
5 . CAPACITE DES PISTE S

Le nombre de pistes d'un aeroport et leur capacite reelle de desser-

vir (atterrissage, d'ecollage, roulement au sol) le trafic a6rien sont

d'une importance capitale pour etablir si cet aeroport repond ou non

aux besoins de la circulation aerienne . Lorsque les pistes existantes

ne peuvent satisfaire a la demande, des problemes se posent tant au sol

que dans les airs . Au sol la trop faible capacite des pistes provoque

une accumulation d'avions sur les voies de circulation et jusque sur les

aires de stationnement, s'il n'y a pas la suffisamment d'espace pour le

trafic en instance . Dans les airs, les avions en cours d'approche ne

peuvent atterrir ; ils doivent donc etre maintenus en attente dans 1'es-

pace a6rien au-dessus et aux environs de 1'aeroport . I1 s'ensuit un en-

combrement de 1'espace a6rien de 1'aeroport, des retards inadmissibles,

parfois meme une saturation de cet espace a6rien et des pertes financieres

a 1'industrie aerienne . Pour eviter ces problemes, il faut alors cons-

truire de nouvelles pistes pour ne pas imposer une baisse a la circulation

aerienne . Si on ne peut pas ajouter de nouvelles pistes dans les limites

actuelles de 1'aeroport, il faudra agrandir l'aeroport ou, le cas echeant,

construire un nouvel aeroport pour desservir les communautes en question .

Un aeroport dont les pistes ne repondent pas a la demande actuelle ou fu-

ture fonctionne a pleine capacite, mame si 1'espace aerien de 1'aeroport

permet une plus forte densite ou si les voies d'acces a 1'aeroport sont

capables de desservir une circulation automobile plus dense, ou si les

aerogares existants ou futurs peuvent accueillir un plus grand nombre de

voyageurs .

i i
PREVISION DES MOUVEMENTS AERIENS

Le nombre de mouvements aeriens dans un aeroport correspond au-nom-

bre d'aeronefs qui en d'ecollent, y terminent leur vol ou y font escal .e .

Pour etablir l'aptitude des pistes existantes a desservir le trafic a6rien

futur, il faut prevoir la densite de vols reguliers aux heures de pointe .

Cette densite represente le nombre de mouvements aeriens prevus aux heure s
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de pointe, chaque jour de la pleine saison, si tous les vols respectent

leur horaire . L'heure de pointe prevue des mouvements aeriens n'est pas

necessairement celle des passagers,etant donne la diversite des tailles

des avions en service . De meme, les heures de pinte a 1'arriv6e et au

d"epart ne sont habituellement pas les memes . Afin d'etablir 1'heure de

pointe des mouvements aeriens, le ministare des Transports du Canada a

d'abord d"etermine 1'heure de pointe des arrivees, et celle des d"eparts .

Pour les arrivees, le Ministere a calcule le nombre d'atterrissages pen-

dant chaque heure d'une journee,au cours de la pleine saison (juillet ,

aout et septembre), puis en a fait la moyenne . L'heure de pointe de s

d"eparts a ete calculee de la mime maniere puis on a combine les arrivee s

et les d"eparts pour obtenir 1'heure de pointe prevue pour les mouvement s

aeriens .

Pour connaitre le nombre de mouvements aeriens a 1'heure de pointe

prevue pour les arrivees, puis pour les d'eparts, pendant les annees 1970,

1980 et 1990, il a fallu faire diverses previsions et hypotheses a 1'egard

de nombreux facteurs, notamment une estimation des futurs horaires pour

les vols internationaux, interieurs et transfrontaliers a long et court-

courrier, les vols d'affretement, une estimation de la composition du futur

parc aerien, notamment de la capacite maximale de charge (nombre de voyageurs,

tonnage) de ces avions, une estimation du nombre de passagers et du volum e

de marchandises que transporteront ces appareils par rapport a leur charge

maximale, une estimation, enfin, de la possibilite de reporter les mouve-

ments d'heures de pointe a d'autres moments du jour .

On remarquera que le ministare des Transports du Canada a predit que

le rythme d'augmentation des mouvements aeriens sera moins rapide que celui

des passagers ou du volume de marchandises a cause de l'utilisation crois-

sante des gros avions .

De 1968 a 1972, le ministere des Transports a fait diverses previsions

quant au nombre de mouvements aeriens aux heures de pointe. Selon les pr.e-

miares previsions, revisees en avril 1973, 10% des vols internationaux et

des vols interieurs et transfrontaliers sur de longues distances .compren-

draient des escales a de courtes distances avant d'atteindre leur destination .
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Toutefois, les nouvelles previsions abaissent a 5 % la proportion d'avions

desservant ces secteurs qui effectueront des escales a de courtes dis-

tances vers 1982, et elles n'indiquent pas de changement a cet egard

jusqu'a 1'an 2000 . Ces previsions se fondent sur les statistiques ac-

tuelles et les tendances qui se manifestent a 1'aeroport de Toronto, ou

les passagers a 1'arrivee et au d'epart sont plus nombreux que par le

passe . Si donc le coefficient de remplissage est plus eleve au d'epart

d'un vol, il ne sera pas necessaire de faire escale en route pour em-

barquer d'autres passagers ou pour d"ebarquer ceux qui doivent prendre

une correspondance . Par consequent, plus il y aura de vols directs dans

les trois secteurs qui nous interessent, plus il y aura de vols inte-

rieurs vers Toronto, d'ou partent les avions long courrier, afin de

permettre aux passagers de ces vols de prendre en correspondance un

avion long courrier ou un vol direct .

Un resume des previsions du ministere des Transport relativement aux

mouvements aeriens, sauf ceux de l'aviation generale, donne le tableau

suivant :

1980 1982 1990 2000

Total des mouvements 166 730 228 300 371 200

annuels des avions pas-

sagers et des avions

cargo

Heure de pointe

1982 1990 2000

Arrivees 19 .28 44

D'eparts 31 39 58

Total des mouvements a 50 67 102

1'heure de pointe prevue

Les previsions relatives a la demande a 1'heure de pointe prevue doi-

vent etre examinees a la lumiere des facteurs qui limitent l'utilisation aes

pistes d'un aeroport au moment de d 'eterminer si les pistes actuelleH pour-

ront repondre a la demande future . Au nombre de ces facteurs, mentionnons :
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le temps et les conditions atmospheriques, la composition du parc aerien,

le genre de vol qu'effectue 1'aeronef (IFR ou VFR), la distance au sol

entre les pistes existantes et des pistes futures, le nombre de sor-

ties de piste reliant les pistes aux voies de circulation, les inter-

dictions de vol, 1'existence de pistes recommand'ees comme moyen de li-

mitation du bruit, 1'application de procedures de vol visant a attenuer

le bruit en limitant la charge maximale d'un avion, la repartition quo-

tidienne et horaire du trafic, les reglements de controle de la circula-

tion aerienne regissant 1'atterrissage et le d'ecollage, les moyens mis a

la disposition de controleurs de la circulation aerienne, la turbulence

de sillage . .

INTERDICTIONS DE VOL

L'interdiction de vol a 1'aeroport d'origine et a 1'aeroport de des-

tination limite la flexibilite de l'horaire car l'arrivee et le d'epart

doivent avoir lieu en dehors des heures d'interdiction dans chaque cas .

Par ailleurs, 1'horaire doit convenir aux voyageurs ; ainsi, dans le cas

d'un vol Malton-Heathrow (Londres), l'avion doit quitter Malton entre

18 et 23 heures, afin que 1'atterrissage ait lieu a Heathrow entre 6 et

23 heures ; quant a l'avion qui quitte Heathrow entre 8 et 18 heures, il

doit atterrir a Malton entre 11 et 21 heures . I1 est a remarquer que meme

sans interdiction, ces restrictions horaires demeureraient puisque tout

autre heure de d'epart ou d'arrivee ne saurait convenir a la majorite des

coyageurs, que ce soit au d"epart ou a 1'arrivee .

HORAIRES

Les compagnies aeriennes ne preparent pas leurs horaires au hasard,

car elles doivent repondre a la demande des voyageurs, qui d'esirent arri-

ver et partir a certaines heures tout en exploitant au maximum chaque ap-

pareil a leur disposition . Elles doivent aussi prendre en consid"eration

les horaires de leurs coricurrents ; on voit donc que les cumpagaies aerienne s
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sont tres limitees dans 1'etablissement de .leurs horaires .

S'il s'avere difficile de repartir les mouvements aeriens hors des

heures de pointe dans le cas des vols reguliers, on peut le faire plus ai-

sement pour ce qui est des vols d'affretement ou de transport de marchan-

dises . En fait, 1'etablissement des horaires des vols d'affretement

n'est limite essentiellement que par les interdictions de vol . Au cours

des mois d'ete, les exploitants d'avions affretes en partance de Malton

se reunissent afin d'etudier la question des horaires . Ce comite etablit

donc les horaires d'arrivees et de departs des avions d'affretement pour .

reduire les mouvements aeriens a 1'aer6port pendant les heures de pointe

prevues .

De meme, les arrivees et les d'eparts des avions cargo peuvent se

faire a d'autres moments qu'aux heures de pointe .

Le ministare des Transports, en preparant ses previsions sur les

mouvements aeriens pendant les heures de pointe, a donc tenu compte du

fait que la circulation des avions d'affretement et des avions cargo au-

rait lieu essentiellement en dehors des heures de pointe prevues .

i
DIMINUTION DE L'UTILISATION DES PISTES EN WE DE L'ATTENUATIO N

DU BRUI T

Comme nous le mentionnions au chapitre de la nuisance due au bruit

cause par les avions, certains aeroports ont etabli des centres de con-

trole pour chaque trajectoire de d'epart afin de s'assurer que le niveau

de bruit au-dessus de la premiere grande zone habitee n'excede pas une

limite donnee . En consequence, certains avions particulierement bruyants

se voient interdire l'utilisation de certaines pistes ; en outre, les

gros avions sont souvent tenus de .reduire leur charge pour satisfaire

aux limites etablies, ce qui impose 1'emploi de deux avions pour faire le

travail d'un seul .
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PISTES RECOMMANDEES POUR L'ATTENUATION DU BRUI T

A Malton, ou Von a instaure un systeme d'utilisation de pistes

recommand"ees pour attenuer le bruit, le nombre de mouvements par piste

est passe, selon les temoignages du ministere des Transports du Canada,

de 34 a environ 20 a 1'heure, dans les cas d'avion a reaction .

COMPOSITION DU PARC AERIE N

Quand un aeroport accueille de gros avions a reaction, la capacite

de ses pistes s'en trouve automatiquement reduite du fait de 1'espace-

ment necessaire entre les gros avions a reaction et les .appareils plus

legers, tant a 1'arrivee qu'au d"epart . Le d'ebit des pistes d'ecroit rapi-

dement .a mesure qu'augmente le pourcentage de gros porteurs . Ceux-ci

occupent la piste environ 50 % plus longtemps que les autres appareils a

reaction . L'aeroport qui accueille ces avions dans une proportion de

20% accuse un retard pouvant aller jusqu'a 80 % par rapport a celui qui

n'en reqoit pas . En effet, le d'ecollage d'un gros porteur retarde de

deux minutes celui de tout autre avion a reaction de taille plus petite

selon les methodes actuelles de controle de circulation aerienne .

REGLES DE VOL AUX INSTRUMENT S

Le pilotage se fait suivant des ragles de vols a vue ou aux instru-

ments . Une piste aux instruments doit etre munie d'aides visuelles et

non visuelles permettant le guidage en direction jusqu'a une hauteur

donnee de d"ecision, puis jusqu'a une portee visuelle de la piste . Le

vol aux instruments offre un facteur de securite superieur au vol a vue .

Toutefois, le vol IFR reduit la capacite des pistes par rapport au vol VFR

car 1'espacement entre les avions est plus important dans ce cas .

Quand une piste est regie par les ragles de vol aux instruments, les

avions en approche peuvent atterrir aux instruments seulement ou, si le s
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conditions meteorologiques le permettent, le pilote peut atterrir a

vue, mais a certaines conditions : il doit voir la piste et la visi-

bilite doit etre bonne dans un rayon d'au moins 3 milles . Si ces deux

conditions ne sont pas reunies, le pilote dolt faire un atterrissage

aux instruments . Selon les temoignages que le ministere des Transports

a presentes devant la Commission, aMalton, to us les aeronefs commerciau x

doivent proceder suivant les regles de vol aux instruments jusqu'a l a

prise de contact, quelles que soient les conditions meteorologiques .

CONDITIONS METEOROLOGIQUES ET CONDITIONS ATMOSPHERIQUE S

TV utilisation d'une piste d'epend des conditions meteorologiques .

Ainsi, d'heure en heure, le choix d'une piste est d"etermine par les

vents de travers et les vents arrieres qui soufflent sur chacune d'elles .

Pour la meme raison, il est parfois impossible d'utiliser en meme temps

toutes les pistes d'un aeroport .

SORTIES DE PISTE POUR GRANDE VITESS E

Les sorties de piste pour grande vitesse permettent de reduire le

temps moyen de roulage des aeronefs sur la piste apras 1'atterrissage .

Il existe plusieurs sorties de pistes communiquant avec les voies de

circulation ; ainsi l'avion qui ne peut prendre la premiare sortie de

piste apres avoir touche le sol n'a qu'une faible distance a parcourir

avant d'atteindre la sortie suivante et n'est pas tenu de se rendre

jusqu'au bout de la piste pour en sortir . L'angle de la sortie de piste

est conqu de faqon a permettre aux aeronefs de quitter cette derniere a

une vitesse theorique de 60 milles a l'heure . Naturellement, la pluie,

la neige, la glace et les vents reduisent cette vitesse optimale .
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TURBULENCE DE SILLAGE

Chaque appareil produit un sillage lorsqu'il est en vol ; ce sil-

lage comporte deux tourbillons contrarotatifs qui se forment derriere

les bouts d'ailes . Le tourbillon se cree lorsque la roue avant de

l'appareil quitte le sol et disparait lorsque celle-ci touche a nou-

veau le sol a 1'atterrissage .

A mesure que les appareils prennent des proportions plus imposantes,

1'intensite des tourbillons constitue un probleme plus grave pour les

petits appareils . Les gros-porteurs produisent des tourbillons possedant

des vitesses de roulis d"epassant les capacites de maniabilite en roulis

de certains appareils . Les turbulences produites a 1'interieur des

tourbillons peuvent endommager certains elements de 1'appareil et du ma-

teriel, en plus de provoquer une perte de controle si ceux-ci sont tres

rapproches de 1'appareil .

La force du tourbillon d`epend principalement du poids, de la vitesse

et de la forme d'aile de 1'appareil . Elle s'accroit avec le poids et

1'envergure de 1'appareil . La vitesse tangentielle d'un tourbillon peut

aller jusqu'a 90 noeuds . Son diametre va de 25 a 50 pieds, mais son

champ d'influence est plus grand . Les tourbillons peuvent demeurer rap-

proches jusqu'a leur disparition .

Les tourbillons en provenance des gros-porteurs commencent a des-

cendre immediatement a environ 400 a 500 pieds a la minute . Ils ont ten-

dance a se situer a environ 800 a 900 pieds sous la trajectoire de vo l

de 1'appareil qui les produit . La force du tourbillon diminue avec le

temps et la distance a 1'arriere de 1'appareil . Les turbulences atmos-

pheriques hatent leur disparition . Cependant, il demeure une certaine

agitation apres la disparition du tourbillon .

Lorsque les tourbillons descendent vers le sol, ils ont tendanc e

a se d'eplacer lateralement vers 1'exterieur a une vitesse d'environ cinq

noeuds . Un vent lateral fera diminuer le mouvement lateral d'un tour-

billon de vent debout et augmentera le mouvement du tourbillon de ven t
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arriere . Cela peut entrainer la continuation du tourbillon de vent

debout dans la zone d'atterrissage de la piste ou hater le mouvement

du tourbillon de vent arriere vers une piste parallele . Les tour-

billons d'un avion ayant atterri peuvent avancer le long de la piste

en cas de vent de queue .

Les turbulences de sillage ne sont pas visibles et la seule faqo n

de les eviter est d'imposer des normes d'espacement .

Un ecart de cinq milles marins est requis entre un gros-porteur et

un appareil qui vole directement derriere lui a la meme altitude ou a

moins de 1 000 pieds . Cela a pour effet d'accroitre 1'intervalle entre

les arrivees . Il est a noter que 1' American Air Line Pilots Association

demande une augmentation de 1'espacement entre un gros-porteur et un

avion a reaction qui le suit de cinq a huit milles marins .

Un appareil qui atterrit devrait toucher le sol avant d'atteindre

le point de cabrage d'un gros-porteur qui d6colle pour eviter la turbu-

lence de sillage produite une fois que la roue avant de 1'appareil qu i

d6colle quitte le sol .

De fa~on a eviter la turbulence de sillage produite par 1'appareil

qui atterrit, laquelle ne se termine que lorsque la-roue avant de cet

appareil touche la piste, un avion qui d6colle doit s'envoler de la

piste avec cabrage au-dela du point d'atterrissage d'un gros-porteur .

Apres le d'ecollage d'un gros-porteur, un ecart de deux minutes est

requis avant qu'un autre appareil fie d6colle sur la meme piste ou sur

une piste parallele situee a 2 500 pieds ou moins .

Aux fins de planification, une piste a une capacite de 40 mouvements

a 1'heure pour les vols aux instruments . Cependant, les turbulences de

sillage ont pour effet de reduire ce nombre de 40 a 34 .
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On effectue actuellement des recherches pour la mise au point

d'appareils de d"etection des turbulences de sillage . Cependant, on

ne prevoit actuellement aucune technique capable de briser les tour-

billons et de les dissiper . Les turbulences de sillage constituent

un inconvenient inevitable que le monde du transport aerien est bien

oblige d'accepter, du moins pour l'avenir previsible .

ECART ENTRE LES PISTES

I1 a ete prouve par le ministere des Transport du Canada, devant

la Commission, qu'un ecart de 4 300 pieds ou plus entre deux pistes pa-

ralleles permet a chaque piste d'etre exploitee ind'ependamment a 1'autre .

La FAA des Etats-Unis a d'clare, le leT septembre 1974, qu'une separation

de 4 300 pieds entre les pistes parallales permet a chaque piste d'etre

exploitee separement . Cette d'eclaration de politique a ete acceptee par

l'American Air Line Pilots Association sous certaines reserves . Ainsi,

si une piste unique, pour vol IFR a une capacite de 34 mouvements a

1'heure, en tenant compte des turbulences de sillage, la constructio n

d'une piste parallele a celle-ci et distante de 4 300 pieds ou plus, portera

la capacite totale des pistes a 68 mouvements a 1'heure soit une augmenta-

tion de 100% .

La ou les mouvements sur une piste sont affectes par les mouvements

d'une autre piste, comme dans le cas de deux pistes qui se croisent, la

capacite totale de 68 mouvements a 1'heure realisee par deux pistes in-

d'ependantes peut etre reduite a 46 ou 57 mouvements a 1'heure, selon les

circonstances .

Si on reserve 1'emploi d'une des deux pistes paralleles aux appa-

reils de plus de 300 000 livres et 1'autre aux appareils de moins de

300 000 livres, on augmente legerement la capacite totale des deux

pistes . Cependant, une telle repartition poserait un probleme de se .-

quence pour le contrele de la circulation aerienne, etant donne qu'un

appareil utilisant une certaine piste croiserait la trajectoire de vo l
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d'un appareil utilisant une autre piste . Dans de telles circonstances,

le controle doit signaler la possibilite de turbulence de sillage .

L'ecart de deux minutes impose entre deux .d'ecollages sur des pistes

ind 'ependantes est prevu de faqon a permettre a 1'appareil suivant de

croiser la trajectoire de vol de l'appareil precedent sans se soucier

de la turbulence de sillage . Si l'appareil suivant croise la trajec-

toire de vol de 1'appareil precedent a moins de deux minutes (cas des

d'eparts sur des pistes concourantes), la turbulence de sillage presente

alors un certain danger .

PISTES PARA:,yELE S

On a allegue, devant la Commissiori, que la capacite des pistes d'un

aeroport peut etre accrue grace a des pistes parallales . I1 s'agit essen-

tiellement de deux pistes paralleles distantes de 2 500 pieds ou moins

(d'axe en axe) . Cet ecart peut aller jusqu'a 750 pieds .

T e principe des .pistes paralleles implique la construction d'une piste

parallelement a une piste existante, formant ainsi un ensemble de pistes

paralleles . Outre la construction de la piste parallele, il faudrait cons-

truire une aire d'attente entre les pistes destinee a recevoir deux appa-

reils prets a d"ecoller, de facon a maintenir un taux de mouvement favorable .

D'autre part, une piste parallele construite a cette distance n'ac-

croitrait la capacite de la piste 14/32 que de .10%, a cause des normes

d'espacement imposees par les regles de vol aux instruments, les divers

types d'appareils et les normes d'espacement imposees par les turbulences

de sillage . Une telle piste, meme si elle existait, ne pourrait pas re-

pondre avec les pistes actuelles,a la demande de pointe prevue apres 1985,

sans tenir compte des conditions_atmospheriques . Comme nous 1'avons fait

remarquer ailleurs dans le present rapport, la piste 14/32 est la plus

sensible au bruit des trois pistes actuelles a Malton .
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On pourrait construire une piste parallele a la 14/32 a 4 000 pieds

a 1'ouest de celle-ci . Cela permettrait d'exploiter les deux pistes in-

d"ependamment l'une de 1'autre et permettrait le d"eveloppement eventuel

maximal de Malton . C'est la 1'ecart maximal qui puisse etre realise a

1'interieur des limites actuelles de Malton . La piste aurait une lon-

gueur de 9 500 pieds et fournirait une capacite additionnelle pour re-

pondre a la demande de pointe prevue jusqu'en 1990 . Pour construire une

piste avec un tel ecart, il faudrait d"eplacer le passage souterrain sous

la 05L/23R et le radar de contr6le actuel de 1'aerogare, le ASR-5 . I1 y

a des doutes quant aux possibilites de d'eplacement du ASR-5 . Des etudes

a ce sujet sont actuellement en cours . Il est impossible de construir e

une cinquieme piste ind'ependante a Malton, a 1'interieur des limites ac-

tuelles de 1'aeroport .

La construction d'une nouvelle piste distante de 4 400 pieds de la

14/32 exposerait au bruit une plus grande partie de la population de Bra-

malea et des regions du Borough d'Etobicoke . On estime qu'il y a actuel-

lement 90 000 personnes habitant dans les regions comprises entre les

courbes 28 et 30 d'ambiance sonore prevue (NEF) . On estime que meme si

tous les appareils possedaient les caracteristiques sonores d'un DC-10,

lequel repond aux exigences de FAR 36, il y aurait un total de 74 000

personnes ( selon la population de 1973) residant a 1'interieur des courbes

28 a 30 en 1985 . On estime egalement, en se servant des memes hypotheses,

que 95 000 personnes vivraient a 1'interieur de ces zones en 1990 .

La Commission en arrive a la conclusion que les pistes a Malton ne

peuvent pas etre agrandies ou reamenagees a l'interieur des limites ac-

tuelles de Malton pour repondre a tous les besoins raisonnables relative-

ment aux nombres de personnes affectees par 1'activite aeronautique . Par

souci de realisme, la Commission estime, tel qu'indique sous la rubrique

"Nuisance due au bruit des avions", qu'il faudra attendre au moins jus-

qu'en 1985 avant que tout le parc aerien desservi par Malton puisse etr.e

conforme aux caracteristiques sonores d'un DC-10, lesquelles r6pondwnt: mix

normes du FAR 26 . Ainsi, tout agrandissement ou reamenagement actuel deH

pistes a i•falton exposera un plus grand nombre de personnes au bruit de s
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avions, et cela jusqu'en 1985 . Apres cette date, il est possible que le

nombre de personnes affectees par 1'activite aeronautique diminue nonobs-

tant un tel agrandissement ou reamenagement . Cependant, le nombre des

personnes ainsi affectees augmentera d'ici 1'annee 1990, a cause de

1'augmentation prevue des mouvements aeriens entre 1985 et 1990 .

Se basant sur les preuves reques, la Commission est d'avis qu'un e

nouvelle piste, parallele a la 14/32 est probablement necessaire a 1'heure

actuelle a Malton, et que cette piste devrait etre a 4 400 pieds de l a

14/32 . Cette piste devrait etre construite mime si on d'ecide de construire

l'aeroport a Pickering puisque, du point de vue pratique, celui-ci ne

pourrait atre operationnel avant 1982 ou 1984 . Sans une telle piste, et

en attendant la mise en service de Pickering, Malton risque de causer de

graves perturbations au transport aerien .

Les habitants des agglomerations autour de Malton devront accepter,

jusqu'a la mise en service du nouvel aeroport de Pickering, une augmenta-

tion du niveau sonore ; d'autre part un plus grand nombre de personnes se-

ront affectees par le bruit a cause de la construction d'une nouvelle

piste . Dans ces circonstances, le ministare des Transports du Canada doit

mettre en vigueur toute regle de vol susceptible d'entrainer une reduction

du bruit des avions, de faqon a rendre la situation des habitants aussi

supportable que possible . Sans cette aire d'attente, 1'augmentation po-

tentielle de la capacite se verra reduite d'environ 15 % . Mime si 1'aire

d'attente peut recevoir plus de deux appareils, la capacite des pistes

n'est pas accrue .

En vertu du principe des pistes paralleles, on recommande que la

piste exterieure serve a 1'atterrissage et que la piste interieure serve

au d"ecollage, car cette derniere presente un potentiel d'approches man-

quees beaucoup plus grand que la piste exterieure en raison du temps re-

quis sur la piste interieure pour permettre les operations de croisement

a partir de la piste exterieure . Les pistes devraient posseder au moin s

trois sorties bien situees afin .de reduire le temps d'occupatio n

161



1'atterrissage . Les sorties de pistes qui permettent une vitesse de

60 milles a l'heure fournissent generalement une augmentation de 11 %

du d'ebit comparativement aux sorties actuelles a vitesse conventionnelle .

Cependant, le d"ebit reel des d"ecollages sur la piste interieure est re-

duit, car les d'ecollages doivent etre retard"es, lorsque la chose est

possible, pour permettre a un appareil qui atterrit sur la piste exte-

rieure de croiser la piste interieure sans s'arreter .

Des simulations par ordinateur ont montre que les pistes paralleles

peuvent recevoir 30 a 38 atterrissages IFR par heure d'ependant des caracte-

ristiques de 1'aeroport, notamment le type d'avions et de controle de la

circulation aerienne, 1'emplacement des pistes et des sorties et 1'horaire

des arrivees . Cependant, les pistes paralleles acteulles jouissent d'un

taux d'atterrissage IFR d'environ 30 appareils a 1'heure, la ou le parc

aerien comporte 20% de gros-porteurs (747, DC-10, y-1011), 40% de gros

appareils a reaction (707, DC-8), 30% d'avions a reaction de taille

moyenne (727, DC-9) et 10% d'appareils d'aviation generale• Un taux

d'arrivees superieur sous les regles IFR exige des pistes paralleles

completement ind'ependantes pour les atterrissages (c'est-a-dire un ecart

d'au moins 4 300 pieds entre les pistes) . I1 est a noter que toute aug-

mentation du nombre de gros-porteurs reduit le taux d'atterrissage de la

piste . A mesure que le pourcentage de gros-porteurs augmente, le temps

requis pour chaque d'ecollage s'accroit rapidement . I1 faut egalement

souligner que les gros-porteurs ont un temps d'occupation de piste su-

perieur de 50% a celui des autres appareils a reaction, ce qui contri-

bue a la reduction du nombre de mouvements possibles . La precision des

mouvements est la condition essentielle permettant aux pistes paralleles

d'augmenter la capacite des pistes . Toute difficulte ou d"eviation cree

de nombreux autres probl'e_mes qui se manifestent tres rapidement . Si un

appareil, au d"ecollage, prend plus de temps que prevu pour commencer son

envol, le controleur doit empecher 1'atterrissage d'un autre appareil ou

doit ordonner a l'appareil qui veut d"ecoller de quitter la piste . I1

s'ensuit un retard impose aux autres operations, notamment a 1'autorisa-

tion d'atterrir sur 1'autre piste parallele et a 1'autorisation a un

appareil qui vient d'atterrir sur la piste exterieure de rejoindre la pist e
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interieure . Le d"ebit sera ainsi reduit jusqu'au retablissement d'un d&-

bit normal . Les approches manquees creent un autre probleme . En prati-

que, un contreleur de la circulation aerienne peut s'occuper de deux

a quatre approches manquees par heure sans que cela n'affecte sa charge

de travail . Cependant, s'il doit s'occuper d'un plus grand nombre d'ap-

proches manquees, sa charge de travail augmente, reduisant ainsi le d'ebit

de la piste .

Les pistes paralleles ne permettent pas d'augmentation sensible de

la capacite e,n cas d'atterrissages aux instruments . On ne remarque une

augmentation notable de la capacite que dans le cas des atterrissages a

vue .

I1 est a noter que des pistes paralleles separees de moins de 2 500

pieds risquent de presenter des problemes de turbulence de sillage a

cause de la tendance des tourbillons, apres etre descendus vers le sol ,

a se d "eplacer lateralement vers 1'exterieur, au-dessus du sol .

La Commission se preoccupe beaucoup du risque cause par les turbu-

lences de sillage la ou les pistes paralleles sont distantes de 2 500

pieds ou moins . De plus, si un appareil a une crevaison a 1'atterris-

sage ou si un autre probleme de contr6le surgit, la question se pose

quant a savoir comment contrdler 1'appareil a temps pour eviter une

collision avec un appareil situe sur 1'aire d'attente adjacente ou at-

tendant de d'ecoller sur la piste interieure, lorsque la distance total e

n'est que de 2 500 pieds ou mo.ins .

CAPACITE DES PISTES A MAT-TON

Malton possede actuellement les pistes suivantes :

a) la piste 14/32 de 11 050 pieds en direction nord-•oue»C ,

sud-est ;
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deux pistes paralleles, 05L/23R (10 050 pieds) et 05R/23 L

(9 500 pieds), en direction sud-ouest et nord-est . Les pis-

tes sont distantes de 10 000 pieds ;

c) la piste 10/28 de 4 500 pieds en direction est-ouest .

Cette piste croise la 14/32 et la 05L/23R .

Elle sert surtout pour l'aviation generale . Tous les appareil s

6ommerciaux qui atterrissent a Malton et qui en d"ecollent, comme nou s

l'avons mentionne, sont soumis aux regles de vols aux instruments . Le

parc aerien de Malton se compose de gros avions a reaction, de gros-porteurs,

d'avions a reaction de taille moyenne et d'appareils de l'aviation generale .

Normalement, et en tenant compte des normes d'espacement imposees par les

turbulences de sillage, on estime la capacite de la piste 14/32 a 34 mou-

vements par heure et la capacite totale de deux pistes paralleles a 69

mouvements par heure . Cependant, on emploie a Malton un systeme prefe-

rentiel d'utilisation des pistes aux fins de reduction du bruit, ce qui

reduit la capacite totale des 3 pistes a 59 mouvements par heure .

Des vents lateraux violents sur les pistes paralleles ne permettent

d'utiliser la piste 14/32 que 5 % du temps, sur une base annuelle . Pour

des raisons de controle de la circulation aerienne et a cause de faibles

vents lateraux sur les pistes paralleles, il serait souhaitable que la

piste 14/32 soit utilisee exclusivement environ 18% du temps, sur une base

annuelle . Une partie de cette periode d'emploi exclusif ou prefere de la

piste 14/32 survient a 1'heure de pointe prevue .

I1 est a souligner que la force des vents, a Malton, est inferieure

a 15 noeuds, 80 % du temps, sur une base annuelle . Ainsi, le vent ne cons-

titue pas un facteur important de dispersion des turbulences de sillage,

et cela 90% du temps au moins . Un vent faible aurait tendance a garder

les tourbillons de sillage le long des pistes .
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Malton est actuellement a pleine capacite lorsque les conditions

atmospheriques obligent 1'emploi exclusif de la piste 14132 : Sans une

autre piste dans la meme direction, les retards sur les pistes devien-

dront insoutenables .

Une piste parallele a la 14/32 pourrait etre construite a Malton,

a une distance minimale de 1 300 pieds (d'axe en axe) de cette derniere,

selon les normes d'ecart actuelles du ministere des Transports du Canada

pour les pistes paralleles . Une telle piste parallale necessiterait le

d "eplacement du secteur actuel d'entretien de 1'aerodrome, du poste de re-

ception eloigne et du centre de contr6le, en plus du secteur entier re-

serve a 1' .aviation generale . Ces changements ne laisseraient qu'une

petite partie des terrains non utilises pour un agrandissement eventuel .
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6 . ESPACE AERIEN

L'espace aerien autour d'un aeroport et dans son voisinage n'est

pas illimite, meme s'il semble 1'etre . 11 existe une limite a 1'egard

du nombre d'appareils qui peuvent circuler dans un espace aerien d'efi-

ni . L'espace aerien d'un aeroport peut atteindre un point de satura-

tion avant d'atteindre sa capacite maximale, en raison d'un certain

nombre de facteurs . Si un aeroport ne possede pas les capacites de

pis.tes ad`equates pour desservir tous les appareils qui atterrissent a

1'aeroport ou en d"ecollent, les avions se preparant a atterrir devront

atre retenus dans les airs, autour de 1'aeroport, ce qui amene une con-

gestion de 1'espace aerien . Si celui-ci ne possade pas de multiples

voies aeriennes pour les arrivees et les d"ecollages, il en resultera

un enorme trafic en instance, lequel conduira a la congestion de 1'es-

pace aerien . Un melange d'appareils a haute performance et d'appareils

d'aviation generale, lesquels sont habituellement moins rapides et pos-

sedent des capacites de descente reduites, provoquent des espacements

longitudinaux supplementaires et des profils de descente d`efavorables,

ce qui contribue a la congestion de 1'espace aerien . Cependant, le

facteur le plus important, en ce qui a trait a la capacite de 1'espace

aerien, est le degre d'efficacite et de securite avec lequel il est

gere, cette Wstion et cette organisation etant la responsabilite d u

controle de la circulation aerienne .

I1 existe de nombreuses aides a la navigation pour le contr6le et

la gestion de 1'espace aerien . Parmi les plus importants, citon s

le radar de surveillance d'aeroport (ASR), le radar secondaire de

surveillance (SSR), le radiophare d'alignement omnidirectionnel (VOR)

et le dispositif de mesures de distance (DME) .

Le ASR se compose d'une antenne radar, d'un emetteur, d'un recepteur,

d'un dispositif de controle, de dispositifs de traitement vid"eo qui ef-

fectuent des operations de controle et de distribution . Ce materiel est

installe a deux endroits : 1'emetteur, qui comprend tout le materiel

1'exception du traitement vid "eo, est sur le terrain de l'aeroport et l e

166



materiel de controle a distance est loin de 1'aeroport . Les deux em-

placements sont relies entre eux au moyen d'un cable souterrain ou

d'une liaison par micro-ondes . Le ASR d'etecte normalement les appa-

reils a 60 milles marins et permet au contr6leur de donner des ins-

tructions par radio et de diriger les trajectoires de vol a 1'interieur

du secteur terminal .

Le SSR comprend le meme materiel de base que le ASR mais diffare a

un certain nombre d'egards . Cependant, il fonctionne normalement en con-

jonction avec le ASR . L'antenne SSR est montee au sommet de 1'antenne

ASR et pivote avec elle, de faqon a aligner les deux faisceaux radar .

Le SSR permet au contr6leur d'identifier immediatement chaque appareil .

Le VOR se compose de materiel au sol et d'une antenne . Le VOR est

loge dans son propre batiment et 1'antenne est normalement montee sur

le toit .

Le VOR sert surtout d'aide de navigation a courte portee . Lorsque

le VOR est utilise avec le DME .au sol et un calculateur de route a bord,

on peut preciser 1'alignement entre n'importe quels deux points a portee

du recepteur terrestre . Le VOR a pour premier objet de fournir au pilote

un alignement pred'etermine. du point de de-part au point d'arrivee et de

d'eterminer sa position geographique .

GESTION ET CONTRSLE DE L'ESPACE AEiRIEN

I1 existe trois secteurs ou zones fondamentales qui sont reglementees

ou contr6lees pour assurer une exploitation sure et efficace des aeronef s

a diverses vitesses et sous diverses conditions atmospheriques, notamment :

le contr6le de 1'aeroport ou zone de contr6le direct, le controle terminal

et la zone de controle central . Pour chacune de ces zones de .contr6le ,

il y a des systames de navigation appeles voies aeriennes, comparables a

des routes dans le ciel .
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La zone de contr6le diri .ct ou controle de 1'aeroport reglemente

a partir de la tour de cont6ile de l'aeroport toute la circulation

aerienne dans la region de 1 aeroport et tous les aeronefs volant dans

les environs de l'aeroport dans un rayon inferieur a 11 milles marins

du centre de 1'aeroport, jusqu'a une altitude de 5 000 pieds au-dessus

du niveau de la mer .

Le contrele terminal, grace au VOR, contr6le les aeronefs qui

atterrissent et qui d"ecollent et les appareils en vol dans un rayo n

de 22 milles marins de 1'aeroport a une altitude variant de 700 a 23 000

pieds .

La zone de controle central dessert les appareils en vol VFR ou

IFR a diverses altitudes et divers espacements . Elle guide les aeronefs

en rapprochement jusqu'a la zone de controle terminal et reqoit les

aeronefs venant du controle terminal . Elle se divise en divers sec-

teurs ou sections .

GESTION DE L'ESPACE AERIEN A MALTON

Le gros de la circulation aerienne dans la region de Toronto se fait

en direction est-ouest et en direction sud . La disposition actuelle des

voies aeriennes repose sur 1'usage d'aider .a la navigation a source ponc-

tuelle qui ne fournit qu'une route directe entre des emetteurs de na-

vigation adjacents, entrainant ainsi une congestion importante de 1'espace

aerien . On a reussi a resoudre partiellement ce problame en ajoutant aux

voies aeriennes existantes des voies divergentes partant du milieu de la

voie aerienne entre des emetteurs de navigation adjacents et en utili-

sant ensuite des voies convergeant vers 1'emetteur suivant . Les avions

qui empruntent ces voies sont espaces verticalement par des ecarts d e

1 000 pieds jusqu'a une altitude de 29 000 pieds et par des ecarts d e

2 000 pieds a partir de 29 000 pieds jusqu'a la limite de 1'espace aerien

utilisable . L'espacement longitudinal est realise par l'utilisation

d'intervalles de temps precis entre les avions . Lorsque Von peut utilise r

168



le controle radar, les espacements longitudinaux et lateraux varient d e

3 a 10 milles .

La structuration de ces voies de navigation aeriennes s'est d'eve-

loppee au point que la majorite de la circulation aerienne se fait au-

jourd'hui par un reseau preferentiel de voies aeriennes bien d'efini .

Par consequent, la circulation aerienne provenant de Vest, de Vouest

et du nord de l'Ontario entre dans la region de Toronto et la traverse

par des voies aeriennes qui convergent vers un emetteur de navigation

a Kleinburg, a 15 milles au nord de Malton . La circulation aerienne

provenant du sud et du sud-ouest entre dans la region de Toronto e t

se d"eplace sur des voies aeriennesqui convergent vers un emetteur de

navigation situe a Malton . Presque tous les aeronefs d"ecollant de

Toronto utilisent un reseau de voies aeriennes divergentes reposant

sur 1'emetteur de navigation de Malton .

De serieux problemes de congestion de la circulation aerienne se

posent aux emetteurs de Malton et de Kleinburg en raison de la conver-

gence des voies sur ces installations . C'est en effet la convergence

des voies aeriennes de rapprochement sur ces deux emetteurs qui a oblige

le retour aux normes d'espacement vertical et a des restrictions d e

1'altitude en vol et de 1'espace aerien pendant les heures de pointe .

Cet etat de chose a produit un important trafic en instance lorsqu'on

se sert du radar pour contr6ler une descente avec vent arriere dans les

environs immediats de l'aeroport . Le problame se complique lorsqu'on

est en presence d'avions a haute performance et d'avions plus petit s

de '1'aviation generale . Les vitesses inferieures et les possibilite s

de descente reduites de l'aviation generale amenent des espacements lon-

gitudinaux supplementaires et des profils de descente d `efavorables pour

les gros avions .

On a fourni des preuves, lors de 1'audience tenue a Malton, que

1'introduction de nouvelles techniques comme la navigation de surface

et la navigation inertie permettront une plus grande utilisation d e

/
1'espace aerien actuel

. Egalement, les installations de navigation dej a
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prevues par le Ministere amelioreront la structure actuelle des voies

aeriennes a basse altitude pour Malton . De nouvelles methodes de con-

trole de la circulation aerienne augmenteront la capacite de selection-

ner et de diriger le trafic aerien avant son arrivee dans les environs

immediats de 1'aeroport .

L'introduction de la navigation de surface et par inertie assure-

ront une plus grande precision sur le plan de la navigation, laquelle,

en retour, rendra possible la mise au point de voies de d"epart paral-

1'ele multiples . Par consequent, les avions ayant diverses caracteris-

tiques de vol pourront se voir assigner des voies qui leur conviennent,

reduisant ainsi les retards ou les restrictions operationnelles impo-

sees a 1'heure actuelle lorsque tous les avions reqoivent une voie de

d'epart commune ou une voie aerienne a basse altitude initiale . De meme,

il sera possible de mettre au point des voies d'arrivee multiples, les-

quelles reduiront les communications necessaires entre la tour de con-

trole et le pilote dans le cas du guidage au radar, donnant ainsi au

contr6leur plus de temps pour les questions de securite et de controle .

Les installations de navigation aerienne prevues ameneront une sup-

pression des voies aeriennes dans le voisinage immediat de 1'aeroport,

liberant ainsi ce secteur pour une restructuration de la circulation

aerienne pour les arrivees et les d 'eparts . Un nouvel agencement des

voies aeriennes a basse altitude attenuera la congestion actuelle dans

la zone de contr6le terminal de Toronto et permettra aux controleur s

de mieux repartir le trafic aerien avant son arrivee dans les environs

immediats de l'aeroport . La reduction de la congestion de 1'espace

aerien terminal facilitera le d"eroulement des operations terminales,

entrainant une diminution du guidage radar et une plus grande flexi-

bilite au d"epart .

Les voies aeriennes a haute altitude ont essentiellement le meme

agencement que les voies aeriennes a basse altitude ; ainsi, on ne prevoit

aucun nouvel agencement important des emetteurs de navigation ou une im-

portante restructuration des voies aeriennes a haute altitude . Le s
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nouveaux emetteurs de navigation amelioreront la structure des voie s

aeriennes a haute altitude .

Cependant, les turbulences de sillage imposent certaines limites

quant a 1'augmentation maximale des espacements et des attentes a

1'atterrissage, limitant ainsi la flexibilite des d"eparts .

De nouvelles methodes de controle de la circulation aerienne sont

actuellement elaborees afin de faciliter le controle dans la region de

Toronto . Ces nouvelles ragles ressemblent a celles utilisees dans d'au-

tres parties du monde ou la forte densite du trafic aerien a necessite

la mise en vigueur de regles de controle specialisees qui prevoient

1'etablissement de deux zones d'at.tente a 1'arrivee afin de reduir e

la congestion dans la zone de controle terminal . En modifiant la struc-

ture des voies aeriennes, de fagon a faire converger le trafic a

1'exterieur des zones terminales, le controleur pourra introduire les

appareils dans des zones terminales a des altitudes pred'eterminees, a

la file, avec des espacements longitudinaux et des vitesses precises .

L'espacement vertical ne sera utilise que lorsque les caracteristiques

de vol 1'exigeront .

Les dispositions reques par la Commission ont d "emontre que 1'adop-

tion proposee de nouveaux systemes de navigation et de nouvelles regles

de controle, ainsi que la construction de nouveaux emetteurs permettront

a 1'espace aerien de Malton de desservir tous les mouvements prevus jus-

qu'a Van 2000 .

PICKERING ET LE RESEAU A DEUX AEROPORT S

I1 existe sept emplacements possibles a 1'aeroport propose de Picke-

ring qui conviennent a 1'installation d'un systeme VOR . A mesure que les

installations aeroportuaires seront mises sur pied a 1'aeroport propose,

des etudes ulterieures seront menees pour s'assurer que les emplacements

conviennent toujours
. Une etude finale devra etre menee pour choisir

1'emplacement preferable .
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11 existe six emplacements possibles pour 1'installation d'un ra-

dar pour Pickering . Si l'on d'ecide d'adopter le projet, d'autres etudes

devront etre menees pour choisir le meilleur emplacement . I1 est pos-

sible que le systeme radar doive etre install"e a 1'exterieur de l'aero-

port si on ne trouve pas d'emplacement convenable sur le plan operationnel .

La planification d'un reseau a deux aeroports, doit prevoir 1'etude

de la disponibilite, de 1'organisation et de 1'usage de 1'espace aerien

requis pour desservir les mouvements aeriens a chaque aeroport ainsi

que les appareils traversant la region des deux aeroports .

Pour optimiser 1'emploi de 1'espace aerien des deux aeroports, il

faut que les pistes aient, dans la mesure du possible, la meme orienta-

tion . Parmi les autres facteurs importants, citons : 1'agencement des

voies aeriennes a faible altitude, 1'installation d'aides terminales a

la navigation desservant chaque aeroport et les circuits d'esires pour

les appareils d'ecollant et atterrissant a chaque aeroport . Le vent et

les conditions atmospheriques sont essentiellement les memes pour Malton

et 1'aeroport propose de Pickering, ce qui permettra une orientation

semblable des pistes .

TV emplacement de l'aeroport propose de Pickering est compatible

avec la restructuration proposee des voies aeriennes a basse altitude

de Malton .

La mise en service d'un nouvel aeroport dans la region de Toronto

necessitera une revision des nouvelles regles operationnelles proposees

pour le controle de la circulation aerienne . Cependant, ces changements

ne seront qu'une progression naturelle des regles d"eja en cours de mise

au point . On ne prevoit la necessite d'aucune revision importante .

Chacun des deux aeroports beneficiera d'un maximum d'ind"ependance

operationnelle, grace aux circuits d'arrivee plus courts d'ecoulant de la

creation de deux zones d'attente pour le trafic en approche, ainsi qu'une

augmentation de 1'espace aerien disponible au d'epart, grace au nouvel agen-

cement prevu des voies aeriennes a faible altitude .
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Le ministere des Transports etablit actuellement les plans d'un

nouveau centre de controle pour la region de Toronto, lequel sera concu

pour desservir la circulation aerienne, compte tenu de 1'augmentation

prevue des mouvements d'ici 1990 . Ces plans tiennent compte des exi-

gences qui pourraient se poser en raison des changements possibles dans

1'emploi de 1'espace aerien . Les plans actuels prevoient un centre d e

controle regional compose de zones terminales individuelles pour Malto n

et Pickering, chacune possedant son unite de controle terminal . Chaque

unite desservira les d'eparts et les arrivees a son aeroport respectif .

Les unites de controle seront responsables de la coordination des routes

et des altitudes finales avec le secteur approprie du centre de controle .

La Commission conclut que 1'aeroport propose de Pickering sera

compatible avec l'utilisation de 1'espace aerien de Malton et ne causera

aucun retard ou conflit inacceptable dans l'utilisation de 1'espace aerien

a Malton, compte tenu des changements a apporter aux voies aeriennes ac-

tuelles, aux emetteurs de navigation et aux regles de controle prevus .
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7 . L'ENVIRONNEMENT

AGRICULTURE

Nombreux temoignages ont ete requs par la Commission et le public a

accord'e beaucoup d'attention relativement a l'affirmation voulant qu'un

aeroport a Pickering sacrifierait 18 000 acres de terre arables de premiere

qualite pretendues necessaires aux besoins agricoles du centre de l'Ontario .

Les faits semblent indiquer tout a fait le contraire .

Lors de 1'expropriation des terrains de 1'aeroport, moins de 50% des

terres servaient reellement pour la culture ou 1'elevage .

La poussee de l'urbanisation et des entrepreneurs vers le nord et Vest

de Scarborough et de Markham ont d"eja fortement affecte cette region . De

nombreuses preuves ont d'emontre que la terre avait fait l'objet d'une

speculation importante a des fins urbaines .

Plus de la moitie des terrains de 1'emplacement etait, lors de

1'expropriation, aux mains d'entrepreneurs ou de citadins qui "passaient

leurs fins de semaine" dans la region de Pickering .

Le d"eveloppement urbain des terres reservees jusqu'alors a 1'agriculture

constitue un probl'eme fondamental du sud de l'Ontario . Ce probl'eme est

accentue par 1'achat de proprietes par des citadins comme "fermes de vacances"

et par le fait que la majorite des terrains fait l'objet d'une speculation

bien avant tout besoin reel de la terre a des fins urbaines . Ainsi, des

terres qui ont encore une apparence rurale ont souvent d'eja vu leur produc-

tivite agricole gravement reduite .

L'emplacement de Pickering constitue lui-mike un bon exemple de ce

fait . En d"epit d'un sol excellent et de bonnes conditions climatiques,

sa productivite agricole actuelle est tombee bien au-dessous de celle

de regions moins favorisees . Le refus de consacrer ces terres pour
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1'amenagement d'un projet special comme celui de 1'aeroport de Pickering

ne serait donc qu'un symbolisme mal place,surtout si l'on realise

qu'environ les deux-tiers des 18 000 acres en question peuvent servir

ind'efiniment a 1'agriculture intensive et reussir a produire plus que les

terrains concernes .ne le faisaient avant 1'expropriation . La planifi-

cation de l'utilisation de la terre par les autorites provinciales,

appuyee par des lois solides, semble etre l'unique solution a ce

problame grave et croissant .

Nonobstant'les elements susmentionnes, il est essentiel que tout

aeroport puisse etre exploite pour permettre la plus grande activite

agricole possible sur 1'emplacement . Le fait que les aeroports et

1'agriculture sont compatibles a ete largement d'emontre au Canada, et

a 1'etranger . Par exemple, des renseignements concernant l'utilisation

des terres a des fins agricoles a 1'interieur des limites de certain s

aeroports internationaux actuels, au Canada, se resume comme suit :

A .I . Toronto Environ 1 200 des 4 272 acres de 1'aeroport sont

utilises a des fins agricoles . La moitie des terrains

servent de paturages alors que 1'autre moitie ser t

a la culture du soya, de 1'orge et du ble d'automne .

A.I . Ottawa Environ 1 100 des 5 110 acres de 1'aeroport sont

utilises pour la production de plantes-racines, de

foin et de grains fins .

A.I . Winnipeg Environ 1 300 des 3 770 acres de 1'aeroport sont

utilises pour la production de cereales .

A .I . Vancouver Environ 510 des 3 620 acres de 1'aeroport sont

utilisees pour la production du foin .

A .I . Victoria Environ 448 des 1 100 acres de 1'aeroport son t

utilises .pour la production du foin .
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A .I . Edmonton Environ 6 100 des 7 600 acres de 1'aeroport son t

utilises pour la production agricole . Les recoltes

comprennent de la luzerne, du ble et de 1'orge .

A .I . Calgary Environ 2 137 des 4 222 acres de 1'aeroport sont

utilisees pour la production du foin et pour l e

paturage .

Dans certains pays d'Europe, ou la penurie de terres a des fins

agricoles est plus grave qu'au Canada, une culture encore plus intensive

des terres des aeroports a ete entreprise . Des membres de la Commission

ont pu l'observer en personne aux aeroports de Kastrup et Schipol, au

Danemark et aux Pays-Bas, respectivement, ou toutes les terres qui ne sont

pas reservees aux aerogares, hangards et autres batiments de service sont

cultivees jusqu'a 100 a 150 pieds des pistes . Le foin, le grain, les

pommes de terre et les betteraves a sucre sont cultives entre les pistes .

Le foin est plante jusqu'au bord des pistes . Des jardins maraichers et

aes s6tres`=a-'cu3ture :inten-sive'=sont-exploitees a 500 ou 600 pieds des

pistes . L'aeroport de Schipol renferme une laiterie tres prospere et les

responsables d'eclarent que le betail n'est nullement affecte par les

avions .

Certaines cultures peuvent attirer les oiseaux, qui posent un danger

possible pour les avions . Les reglements actuels relatifs a la securite

ne precisent pas le type de culture qu'on peut entreprendre dans le s

limites d'un aeroport . Cependant, le ministare des Transports, en se

basant en grande partie sur les experiences anterieures, fournit des

principes directeurs quant a l'utilisation agricole des terres sur les

aeroports canadiens . Les recoltes suivantes sont jugees compatibles

avec les operations aeroportuaires :

Cultures-racines

Graminees et legumes pour la production du foin

Lin

Soya

Seigle d'automne, ble d'automne, ble de printemps

Orge et autres grains de cereales .
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A cause de 1'attrait qu'elles .representent pour les oiseaux, le s

cultures suivantes sont interdites dans les limites d'un aeroport :

Ces principes directeurs ont ete etablis pour les aeroports internationaux

canadiens qui ont une superficie de 4 000 a 7 500 acres .

L'amenagement complet d'un aeroport a Pickering n'occuperait pas

plus de 6 000 acres, laissant quelque 12 000 acres qui pourraient

servir ind"efiniment a des fins agricoles intensives . D'autre part, vue

la distance qui les separe de 1'activite aeroportuaire reelle, les

cultures ne seraient soumises qu'a peu de contraintes . Quelque

1 500 a 2 000 acres pourraient etre reserves a diverses operation s

agricoles a 1'interieur du secteur oil se deroulent les activites

aeroportuaires, bien que Von soit oblige d'exclure certaines cultures .

Dans certains cas, il semblerait que des techniques agricoles speciales

permettraient 1'exploitation de certaines cultures qui sont actuellement

interdites .

I1 est a prevoir qu'aucune ferme ou installation,de ferme ne sera

construite a 1'interieur des limites de 1'aeroport mais que la terre

sera cultivee par des fermiers qui habitent dans les environs . Ainsi,

les travailleurs ne seraient exposes au bruit qu'au cours du labourage

de la terre et de la recolte, ce qui represente une duree relativement

courte .

CONCLUSION : USAGE AGRICOLE

L'agriculture et les activites aeroportuaires sont compatibles .

Quelque 12 000 acres de 1'aeroport de Pickering pourraient servir a des

fins agricoles dans un avenir previsible avec quelques exceptions quant

aux cultures acceptables et sans aucun effet nefaste sur les animanx d e
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ferme . De 1 500 a 2 000 acres suppl'ementaires a 1'interieur du

secteur reserve aux activites aeroportuaires pourraient egalemen t

etre utilises a des fins agricoles . Si ces terres etaient reservees a

1'agriculture a long terme, on pourrait accroitre la productivite de

faqon a obtenir une production nettement superieure a celle de 1'empla-

cement entier juste avant 1'expropriation .

La Commission souscrit un sommaire de 1'examen de la region effectue

pour le ministere des Transports du Canada par Agrology Consultants

Limited, en mars 1974 . Voici un extrait de leurs conclusions :

"On a critique le choix de 1'emplacement du nouvel aeroport

international de Toronto, a Pickering en faisant valoir que des

quantites importantes de produits agricoles seraient

d'efinitivement perdues et que 1'amenagement de 1'aeroport

d"etruirait une industrie agricole intensive, hautement

productive et viable .

Les resultats de votre etude, n'appuient pas ces objections .

Bien que 1'emplacement de 1'aeroport soit materiellement

capable d'une production agricole tres intensive, ce haut

potentiel n'a pas ete realise pendant les nombreuses annees

qui ont preced'e 1'annonce de la construction de cet

aeroport . En comparant des regions non urbanisees de

capacite semblable aux fermes de la region de 1'aeroport, on

remarque que ces dernieres ont connu une baisse importante

entre 1961 et 1971 .

Cette baisse est evidente si Von remarque la diminution des

tetes de betail, de la taille et du nombre de fermes, des

superficies d "efrichees et du rendement . Les revenus nets

de ferme realises en 1971 sur les terrains de 1'aeroport

propose se traduisaient en valeur immobiliere d'environ

$450 1'acre, alors que .les prix du marche libre etaient au

moins cinq fois plus eleves . . .
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Toutes les transactions immobilieres entreprises avant

1'annonce du projet d'amenagement de 1'aeroport, refletent

une ferme croyance dans la fin eminente de 1'exploitation

agricole et une ferme confiance dans le potentiel de d'eve-

loppement non agricole de la region .

Un examen preliminaire de 1'eicploitation agricole possible

sur 1'emplacement de l'a6roport indique que la production

et les revenus de 1971 peuvent etre facilement d'epasses au

cours de toutes les phases d'amenagement et de la mis e

en service de 1'aeroport . Avec une gestion convenable, des

accords de location appropries, une reorganisation des fermes

et une participation active des agences de planification

agricole (ARDA, OMAF et fermiers locaux), 1'aeroport

pourrait etre converti, par exemple, en une region laitiere

tres productive .

L'amenagement de 1'aeroport ne necessite pas la destruction

de ces terres agricoles de .haute qualite . En fait, la

construction de l'a6roport donne 1'occasion de maintenir en

permanence la majeure partie de la production au-dessu s

des niveaux de 1971 et, plus generalement ; de renverser

la tendance de d'etoriation agricole qui existait avant

1'annonce du projet d'amenagement aeroportuaire . "

Une telle exploitation agricole peut etre mise a execution en

louant aux fermiers les terres non requises pour les activites aero-

portuaires .

LA NATURE

Par le passe, 1'emplacement de l'a6roport propose fut une region

fortement agricole ; cet environnement garde donc peu de caracteristiques

naturelles . Cependant, il existe de tras belles regions boisees qui ,

avec West Duffin Creek et ses forets, ont une haute valeur esthetique

et constituent un habitat important pour la faune . Duffin Creek est u n
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cours d'eau de qualite relativement elevee et a donc une certaine

importance pour la regenerescence du,lac Ontario ; ce cours d'eau

doit etre classifie comme element naturel unique dont il faut conserver

tout prix la purete .

La topographie naturelle de 1'emplacement comprend trois regions .

La region 1 se trouve a 1'ouest de 1'embranchement Stouffville de West

Duffin Creek ; la region 2 se trouve au nord de la route est-ouest qui

traverse Claremont et la region 3 occupe le reste de 1'emplacement .

La region 1 a ete utilisee intensivement a des fins agricoles par le

passe et devrait continuer a etre utilisee a cette fin . La region 2

est coupee par un certains nombre d'affluents ; elle est pittoresque

et contient la majorite des meilleures regions boisees . Elle devrait

servir de region agricole et de reserve .

Le concept des pistes, d"esigne 1-5 par le ministere des Transports

du Canada pourrait etre conqu et construit de faqon a n'endommage r

que tres peu l'affluent ouest de Duffin Creek . Si Von d"eviait le cours

de l'Altna pour le joindre a l'affluent Stouffville, a quelque 2 mille s

en amont de la jonction actuelle, le "concept 1-5" ne verrait alors qu'un e

/
seule piste traverser le cours d'eau . Etant donne que les pistes

pourraient fort bien etre un peu plus courtes que la longueur maximal e

presentement donnee, il est possible qu'aucune piste ne traverse le

cours d'eau . I1 semble qu'il soit possible de conserver 1'etat actuel

des cours d'eau importants a part 1'elimination de quelques-uns des plus

grands arbres dans certains secteurs .

LE ZOO DE TORONT O

Selon les temoignages qu'elle a reques, la Commission a conclu

qu'il peut y avoir un compromis satisfaisant entre 1'aeroport et le

zoo de Toronto .
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~
SITES ARCHEOLOGIQUES

L'echeancier de l'aeroport est tel que les deux sites archeologiques,

actuellement identifies, pourront etre explores et etudies .a fond avant

qu'ils ne soient d'eranges par les travaux de construction .

/
RESERVES ADJACENTE S

Il est difficile de prevoir les effets nefastes du bruit des avions .

D'une part, les usagers des reserves sont toujours en plein air et .par

consequent, exposes au bruit . D'autre part, ils quittent la reserve

apres le coucher du soleil ; ainsi, la forte penalite pour les vols de

nuit instituee dans les courbes NEF n'est pas pertinente . On peut

prevoir qu'il y aura toujours une d'egradation importante de 1'attrai t

de la reserve de Claremont Park . La situation de la foret et de la

reserve zoologique Goodwood ainsi que la reserve Greenwood, est moins grave .

OISEAUX

Des temoignages ont ete requs faisant part de 1'inquietude au

sujet des oiseaux qui risquent d'affecter le vol des avions, et parti-

culierement en ce qui concerne la mouette argentee de la region de

Pickering et le refuge de la petite mouette pres d'Oshawa . Les conclusions

d'etudes ornithologiques poussees, d'eposees devant la Commission e t

qui ont fait l'objet d'un contre-interrogatoire, indiquent qu'il n'y

a nullement lieu de penser que les oiseaux nuiront aux operations de

vol si un aeroport est construit a Pickering .

BATIMENTS D'INTERET HISTORIQUE ET ARCHITECTURAL

/ /
DANS LES LIMITES DE_L'AEROPORT PROPOS E

Un programme pourrait etre etabli pour d"eplacer les batiments

dont 1'architecture a un interet historique et qui sont actuellement

disperses sur le site de l'aeroport propose . . Ces batiments pourraien t

etre places sur les terrains de 1'aeroport ou a 1'exterieur, de faco n
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ne pas etre affectes par le bruit des avions . On pourrait remettre

ces batiments a neuf et les utiliser a des fins commerciales, residen-

tielles ou autres .
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I /
8 . CONSEQUENCES ECONOMIQUE S

general, a partir de tous les temoignages re~us et apres u n

examen attentif des situations comparables des marches americains et

europeens a la suite de la creation de grands aeroports, il est evi-

dent qu'un aeroport et tous les elements economiques qui sly rattachent

apportent des bienfaits materiels a la communaute . Un aeroport contri-

bue a la creation de nombreux emplois . Il fournit un mode de transport

qui attire d'autres industries et qui ajoute des revenus d'entreprises

a 1'assiette fiscale regionale . Un manque d'installations et de voies

d'acces a un aeroport restreint 1'activite et le d"eveloppement .economi-

que, qui necessitent un service aerien efficace et fiable . De plus,

les revenus fiscaux seront egalement restreints .

I1 est aussi evident qu'il est absolument essentiel a la forte base

economique de la province de l'Ontario de posseder un reseau de transport

aerien ad"equat, tout comme il est evident que toute region metropolitaine

moderne et progressive, telle la region metropolitaine de Toronto, a

besoin des services aeroportuaires efficaces et importants, en parti-

culier au niveau des secteurs industriels et commerciaux, pour permettre

a 1'economie de ces secteurs d'atteindre une certaine maturite .

Dans 1'analyse des repercussions economiques d'un service aerien

important et efficace sur la region metropolitaine de Toronto, certains

faits sont clairs .

Un service aerien constitue le lien vital entre le Toronto metropo-

litain et le pays tout entier . Il sert d'employeur local important pour

les equipages aeriens, les employes affectes au fret, l :administration

des aerogares et les employes d'entretien . Il constitue egalement un

stimulant pour le d "eveloppement industriel et commercial dans les envi-

rons de 1'aeroport, en amenant de nouvelles occasions d'emploi .
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Le lien de 1'agglomeration de Toronto au reseau de transport national

est de toute premiere importance car son bien-etre economique d"epend, dans

une large mesure, de la valeur des biens et services qu'elle peut fournir

a d'autres regions du Canada . La demande en biens et services essentiels

dans le secteur d'exportation de 1'economie du Toronto metropolitain cree

des emplois et des revenus qui, autrement, n'existeraient pas sur le plan

de 1'economie locale . La creation d'un emploi lie a 1'exportation en-

traine une chaine d'evenements qui est caracterisee et expliquee par les

economistes par "effets multiplicateurs d'emploi", "effets multiplicateur s

de revenus" et "repercussions economiques totales de 1'emploi primaire" . 1

Il en resulte que 1'ensemble des repercussions economiques faisant suite

a la creation d'un seul emploi dans la region metropolitaine de Toronto

d'epasse de plusieurs fois la valeur initiale de 1'emploi .

(voir 1'etude Environmental Impact Statement Detroit Metropolitan
Wayne County Airport . )

Multiplicateur d'emploi . Chaque emploi primaire cree des demandes addi-
tionnelles au sein de 1'economie locale . Le secteur des services com-

prend, par exemple, 1'epicier, le plombier et d'autres services person-
nels et professionnels payants . D'apres des etudes anterieures, o n
estimeque, dans une region de la taille de la region metropolitaine

de D'etroit, pour chaque emploi cree dans le secteur primaire, on cree
simultanement une demande de 1 .5 emplois dans le secteur des services .

Multiplicateur de revenus . Lorsqu'un dollar provenant de 1'exterieur

d'une region entre dans le flot des revenus d'une economie locale, la

personne qui le reqoit a fortement tendance a en economiser une partie
et a d'epenser .le reste . Cette d'epense devient un nouveau revenu pour

celui qui en beneficie, lequel, vraisemblablement en conserve une par-
tie et d"epense le reste . En consequence, cette succession de d'epenses
cree un revenu total a 1'interieur de 1'economie lovale, superieur au
montant du dollar initial . Pour une region de la taille de la region
metropolitaine de D"etroit, le multiplicateur de revenus varie de deux
a tro .is .

Repercussions economiques totales de 1'emploi primaire . Les multiplica-
teurs de revenus et d'emploi ont ensemble un effet d'amplification sur
les revenus et les emplois crees par un emploi primaire . Si on suppose
que le salaire moyen paye par des entreprises aeroportuaires ($10 000)

est sensiblement le meme que le niveau de salaire moyen actuel dan s
la region metropolitaine de D'etroit, on peut analyser conjointement

1'ensemble des revenus des secteurs primaires de services . Ainsi, un
emploi primaire, plus 1 .5 emploi de service, egalent 2 .5 emplois . Ces
emplois representent un montant moyen combine de 25 000 dollars (en sup-
posant un salaire moyen de 10 000 dollars) . Ce montant de 25 000 dollars
signifie un revenu total de deux a trois fois superieur au revenuinitial,
c'est-a-dire entre 50 000 et 75 000 dollars annuellement . En d'efinitive,
un emploi du secteur primaire entraine la creation d'autres emplois valant

cinq a sept fois et demie sa propre valeur (ou une moyenne de 6 .25) .
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De plus, il y aura achat initial debiens et services pendant la

construction de 1'aeroport et d'installations commerciales et industrielles

qui s'etabliront pres de 1'aeroport et qui ameneront des revenus tres im-

portants aux alentours immediats de 1'aeroport et a toute la region metro-

politaine de Toronto .

En general, il existe une relation etroite entre la croissance d'une

region et la qualite du service aerien, comme 1'a d"emontre 1'etude de

1'aeroport de Dallas/Fort Worth effectuee par le Regional Science Research

Institute de Philadelphie . I1 ressort de cette etude que les industrie s

a croissance rapide se regroupent dans des regions a croissance rapide et

qu'elles tendent a utiliser enormement le transport aerien .

Plus particulierement en ce qui concerne la region metropolitaine de

Toronto, les etudes et les recherches d'emontrent qu'il existe un lien

etroit entre le nombre d'emplois dans des entreprises ayant des succur-

sales ou des sieges sociaux dans d'autres villes et l'importance des

voyages d'affaires . Cinquante quatre (54%) pour cent de 1'emploi in-

dustriel dans la region metropolitaine de Toronto est constitue par des

compagnies possedant des filiales a 1'exterieur de la region, et qui sont

principalement des industries de croissance . Du point de vue regional,

il est important de noter que dans la region de Malton seulement, le

chiffre susmentionne s'eleve a quatre-vingt-quatre (84%) pour cent .

Plus particulierement, la region de 1'aeroport propose de Pickering

se trouve dans la zone I du plan ontarien de d"eveloppement de la region

peripherique de Toronto et 1'agglomeration de Pickering North remplacera

les d "eveloppements Cedarwood et Brock .

Les temoignages requs, en ce qui a trait aux repercussions economi-

ques sur la region, traitent, entre autres, de 1'emploi sur les lieux de

l'aeroport, de 1'effet du reseau aeroportuaire sur la repartition de la

population et des emplois et de la nature du d 'eveloppement probable dans

la region de l'aeroport propose de Pickering .
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La Commission a soigneusement etudie tous les temoignages et a

examine en d"etail les repercussions qui se sont manifestees ailleurs,

tel que mentionne anterieurement dans la presente section . Elle en

est venue aux conditions suivantes :

Premierement, la construction et la mise en service du nouvel aero-

port international propose a 1'emplacement sis pres de Pickering aurait

une influence sensible sur le type de d6veloppement dans la region metro-

politaine de Toronto, en procurant a la region situee au nord-est de

1'actuel Toronto metropolitain une poussee importante au niveau de so n

d'eveloppement, tout en attenuant quelque peu les pressions imposees a

1'ouest de la region metropolitaine . La province de l'Ontario recevrait

ainsi une aide materielle dans le d6veloppement de la region peripherique

de Toronto .

Deuxiamement,la croissance du transport aerien, par 1'entremise d'un

tel aeroport, s'il est construit, serait accompagnee par une croissance

des emplois disponibles a un tel aeroport .

Troisiemement, le type de d6veloppement economique autour d'un nou-

vel aeroport a Pickering, s'il est construit, ressemblera probablement

a celui qui existe actuellement autour de 1'aeroport international de

Toronto (Malton), notamment : (1) d6veloppement hotelier important ;

(2) installation d'un grand nombre d'industries de croissance ; (3) eta-

blissement d'industries d"ependant largement du transport aerien pour

leurs expeditions ; et (4) bon nombre de ces industries seraient des suc-

cursales de societes situees a 1'exterieur de Toronto, c'est-a-dire dans

d'autres villes canadiennes ou a 1'etranger .

Quatriamement, pendant la construction de l'aeroport propose, les

emplois sur le chantier et 1'achat de materiel auront des consequences

economiques tres importantes sur la region .

En somme, la Commission est d'avis que si un nouvel aeroport est

construit sur 1'emplacement sis pras de Pickering, les repercussions eco-

nomiques sur la region immediate seront tres importantes quant a 1'augmentation
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des biens et services, et ses effets seront ressentis dans toute la re-

gion metropolitaine de Toronto . Ces repercussions economiques contri-

bueront fortement a la realisation du plan de d"eveloppement de la region

peripherique de Toronto par la province de l'Ontario et constituera un

catalyseur et un stimulant important pour le d"eveloppement a Vest de

la region metropolitaine de Toronto . L'ensemble des consequences econo-

miques d'epend aussi de nombreux autres facteurs dont la faqon de cons-

truire les voies ad"equates d'acces par terre et les d"elais prevus pour

desservir le nouvel aeroport propose et la nouvelle agglomeration de

Pickering North . D'autre part, il faudrait aussi connaitre le mode de

zonage en vue de l'utilisation des terres ainsi que la fa~on et 1'endroit

ou les secteurs commerciaux, industriels et residentiels seront cons-

truits .

187



/

9 . CRISE DE L'ENERGIE

Vu l'importance particuliere que revetent pour un si grand nombre

d'entre nous, les problemes energetiques du monde, la Commission d 'esire

faire certains commentaires a ce sujet . Le coat et la disponibilite de

1'energie se feront sentir de diverses faqons et a divers degres . I1

est tres difficile pour la Commission de faire des d"eclarations qui

puissent clairement etre etablies comme etant irrefutables . Cependant,

la situation energetique actuelle aura des repercussions sur de

nombreuses activites economiques, du moins jusqu'a ce que les changements

au niveau des prix s'infiltrent dans tout le systeme, ce qui peut

necessiter plusieurs annees . Ces repercussions economiques affecteront

surement le nombre de personnes qui voyageront par avion, bien qu'i l

soit tres difficile de prevoir, quantitativement, le resultat final .

n J
LE COUT DE L'ENERGIE

Le coat plus eleve de 1'energie peut affecter le transpor t

aerien de diverses faqons :

1 . Comme nous 1'avons dit ailleurs, la fluctuation de la demande

d'ependra consid"erablement des tarifs aeriens, qui seront

dictes par le coat de 1'energie, particulierement le

carbureacteur, bien qu'on ait soutenu que la proportion du

tarif aerien qui correspond au coat du carburant soit petite

par rapport aux autres coats . Si 1'augmentation .des tarifs

est superieure a la tendance inflationniste generale, on peut

donc s'attendre a une baisse du nombre de voyages aeriens .

2 . Une penurie ou un coat plus eleve de 1'energie peut egalement

affecter le d"eveloppement general d'une economie . I1 semble

que la propension a voyager est liee aux revenus . I1 est

egalement clair que les revenus sont lies a la force de

1'economie, qui est liee a la disponibilite, 1'approvisionnemen t

et le prix de 1'energie, particulierement dans un pays industrialis e
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comme le Canada . Si a l'avenir, 1'energie est

moins disponible que par le passe ou si elle est beaucoup

plus couteuse, cela.affectera 1'economie canadienne, done

les Canadiens et leur propension au voyage par avion . D'autre

part, la force de 1'economie affecte sans aucun doute le

volume du fret a"erien, et .probablement le d"eveloppement de

1'aeronautique ainsi que la construction de nouveaux appareils .

3 . Si les economies d'autres pays sont affaiblies par les

problemes energetiques, il est probable que les voyages

internationaux diminueront au Canada . Autrement dit, si

1'economie a 1'etranger est chancelante, les hommes d'affaires

canadiens auront moins de raison de s'y rendre . Le nombre

de visiteurs au Canada, risque aussi de baisser .

4 . Dans une certaine mesure, les communications directes peuvent

remplacer certains voyages d'affaires ou d'agrement . Si les

voyages par avion deviennent beaucoup plus chers et si la

technologie des communications continue a se d'evelopper, il

est possible que le public se d'etache des voyages aeriens pour

utiliser les divers moyens de communication .

5 . Tous les facteurs ne tendront pas necessairement a reduire

l'importance des voyages aeriens ; certains peuvent la faire

augmenter . Par exemple, les automobiles ont un faible rendement

energetique et les coats de carburant representent une larg e

part de leur frais d'exploitation. D'autre part, en cas de

grave penurie de carburant,l'automobile risque d'etre plus

touchee que 1'avion, ce qui pourrait encourager les gens a

prendre 1'avion au lieu de faire de longs voyages en automobile .

Par le passe, le prix du petrole brut, en termes de potentiel

energetique, etait nettement inferieur au coat d'autres types d'energie,

a cause des coats de production particulierement bas du petrole au

Moyen-Orient . Les membres de l'O .P .E .P . ont reussi a hausser de faqon

drastique le prix de leur petrole brut et les autres producteurK ont Hutvi .
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Cela modifiera a la fois 1'offre et la demande . L'offre augmentera, du

moins a court terme, parce que certains puits inutilises et certaines

nouvelles sources de petrole brut seront maintenant economiquement

concurrentielles et mises en production . La demande diminuera a cause

de 1'emploi d'autres sources energetiques dont le prix est plus

favorable .

Actuellement, la production mondiale de petrole brut d"epasse la

demande d'ou la creation d'un surplus . Dans de telles circonstances,

le prix devrait normalement diminuer, mais les pays de 1'O .P .E .P . ont

reussi a le maintenir par des moyens politiques . Il est difficile

de dire exactement jusqu'ou cela nous menera . Cependant, on peut

supposer que les importantes augmentations de prix, comme celles que

nous avons connues recemment, ne se repeteront plus et que les augmen-

tations futures correspondront plus a la tendance inflationniste generale .

/
DISPONIBILITE DU CARBURANT

Bien que la production mondiale de petrole brut d'epasse actuellement

la demande, nombreuses indications signalent un ecart croissant entre la

demande mondiale en energie et l'offre d'hydrocarbures, ecart qu i

constituera un probleme grave au d'ebut du vingt-et-unieme siecle . I1

est a esperer que la demande sera reduite par une "ethique d'economie",

le gaspillage actuel (automobiles et chauffage des immeubles) etant

phenomenal . On se tournera egalement vers d'autres sources d'energie .

Neanmoins, les reserves d'hydrocarbures sont limitees et il faut en

tenir compte .

Le Canada n'est pas extremement riche en petrole et en gaz,

comparativement a d'autres pays ; mais ses reserves sont suffisantes

pour repondre a ses propres besoins dans un avenir previsible . Ce

qui ne veut pas dire que nous pourrons facilement en disposer . L'exploi-

tation des sables bitumineux ( une ressource certifiee) est une operation

difficile necessitant des investissements enormes . Bien que Von n'ait

pas encore trouve ou prouve 1'existence de reserves importantes dan s
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l'Arctique et le plateau continental de 1'Atlantique, les indications

en ce sens nous permettent d'etre optimistes .

A supposer que le Canada possede des reserves suffisantes de petrole

brut, il reste a savoir si des quantites suffisantes seront reservee s

a l'aviation pour repondre aux demandes dans le domaine du transport .

Par le passe, les raffineries canadiennes n'ont pas produit la totalite

du carbureacteur utilise au Canada et d'importantes quantites ont ete

importees . Cependant, cela n'etait pas du a un manque de possibilites,

mais a cause de consid'erations politico-economiques comme celles qui

faisaient que nous exportions du petrole brut de l'Alberta vers le s

/
Etats-Unis, tout en important du petrole brut au Quebec et dans le s

provinces atlantiques . Actuellement, on peut se demander ::si la forte

teneur en composes aromatiques du petrole brut synthetique extrait

des sables bitumineux, empeche la production de carbureacteur accep-

table a partir de cette source ; mais de toute faqon, ces problemes

ne sont pas insurmontables . Les raffineries sont habituees a melanger

le petrole brut de differentes sources pour obtenir un produit aux

caracteristiques particulieres . Un centre moyen serait de reserver

la quantite requise de petrole brut ordinaire pour la production de

carbureacteur et de replacer le .brut ordinaire par du brut synthetique .

I1 faut enfin se demander si le Canada donnera vraisemblablement

la priorite a la production de carbureacteur . I1 faut s'attendre a

s'orienter. vers d'autres sources d'energie (par exemple le gaz, le

charbon, 1'electricite d'origine nucleaire) mais cela est beaucoup plus

facile pour les installations terrestres que pour le transport aerien .

Pour les raisons suivantes, .il est a prevoir que le gouvernement du

Canada accordera la priorite a la production de carbureacteur :

a) Les avions a reaction ont un bon rendement energetique pour

le transport de passagers sur de longues distances .

b) Les distances enormes entre les diverses regions du Canada

necessitent un moyen de transport rapide .

191



c) I1 est relativement facile d'amener les autres consommateur s

d'energie a utiliser d'autres sources energetiques .

1
Evidemment, la disponibilite du carbureacteur a 1'etranger es t

egalement un facteur important dans 1'analyse du volume de passagers

probable a un aeroport international canadien . L'avenement des avions

a reaction a amene une augmentation importante des voyages d'agremen t

et d'affaires et beaucoup de gens ont opte pour 1'avion pour les longs

voyages . Le transport aerien est tel, qu'il constitue un element

important de 1'economie de nombreux pays . Pour ces raisons, et d'autres

semblables a celles enumerees pour le Canada, nous croyons que la

production de carbureacteur aura priorite partout dans le monde .

RENDEMENT DES MOYENS DE TRANSPOR T

Le secteur des transports totalise 33% de la consommation totale

d'energie au Canada ; le rendement des divers moyens de transport qui

consomment de 1'energie constitue donc une question importante . Le

transport par route, y compris les automobiles, camions et autobus,

consomme environ 16% , et les pipelines et autres systemes de transmission

plus de 10% . 11 reste donc le transport maritime, aerien e t

ferroviaire qui consomment chacun moins de 2% du total .

I1 semble y avoir une grande confusion quant au rendement des

divers moyens de transport . Par exemple, on a fait valoir, lors

d'une audience, que le transport ferroviaire a un rendement nettemen t

superieur a celui du transport aerien pour ce qui est des passagers .

Comme nous le d"emontrerons ulterieurement, cela est faux ; sur de

longues distances, les deux modes sont comparables pour le transport

des passagers . Ces confusions semblent s'etre manifestees pour

diverses raisons ; cependant, deux raisons sont particulierement impor-

tantes : 1) il y a confusion entre les termes utilises pou r

exprimer le rendement ; 2) le fret et le transport des passagers n'ont

pas ete separes . Par exemple, certains des termes utilises pour

exprimer le rendement englobent le poids du vehicule, la oil il ne

192



faudrait inclure que le poids utile (c'est-a-dire les passagers) qu i

a ete d'eplace . L'importance de separer les passagers et le fret reside

dans le fait que les differences . notamment entre les modes ou Von male

les types de trafic, peuvent conduire a des resultats tras fausses, bie n

qu'il soit vrai qu'en general le transport du fret a un renrlement superieu r

a celui des passagers .

Pour comparer le rendement des divers moyens de transport dans

l'utilisation de 1'energie, il convient d'utiliser le concept du coat

de 1'energie comme etant le rapport du travail effectue dans le trans-

port de la charge utile et de 1'energie consommee au cours du transport .

Le coat de 1'energie est alors un chiffre absolu . Par exemple,

consid"erons un homme de 200 livres qui voyage sur une distance de 20

milles dans . .une automobile qui fait 20 milles au gallon d'essence . Le

travail utile effectue, mesure en pieds - livres, sera egal au transport

de 1'homme sur une distance de 20 milles . L'energie utilisee pour

effectuer ce travail sera simplement 1'energie potentielle de 1'essence ;

le rendement ou coat de 1'energie est simplement le rapport des deux

valeurs :

0 .75 x 10 livres/gallon x 19 000 BTU*/livre x 778 pieds -

livres/BTU*

20 milles/gallon x 5 280 pieds/milles x 200 livres = 5 .2 5

Dans cet exemple, le coat de 1'energie (ou coat gnerg6tique)

est de 5 .25 ; en d'autres termes, pour chaque pied-livre de travail

effectue, plus de cinq pieds-livres d'energie sont consommes . Si la

charge utile s'accr63t, (transport d'une autre personne du meme poids),

la valeur est alors reduite de moitie ; si une troisieme personn e

est ajoutee, la valeur est reduite .a environ un tiers, etc .

La valeur d'ecrite ci-dessus est appel'ee le coat de 1'energie d'un

point a un autre ; elle ne tient pas compte de la consommation

d'energie qui n'est pas directement lieeau*voyage de 20 milles . Dans
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le cas de l'automobile, la consommation d'energie supplementaire

comprendrait le retour de l'automobile au garage pour 1'entretien

ou pour faire le plein, le rechauffage du moteur, la marche au

ralenti pendant les arrets, etc . Si on ajoute cette consommation

inevitable au total, on obtient une valeur appelee le coat d'6nergie

du systeme,laquelle est toujours superieure a la valeur d'un point a

un autre . Pour 1'exemple donne, le passager de 200 livres dans une

automobile qui fait environ 20 milles au gallon, ou obtient un coat

d'energie d'environ 6 . Dans le cas du trafic aerien, le coat d'6nergie

du systeme est environ le double du coat d'energie d'un point a un

autre .

Comparons a present les coats energetiques des divers moyens de

transport . Ils sont tous en termes de coat de systeme et s'appliquent

pour un coefficient de remplissage de 65 % , a 1'exception de l'automobile .

Coat d'energie pour le transport des passagers

/
ENTRE TORONTO ET MONTREAL

DC9 ADAC1 TRAINS AUTOBUS AUTOMOBILE SUSTENTATI0~

MAGNETIQUE A

HAUTE VITESSE

3.5 5 2 1 6(un occupant )

3(deux occupants )

ENTRE TORONTO ET VANCOUVER

DC-8 DC-9 TRAIN CAMION

3 .5 0.04

ENTRE TORONTO ET VANCOUVER

/
7 .47 CARGO AERIENl

1 .3 0 .6

0 . 4

TRAIN

0 .03

10

Ces chiffres ont ete d'etermines,sur 1'hypothese que seuls les

passagers ont ete transportes . En fait, les trains et les avions

transportent des bagages et divers chargements . Si l'on tient compte

du chargement et des passagers, les resultats sont nettement differents .

i British Thermal Units

Prevu pour DHC 7

Prevu pour le transporteur de fret Boeing .
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Les gros-porteurs peuvent transporter un chargement important

en plus des passagers, et dans le cas .du Boeing 747 par exemple, le

cout energetique du fret et des passagers est d'environ 1 .4 a pleine

charge de fret et 657 de la capacite en passagers .

N

A partir de ces chiffres, il est clair que les gros avions modernes

tels le 747 rivalisent avec les trains pour ce qui est du rendement

energetique (essence) pour le transport des passagers sur de longues

distances . Les trains, par contre, ont un rendement superieur pour le

transport des passagers sur courte distance et pour le fret sur n'importe

quelle distance . Le rendement le plus eleve pour le transport du fret,

bien qu'il.n'apparait pas dans les tableaux, est le "super petrolier",

dont le coat d'energie est inferieur a 0 .0005 .
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10 . FRET AERIEN

Les temoignages requs par la Commission attestent que l'utilisation

actuelle des avions pour le transport du fret n'en est qu'a ses d'ebuts,

bien qu'il y a eu une croissance reguliere des quantites de marchandises

transportees par avion . Il est a prevoir qu'il y aura un taux d e

croissance rapide sur le plan de l'utilisation des avions comme moyen

de transport du fret et que des tonnages plus importants seront expedies

par avion .

I1 existe plusieurs raisons qui expliquent la croissance prevue

du fret aerien . Autrefois, les horaires adoptes pour le fret aerien

manquaient d'uniformite et les avions passagers etaient limites sur le

plan du tonnage'qu'ils pouvaient transporter . Pour pouvoir transporter

de plus grandes quantites de fret, les compagnies aeriennes auraient du

acheter de plus gros appareils et les reserver au fret aerien ; or il

semble que ces compagnies se refusaient de separer le fret aerien du

transport des passagers et d'y trouver un profit .

L'arrivee des gros-porteurs, notamment le DC-10, B-747 et L-1011,

capables de recevoir un fret tres important,a revolutionne la conception

du transport aerien des marchandises . Les capacites de changement

des nouveaux appareils, ont entraine la baisse des frais de transport

par air, par rapport a d'autres moyens d'expedition, comme les chemins

de fer et be transport routier . D'autre part, les gros-porteurs

permettent l'utilisation de containers, ce qui a permis de realiser

des economies sur be coat unitaire, ainsi que des economies sur le coat

par unite energetique (selon le coat energetique du systame, explique

plus en d'etail sous la rubrique "Crise energetique"), si Von compar e

le coat par unite energetique d'un B-747 (avec coefficient de remplissage

de 70% pour les passagers et le fret) a celui d'un DC-8 ou d'un train

passagers Toronto - Vancouver : B-747 : 1 .4 ; DC-8 : 3 .5 ; train continental :

2 .5 ; combine train continental et train marchandises : 1 .3 .

On prevoit que les gros-porteurs exploiteront le marche du fret e n
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offrant de gros tonnages, des horaires reguliers et un moyen de transport

rapide . On prevcit egalement qu'une fois que .,les avantages du fret

aerien seront accepts par le grand public, ce marche d "epassera celui

.des passagers . I1 s'agira alors de s'assurer que les passagers ne

seront pas d "elaisses en faveur du fret, comme cela a ete le cas pour

le transport maritime et ferroviaire .

Le ministere des Transports du Canada prevoit (avec preuves a

1'appui) une croissance enorme du fret aerien pour le centre de l'Ontario .

La Commission a egalement requ des temoignages qui predisaient les taux

de croissance du fret aerien dans les regions de Chicago et d e

/
Dallas/Fort Worth, aux Etats-Unis . Le planificateur de l'aeroport de

Dallas/Fort Worth est tellement certain des taux de croissance du fret

aerien
j qu'on a prevu 1'espace necessaire pour la construction eventuelle

d'installations totalisant deux cents portes pour le changement et le

d'echargement des marchandises . Aux E ats-Unis, on prevoit que le fret

aerien augmentera a un taux annuel de 18 % entre 1970 et 1980, de 15 %

entre 1980 et 1990~ et de 13 % entre 1990 et Van 2000 . D'autres predic-

tions comparables ont ete reques par la Commission au cours d'entretiens

avec des representants de la British Airports Authority, de 1'Aeroport

de Paris et de 1'aeroport de Rome .

Le fret aerien a Malton est passe de 21 millions de livres en 1961

a 207 millions de livres en 1971, avec une croissance annuelle regu-

liere de 10% .

Les previsions du ministere des Transports quant au fret a'erien

des annees 1980, 1990 et 2000 reposent sur des donnees qui montrent

1'emplacement geographique des points d'origine et de destination des

expeditions au spin de la region metropolitaine de Toronto . Ces

expeditions sont ensuite converties en livres pour prevoir la distri-

bution d'ensemble des demandes de fret . Celles-ci sont ensuite partagees

par groupes de villes et par directions . D'autre part, on a prevu la

quantite de fret aerien qui serait transportee .dans la soute des avions

passagers et le pourcentage approprie du fret total prevu a ete assign e
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aux avions passagers pour une direction particuliere et le reste du fret

vers cette direction a ete assigne aux avions cargo . En consequence ,

le nombre de mouvements d'avions cargo est en rapport avec le

mouvement total d'avions passagers .

La Commission donne, dans le tableau suivant, la prevision quant

au fret aerien (en livres) qui sera transporte en 1980, 1990 et 2000

ainsi que les quantites de fret aerien transportees en 1971 .

1971 1980 1990 2000

207 millions 925 millions 3 milliards 8 milliard s

Le tableau suivant donne le nombre annuel et quotidien de vols cargo

prevus, en plus du fret transporte par les avions passagers, pour les

annees 1980, 1990 et 2000, ainsi que les mouvements annuels et quotidiens

en 1970 ; le nombre de mouvements annuels est d'esigne par la lettre "A"

et le nombre de mouvements quotidiens est d'esigne par la lettre "D" .

1970 1980 1990 2000

A-1280 4-D A-7 232 20-D A-15 270 42-D A-44 060 121- D

Les previsions totales quotidiennes et annuelles pour les mouvements

de fret sont divisees egalement entre les arrivees et les d'eparts .

On a note ailleurs dans le present rapport, que les mouvements de

fret aerien n'ont pas d'effets importants sur la demande prevue aux

heures de pointe, puisque les arrivees et les d'eparts des avions cargo

peuvent se faire hors des heures de pointe . La seule limite importante

aux mouvements des avions cargo est 1'interdiction de vol imposee a

Malton pour les arrivees et les d"eparts et toute interdiction qu i

peut etre imposee a destination .

Cependant, les expediteurs preferent une forte concentration des

vols pendant la nuit, hors des heures normales de trafic passager et

apres que les quais d'expedition soient d'egages par les services

de livraison qui amenent le fret aerien a 1'aeroport pour 1'expedition .

198



Des temoignages requs par la Commission ont fait etat de certaines

difficultes qu'eprouvent les transporteurs aeriens canadiens a remplir

les routes des avions passagers, en particulier pour les vols d'oues t

en est . Par consequent, les transporteurs aeriens canadiens ne prevoient

pas de changements a ce chapitre pour l'avenir . Cependant, ceci souleve

la question de la mesure dans laquelle les transporteurs aeriens canadiens

ont mis de 1'avant une politique vigoureuse pour s'approprier une partie

du marche du fret par le passe et de leurs plans d'avenir a ce sujet .

La Commission a egalement requ des temoignages relatifs a la mis e

au point de 1'avion americain du type C-5A . Le C-5A est a 1'origine

un avion militaire que Von adapte aujourd'hui a des fins civiles .

Il est beaucoup plus gros que le B-747 et peut contenir six autobus

Greyhound (avec encore beaucoup d'espace au-dessus des autobus pour

le transport d'autre fret) ou cinq wagons-citernes avec 10 000 gallons

d'essence chacun . A pleine charge, il a one autonomie de 5 500 milles .

/
Des essais sont actuellement en cours aux Etats-Unis, menes par des

representants de Lockheed Aircraft , en collaboration avec le ministere

des Transports, le ministare de la D'efense et les Freight Forwarders ,

afin de d'emontrer 1'economie financiare et le temps epargne par les

expeditions par avion . 11 est a noter que 1'un des principaux bienfaits

economiques d'un tel transport aerien est la reduction des inventaires

qui sont autrement necessaires a cause du temps requis pour les

expeditions par d'autres moyens de transport, ainsi que 1'economie

d'espace et de frais d'entrepot .

Le taux de croissance du fret aerien d'ependra de 1'effort de

commercialisation de la part des transporteurs aeriens . S'i1 y a

effectivement croissance, les aeroports devront prevoir des installation s

pour la reception et la manutention du fret a6rien .

I1 est a noter que les vols cargo contribuent de faqon disproportionnee

aux problames de bruit associes aux mouvements aeriens . Cela est du

au fait que les avions sont beaucoup plus pesants (relativement a

leurs poids brut maximal) que les avions passagers . Par consequent, le s
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appareils cargo ne peuvent etre adaptes aux mesures d'attenuation du

bruit comme les avions passagers . Ainsi, on encouragera la croissance

du fret aerien si les avions cargo peuvent etre desservis par des

aeroports qui ne sont pas soumis aux mesures antibruit et aux interdic-

tions de vol .
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11 . TECHNOLOGIE

La Commission a traite ailleurs dans le present rapport des recents

d'eveloppements technologiques ayant trait a la capacite des pistes ,

aux procedures de vols, aux reacteurs, aux moyens de prevoir le nombr e

de personnes que les avions (passagers et fret) d'erangent . La Commission

etudie maintenant d'autres d"eveloppements technologiques dont il n' a

pas encore ete fait mention .

/
NOUVEAUX AERONEFS

AVIONS .SUPERSONIQUES

On a d"eja mentionne le fait qu'il est-interdit par la loi tant

/
aux Etats-Unis qu'au Canada de piloter un avion de fagon a creer u n

bang sonique .

Les seuls avions supersoniques utilises a l'heure actuelle son t

le Concorde, un projet conjoint des gouvernements britannique et franqais,

et l'appareil russe TU-144 . Le Concorde peut effectuer un aller-retour

transatlantique en un peu plus de six heures . Actuellement, les carac-

teristiques de bruyance de cet appareil, volant a des vitesses 'subsoniques ,

sont comparables a celles d'un DC-8 . Il .est muni de reacteurs a simple

flux ayant des caracteristiques de turbine completement differentes

de celles des autres reacteurs . A vitesse subsonique, il ne satisfait

pas aux exigences de FAR 36, et il n'existe aucune technologie capable

de lui permettre de respecter les normes de bruyance de FAR 36 au cours

de la periode de 1974 a 1980 . Les caracteristiques de bruyance de

l'appareil russe TU-144 sont plus accentuees que celles d'un DC-E .

AVIONS SUBSONIQUES CLASSIQUES

Divers modeles d'ecoulant du DC-9 sont proposes ; ils seront prets

a voler au d'ebut des annees 80 et pourront recevoir 169 a 200 passagers .

Leurs caracteristiques de bruyance respecteront les normes de FAR 36 .

Divers mod'eles d'ecoulant des B-747, DC-10 et L-1011 sont aussi prevus, soi t
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a carlingue plus courte ou a version allongee et ils respecteron t

egalement les normes de FAR 36 .

\ / 1
AVIONS A DECOLLAGE ET A ATTERRISSAGE COURT S

La Commission a exprime son point de vue au sujet du role des

avions a atterrissage et a d"ecollage courts ailleurs dans le present

rapport . Toutefois, elle d'esire de nouveau recommander une tres grande

prudence avant d'introduire 1'ADAC dans des communautes qui n'etaient

pas incommod"ees par le bruit des aeronefs, afin de veiller a ce que les

niveaux de bruit soient acceptables pour la collectivite .

AVIONS A ATTERRISSAGE ET A DECOLLAGE VERTICAUX

L'helicoptere est un appareil a atterrissage et a d'ecollage verticaux .

On s'occupe de mettre au point un appareil a 46 places ayant un

rayon d'action de 285 milles et volant a une vitesse de 173 milles/h .

On prevoit une mise en service avant 1980 . I1 faut souligner que

1'helicoptere engendre plus de. tourbillons de sillage par livre qu'un

avion classique .

AUTRE NOUVEAUX MODELES D'AVION S

On a d"eclare devant la Commission qu'il n .'est pas utopique de

croire qu'un avion dont le poids sera le double de celui d'un B-747

volera avant Van 2 000 . Un concepteur d'aeroport croit que le problem e

du bruit des avions a reaction supersoniques aux aeroports et dans

leur voisinage sera resolu .

Avant Van 2000, on a predit qu'un avion hypersonique volera a

une vitesse de 4 000 a 5 000 milles/h ou plus . On peut meme s'attendr e

a la mise au point d'avions-fusee qui permettraient de se rendre au Japon

en deux ou trois heures .
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/
ELECTRONIQUE ET AVIONIQU E

De rapides progres technologiques s'accomplissent dans le domaine

de 1'electronique et de l'avionique . Ces systemes perfectionnesper-

mettront de controler l'avion dans des conditions de vol critiques

sans avoir a augmenter la charge de travail de 1'equipage . En outre,

la capacite des ordinateurs sera accrue, ce qui ameliorera le rendement

du controleur de la circulation aerienne et creera de nouvelles taches .

Un systeme de controle de la circulation aerienne entierement automatise

sera rendu possible et il reduira les retards et permettra d'acheminer

les vols plus directement .

La plupart des communications radio actuelles entre le sol et le

pilote seront remplacees par 1'echange de donnees entre 1'ordinateur au

sol et l'ordinateur de bord, permettant une navigation plus precise et

une augmentation de la capacite de manoeuvres de la region terminale .

Ces ameliorations permettront l'adoption plus generalisee des approches

curvilignes et des virages apres d'ecollage visant a reduire le bruit

provenant des avions .

NOUVEAUX MOYENS DE COMMUNICATIONS

La Commission a entendu des temoignages relatifs au remplacement

du mode actuel de d'eplacement par un reseau de telecommunication s

visuelles bidirectionnel . Au lieu de se d'eplacer d'une ville a l'autre

pour echanger des informations, on se rend a un studio de television

destine aux conferences etabli dans chacune des villes . Un personne ou

un groupe de Toronto d"esirant rencontrer une personne ou un groupe de

Montreal, au lieu de se rendre a Montreal par avion, se rendrait a un

studio de television destine aux conferences a Toronto, et l a

personne ou groupe de personnes qu'elle(qu'il) devait rencontrer a

Montreal, se rendrait a un meme studio de television a Montreal . Grace

au perfectionnement des reseaux de telecommunications par satellite, on

peut d'evelopper le reseau bidirectionnel de conferences par television .

Ce systeme aura pour avantage de reduire le cout direct rattache au x
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voyages, c'est-a-dire le prix d'achat d'un billet, le prix de la

chambre d'hotel, des repas, des taxis et autres d'epenses directement

attribuables au voyage, ainsi que les d"epenses indirectes du voyage

telles que la perte du temps de production que represente la duree

du voyage . A 1'heure actuelle, le coat direct d'un voyage est moins

eleve que le coat d'un reseau de communications bidirectionnel . Si

cette nouvelle forme de communications est de plus en plus acceptee,

on prevoit une reduction de coats .

Il est bien evident que cette forme de communications ne remplace

pas le voyage d'agrement et ne representera donc qu'une certaine

concurrence aux voyages par avion, ainsi qu'aux voyages par rail,

automobile et autobus . Toutefois, la Commission est d'avis qu'elle

n'aura aucune repercussion importante sur l'un ou 1'autre des moyens

de transport existants .

TRAINS A GRANDE VITESSE

La Commission a entendu des temoignages relatifs a la mise au point

de trains a grande vitesse et, en particulier, d'un systeme a susten-

tation magnetique
)
c'est-a-dire la sustentation et la propulsion sans

frottement .

La sustentation magnetique prend deux formes : l'utilisation

d'aimants supraconducteurs pour le transport interurbain a grande

vitesse de 300 milles/h et de 15 000 passagers par jour, et l'utilisa-

tion d'electro-aimants ordinaires pour le transport urbain a faible

vitesse a 50 milles/h de 20 000 passagers par heure . On calcule que

le train a grande vitesse ne sera pas pret avant 1980, etant donne le

besoin de technologie et d'etude plus poussees et du temps requis pour

sa construction . On prevoit que le train a faible vitesse sera pret

dans cinq ans . La Commission n'a entendu aucun temoignage satisfaisant

quant au coat de l'un ou 1'autre train . Des previsions du coat par

unite energetique, sujet traite plus particulierement sous la rubrique

"Crise de 1'energie", indique que le coat par unite energetique d'u n
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systeme a grande vitesse a sustentation magnetique sera de dix unite s

pour des distances de 300 milles . Itant donne les circonstances, i l

semble qu'un systeme de ce genre serait le mode le plus inefficace

pour le transport passager du .point de vue de 1'unite energetique

consommee par rapport au travail accompli .

Des fonctionnaires de Londres, Paris et Berlin, avec lesquels

la Commission a eu des entretiens, ont ete unanimes pour d'eclarer

qu'il serait imprudent de fonder les plans de transport interurbain d e

passagers sur un reseau a sustentation magnetique, etant donne que la

technologie requise n'est pas encore au point . Tous etaient aussi

d'accord pour dire que le reseau ferroviaire acier sur acier est le

meilleur moyen de transport interurbain par terre a grande vitesse,

compte tenu des limites de la technologie previsible . Ce reseau

repond aux possibilites de 1'equipement disponible et offre la fiabilite

voulue ; en outre il serait le plus apte a etre remplace au fur et a

mesure de 1'evolution de la technologie ferroviaire .

On a emis l'opinion au cours des temoignages devant la Commission

que les trains a grande vitesse offriront une concurrence importante aux

avions a d'ecollage et a atterrissage classiques sur le marche interurbain .

On a souligne que seulement 25% des passagers qui voyagent de Toront o

a Montreal se rendent au centre-ville de Montreal . Il faut aussi noter

que la presente technologie ferroviaire permet des vitesses de pointe

de 125 milles/h . La vitesse de pointe represente la vitesse maximale

en ligne droite et non la vitesse moyenne du parcours . La Commission

est d'avis que, compte tenu de la technologie previsible, tou t

d 'eveloppement futur de train a grande vitesse permettra d'atteindre des

vitesses de pointe allant jusqu'a 200 milles/h ; cependant, un tel service

ferroviaire offrira probablement une plus grande concurrence au transport

par autobus, automobile et ADAC interurbain plutot qu'au transport aerien

classique qui aura toujours l'avantage d'etre plus rapide et plus commode

pour ceux qui n'ont pas a se rendre dans le centre-ville .

205



12 . HABITUDES DE VOYAGE

Depuis 1'avenement de l'avion a reaction, au d'ebut des annee s

soixante, les habitudes de voyage des Canadiens ont change radicalement .

Si Von considere en particulier le nombre de familles et de

personnes qui passent leurs vacances outre-mer, en Floride'et dans les

CaraTbes, ou realise que le nombre d'usagers du transport aerien a

augmente-d'une faqon phenomenale .

L'un des principaux facteurs de cet enorme changement dans

les habitudes de voyage des Canadiens a ete 1'apparition de vols nolises

et de tours organises, exploites par les compagnies aeriennes de

transport regulier ainsi que par les transporteurs a la demande .

Le temoignage de M. Maxwell Ward, president de Wardair Canada

Limited , a fait connaltre deux facteurs importants relatifs aux

habitudes de voyage des Canadiens . En premier lieu, en d'epit de

1'augmentation de 25 % en 1974 des tarifs des vols affretes avec reservation a

l'avance, VARA) (ABC) il n'y a pas eu d'effet sensible sur le nombre d e

passagers de vols nolises .

Le second fait important souligne par M . Ward "etait qu'au cours

de 1974, Wardair a achemine environ 200 000 passagers par Malton et

que d'ici a 1980-1981, ce nombre passera probablement a 1 000 000 .

Le fait qu'un transporteur aerien offrent des vols en partance d e

Toronto, prevoie une augmentation equivalent a cinq fois le nombre

actuel de passagers au cours de la courte periode de 6 ans, indique que

les Torontois ont tendance a voyager beaucoup plus que les habitants

d'autres regions de 1'Amerique du Nord . Cette tendance semble etre

irreversible .

En d"epit de 1'augmentation du cout du petrole et de 1'augmentation

du tarif qui en a resulte, personne, ayant une connaissance reelle de s
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tendances du marche du transport aerien, n'a pu suggerer une baiss e

du nombre de Canadiens voyageant par ..avion .

I1 a ete d'emontre que les jeunes Canadiens sont portes a utiliser

1'avion plus que leurs parents . Environ 607 de la population du

Canada est agee de moins de 30 ans ; de la, il est raisonnable de

conclure que la tendance a voyager par avion continuera de croitre .
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13 . L'AVIATION GENERALE

Aux fins de la Commission d'enquete sur 1'aeroport, la d'efinition

d'aviation generale comprend notamment toutes les activites touchant

le vol, dirige par des organisations qui s'occupent de cours de

pilotage, les entreprises privees, le vol a des fins recreatives et le

vol d'affretement effectues par des transporteurs commerciaux au moyen

d'appareils dont le poids est generalement inferieur a 12 500 livres .

Dans la plupart des cas, ces avions fonctionnent conformement au x

regles de vol a vue et utilisent des pistes d'une longueur de 3 500 pieds

ou moins . Cette d"efinition ne comprend pas les,plus gros avions des

transporteurs aeriens, les vols reguliers, ni les activites de formation

tommerciale, ni les avions nolises par des particuliers, ni les avions appar-

tenant a des societes, et equipes de turbogropulseurs ou de turbo-

reacteurs a haute performance qui fonctionnent en grande partie selon

les regles de'vol aux instruments . Cette derniere categorie d'avions

doit etre exploitee a partir d'aeroports principaux a cause d'un

certain nombre de facteurs tels que la longueur des pistes requises,

les exigences de fonctionnement a haute performance qui, a leur tour,

necessitent des installations qui, a 1'heure actuelle, ne se trouvent

que dans un aeroport principal, et pour la formation conformement aux

regles de vol aux instruments .

Les mouvements d'aeronefs de l'aviation generale se divisent en

deux categories : les mouvements locaux (mouvements d'un aeronef a

destination et en provenance du meme aerodrome et ne quittant pas

1'espace aerien de cet aerodrome) et les mouvements itinerants

(mouvements d'un aeronef ayant comme point de d'epart un aerodrome,

quittant 1'espace aerien de cet aerodrome et atterrissant a un autre

aerodrome) .

I1 est plus facile d'interdire aux aeronefs locaux 1'acces des

principaux aeroports par des mesures particulieres, que d'en exclur e

les aeronefs itinerants . Des politiques destinees a arreter les

mouvements locaux a eu pour effet de reduire de 50% le nombre des
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mouvements locaux annuels a Malton .

~ .

PREVISION DES MOUVEMENTS ANNUELS JUSQU'EN L'AN 200 0

Le ministere des Transports du Canada a publie deux previsions

des mouvements annuels de l'aviation generale jusqu'en Van 2000 . Les

plus recentes previsions divisent les mouvements en deux categories :

les mouvements locaux et les mouvements itinerants ; chaque categorie

est subdiuisee en deux classes : les mouvements necessitant les instal-

lations d'un aeroport principal et les autres .

La circulation itinerante a subi une augmentation importante par

be passe ; on prevoit qu'elle continuera a augmenter a 1'avenir en

ce qui concerne les principaux aeroports . On predit que be taux d e

croissance des mouvements de circulation itinerante sera legerement

plus rapide que celui des mouvements de circulation locale . Le taux

de croissance globale prevu pour la periode de-1971 a 2000 est de 390 %

pour la circulation itinerante et de 320% pour la circulation locale .

Le taux de croissance annuelle des mouvements de l'aviation generale

dans la region de Toronto pour la periode de 1970 a 1980 est evalu e

a 6 .4% . Ce pourcentage d'epasse legerement le taux de croissance

annuelle des mouvements au cours de la meme periode pour 1'ensemble

du Canada, mais il est moindre que le taux de croissance prevue, au

cours de la meme periode, pour Vancouver et certaines villes de s

/
Etats-Unis .

Les plus recentes previsions des mouvements de l'aviation generale

pour les .annees 1980, 1990 et 2000, ainsi que les mouvements annuels

prevus pour 1'annee 1971 sont comme suit (L d"esigne les mouvements

locaux, I d 'esigne les mouvements .itinerants et M represente le nombre

de mouvements a 1'interieur des mouvements locaux et itinerants qui

devront probablement se servir des installations d'un aeroport prtncipnl) :
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1971 1980 1990 2000

795 000-L 1 136 000-L 1 601 000-L 2 512 000-L

22 000-M 8 000-M 9 000-M 11 000-M

282 000-I 477 000-I 732 000-I 1 091 000-I

55 000-M 101 000-M 166 000-M 252 000-M

Le nombre total de mouvements annuels de 1'aviation generale ,

y compris les mouvements locaux et itinerants et le nombre des mouve-

ments totaux qui demanderont probablement les installations d'un

aeroport principal pour chacune des periodes susmentionnees est comme

suit :

1971 1980 1990 2000

Nombre total de mouvements 1 077 000 1 613 000 2 333,000 3 603 000

Nombre total de mouvements 77 000 109 000 175 000 263 000

qui demandent les instal-

lations d'un aeropor t

principal

De tous les mouvements de 1'aviation generale qui seront probable-

ment effectues a partir d'un aeroport principal, il est essentiel qu'il

en soit ainsi pour un certain nombre seulement ; ce nombre est b e

suivant pour les periodes susmentionnees :

1971 1980 1990 2000

10 000 21 000 48 000 63 000

Parmi les mouvements de l'aviation generale qui ne demandent pas

les services d'un aeroport principal, certains mouvements doivent avoir

recours aux services de la tour tandis que d'autres non . Toutefois ,

la tres grande majorite de ces mouvements en ont besoin .
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MELANGE DE L'AVIATION GENERALE ET DE L'AVIATION COMMERCIALE

/ /
DU TRANSPORT REGULIER AUX AEROPORTS PRINCIPAUX

Le melange des avions lourds des transporteurs aeriens et des*

avions legers de l'aviation generale ayant des performances tres diffe-

rentes, peut etre source de conflit pour le controle de la circulation

aerienne dans 1'espace aerien d'un aeroport principal ou d'ans son

voisinage a cause de 1'espacement plus important requis entre un avion

1"eger et un avion plus lourd . En outre, la capacite'des pistes est

reduite a l'arrivee et au d'epart a cause des espacements plus impor-

tants requis entre un avion leger de l'aviation generale qui atterrit

ou d'ecolle apres un avion plus lourd, en raison des turbulences de

sillage . Afin d'eviter que des problemes de ce genre ne se posent ,

la plupart des mouvements de l'aviation generale sont d'efendus pendant

les heures de pointe des vols reguliers .

A mesure que les mouvements de l'aviation generale aux principaux

aeroports augmenteront, les conflits et 1'encombrement augmenteront

aussi .

L'IMPORTANCE DE L'AVIATION GENERAL E

Quatre-vingt-dix pour cent de tous les mouvements aeriens dans la

region de Toronto proviennent de l'aviation generale . A Malton, les

mouvements de 1'aviation generale representent 20% de toute la circu-

lation aerienne .

On evalue a 800 millions de dollars la contribution de l'aviation

generale au produit provincial brut de la province de 1'Ontario pour

1980 . Cette contribution augmentera apres 1980 proportionnellemen t

a 1'augmentation des mouvements de l'aviation generale au cours de s

annees suivantes .

Les aeronefs de l'aviation generale constituent 98% du parc aerie n

de l'aviation civile canadienne . Les aeronefs ayant un poids brut
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inferieur a 12 500 livres representent 96% du parc aerien de 1'aviation

generale . De 1963 a 1973, le nombre d'aeronefs de 1'aviation generale

est passe de 6 000 a 14 000 . On prevoit que d'ici a 1980, il y aur a

18 000 aeronefs de l'aviation generale .

L'aviation generale assure les services de transport aerien a de

nombreuses communautes qui, autrement, en seraient prives . Elle est

utilisee consid"erablement par 1'entreprise privee et 1'industrie, .par

des particuliers a des fins de transport personnel tout aussi bien que

pour des loisirs . Les compagnies d'aviation doivent se tourner vers

1'aviation generale pour recruter leurs futurs equipages .

ETAT ACTUEL DE L'AVIATION GENERALE DANS LA REGION DE TORONT O

Comme on 1'a souligne precedemment, les mouvements locaux de

1'aviation generale ont ete diminues a Malton . Cette politique se

poursuivra a l'avenir comme le d"emontre la reduction importante du

nombre de mouvements de 1'aviation generale a Malton prevus pour la

periode de 1971 a 2000 . On a d'eja mentionne que la plupart des

mouvements itinerants de l'aviation generale sont d'efendus a Malton

pendant les heures de pointe du transport commercial . La d'eposition

devant la Commission des temoins qui s'occupent ou qui s'interessent

a 1'aviation generale, revele que, dans 1'ensemble, 1'aviation generale

prefererait ne pas voler a destination ou a partir de Malton, mais

certaines circonstances imposent l'utilisation de Malton . C'est le

seul aeroport de la region de Toronto qui permette 1'atterrissage aux

instruments . C'est aussi le seul aeroport de la region qui dispose

des services des douanes et de 1'immigration du Canada 24 heures par

jour . Et c'est la seulement qu'on trouve un bureau des inspecteur s

de vol aux instruments ; tous les pilotes qualifies pour les vols aux

instruments doivent donc effectuer leurs vols d'essai annuels et semi-

annuels a destination et en provenance de Malton .

La region de Toronto n'a pas d'aeroport de grandeur moyenne o u

de classe II beneficiant des longueurs de pistes .requises et des
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services d'appui pour vols tous temps, pour desservir les bimoteurs

moyens de l'aviation generale .

I1 n'y a pas deux aeroports de l'aviation generale dans la region

de Toronto qui soient exploites par la meme administration ; il s'ensuit

qu'il existe peu de coordination entre eux . L'avenir de nombreux

aeroports de l'aviation generale de la region de Toronto est incertain .

Les aeroports actuels de l'aviation generale dans la region d e

n
Toronto sont les suivants : Ile de Toronto, King, Maple, Buttonville e t

Markham . I1 y a un aeroport situe a Downsview, mais son utilisation

est reservee a des fins militaires, a 1'exception de Havilland qui a

la permission de s'en servir .

L'aeroport de l'Ile de Toronto manque a la fois d'installation s

pour 1'atterrissage aux instruments et de voies d'accas par terre

commodes . Il n'a pas requ beaucoup d'appui financier pour 1'amelioration

de ses installations . Les mouvements annuels a partir de cet aeroport

s'elevent a environ 170 000 a 200 000 . I1 est utilise a diverse s

fins : affaires, instruction, voyages et loisirs .

L'aeroport King est principalement utilise comme heliport ; on

songe actuellement a 1'interdir aux aeronefs a voilure fixe .

L'aeroport Maple appartient a des particuliers qui s'occupent

de son exploitation . Toutefois, il est exploite sur un terrain loue .

A 1'heure actuelle, il est utilise a des fins recreatives, bien qu'on

y donne un peu de formation .

L'aeroport Buttonville est utilise pour la formation, les loisirs,

le voyage et certaines affaires . I1 est presentement utilise au

maximum, toutefois, il existe des plans relatifs a son developpement .

Pour permettre la realisation de ces plans, i1 faudra un changHment

dans l'utilisation de certaines terres avoisinantes, ce qui a Houl.c!vc

1'opposition locale .
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L'aeroport Markham appartient a des particuliers qui s'occupent

de son exploitation . I1 compte environ 30 000 mouvements annuels . I1

est utilise pour les aeronefs legers et pour donner un peu de formation .

Si le projet d'aeroport de Pickering se concretise, on se propose de

fermer 1'aeroport Markham .

I1 faut souligner qu'aucun aeroport de l'aviation generale n e

dessert les limites ouest du Toronto metropolitain .

On discute de la possibilite de fermer 1'aeroport de l'Ile d e

Toronto . Si cela se produit, les aeroports existants de 1'aviation

generale de la region ne pourront pas repondre aux besoins des presents

mouvements de cet aeroport . Si l'aeroport de l'Ile de Toronto est

transforme en adacport et si le nombre de mouvements sont asse z

eleves, le ministere des Transports du Canada prevoit que l'aviation

generale devra quitter cet aeroport, etant donne que les operations

de l'aviation generale sont incompatibles avec les operations ADAC .

Dans un tel cas, on se demande ou les mouvements actuels de l'aviatio n

n
generale de 1'aeroport de l'Ile de Toronto se d'erouleront . Il serait

peut-etre plus rentable pour les proprietaires d'aeroports prives

d'utiliser leurs terres a une autre fin . Le besoin de d'evelopper les

aeroports de l'aviation generale rencontre une opposition semblable

a celle qu'a soulevee le d'eveloppement des aeroports principaux .

On a fait remarquer a la Commission que tout jeune d'esirant suivre

les cours requis pour faire une carriere de pilote professionnel

rencontre des difficultes de taille . A certaines ecoles de pilotage, on

manque d'instructeurs qualifies ou d'aeronefs, ou parfois des deux .

I1 n'existe aucune institution dans la region du centre de l'Ontario

ou un etudiant peut suivre un programme synthetise en vue d'obtenir

sa licence de pilote professionnel . I1 existe des rapports tras

etroits entre les roles respectifs de 1'equipage technique, du controleur

de la circulation aerienne, du personnel au sol et meme des membre s

de 1'equipage commercial . I1 semble souhaitable qu'une institution

soit creee dans la region du centre de 1'0ntario pour les personnes

qui veulent faire carriere dans le transport aerien . Le personnel de
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cette institution devrait se composer de gens ayant vecu les probl'eme s

quotidiens du reseau de transport aerien . Elle offrirait de meilleures possibilites

d'entrainement aux etudiants qui ont choisi cette carriere, tout e n

leur permettant d'etre plus au courant du rele de tous ceux qui font

partie du monde du transport aerien . Le reseau de transport aerien

profiterait d'une institution de ce genre tout autant que 1'etudiant .

BRUIT CAUSE PAR L'AVIATION GENERAL E

On groupe representant une collectivite a d"eclare devant la

Commission d'enquete sur 1'aeroport de Malton qu'il etait incommod'e

par le bruit provenant des avions a reaction :d'affaires .

On prevoit qu'en 1980 le nombre d'avions a reaction d'affaire s

aura doubl'e, et qu'il y aura, en 1985, une augmentation de 500% du nombre

actuel d'avions de ce genre en exploitation . Plus de 80% du present

parc d'avions a reaction d'affaires ne repond pas aux normes relatives

au bruit .de FAR 36 . Les nouveaux appareils de type plus ancien .ne

devraient pas poser de problames etant donne qu'ils pesent generalement

plus de 12 500 livres et seraient soumis aux normes sonores de FAR 36 ,

/
vu que ces aeronefs sont generalement fabriques aux Etats-Unis .

Toutefois, un programme de modification devrait etre mis en oeuvre pour

reduire les niveaux sonores du present parc d'avions a reaction de

1'aviation generale afin qu'il puisse respecter les normes de FAR 36 .

/
Les Etats-Unis s'occupent du bruit des petits avions a helices .

Le 9 octobre 1973, la FAA a publie un avis de projet de reglement de

fabrication 73-26 (Notice of Proposed Rule Making 73-26), qui limiterait

le niveau sonore des petits avions a helices nouvellement conqus en

tant qu'exigence pour la d'elivrance d'un certificat de type .

COMMENTAIRES

,I1 y a un certain nombre de questions qui, selon la Commissio n

meritent d'etre etudiees plus en profondeur .
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On devrait etudier dans leur ensemble les besoins en transport

aerien du marche du Centre de l'Ontario, afin de mieux y repondre .

Un ou plusieurs aeroports principaux ainsi que les aeroports de

l'aviation generale doivent etre etudies conjointement comme faisant

partie d'un reseau de transport aerien visant a desservir le marche du

centre de 1'Ontario .

D'apres la Commission, ce reseau doit inclure trois classes

d'aeroport . La classe I ou 1'aeroport principal comme Malton et

1'aeroport projete de Pickering, auraient des pistes et des-ins .tallationG

perfectionnees pour le contr6le de la circulation aerienne . La classe

II ou l'aeroport de grandeur moyenne aurait toutes les installations

requises pour les aeronefs de l'aviation generale de ce type (le s

bimoteurs d'affaires) . Cet aeroport aurait des pistes de 4 000 a 4 500 pieds

de long, une tour de contr6le ainsi que tout 1'equipement du contr6l e

de la circulation aerienne et les installations au sol necessaires pour

permettre a ce type d'appareil de voler en tout temps et pendant l a

nuit . En outre, l'aeroport devrait avoir sur place et 24 heure par jour un

service d'inspection et de douanes et d'immigration . La classe II I

ou aeroport a usage general, serait utilise par les avions legers .

Les pistes convenant .au besoin de ces aeronefs seraient fournies ainsi

que les installations d'appui necessaires . Cet aeroport ne necessiterait

pas de tour de contr6le,mais il lui faudrait les services de l'immigration

et des douanes 24 heures par jour .

On doit s'attendre a ce que ces aeroports ne soient pas exploite s

a perte . Les droits d'atterrissage et autres frais de service devraient

etre proportionnels au service fourni .

La Commission est d'avis que le gouvernement du Canada devrait

aborder la question des normes de certification acoustique pou r

avions a helices . En restreignent les bruits des appareils aux limites

de l'aeroport, on trouvera un terrain d'entente entre 1'aeroport

d'aviation generale et ses voisins, ce qui est essentiel a la bonne .

marche d'un reseau de transport .
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L'etablissement d'un reseau aeroportuaire comportant trois classe s

d'aeroport ne suffira pas au d'eveloppement vigoureux'du transport aerien

au centre de 1'Ontario .

Les operations et les activites de chaque aeroport doivent etre

coordonnees par une seule administration si Von veut obtenir une

circulation efficace, une utilisation economique et maximale de ces

installations et si Von veut eviter 1'ensombrement et les conflits

futurs .
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1 /
14 . AVIONS A DECOLLAGE ET ATTERRISSAGE COURTS (ADAC )

La Commission a requ des temoignages ayant trait a---la mise----

au point d'une categorie particuliere d'aeronefs pour desservir le

marche sur de courtes distances . Font partie de cette categorie

d'appareils : les avions a d'ecollage et atterrissage reduits (ADAR),

les aeronefs a d'ecollage et atterrissage verticaux (ADAV), les avion s

a d'ecollage et atterrissage silencieux (ADAS) et les avions a d'ecollage

et atterrissage courts (ADAC) .

L'ADAR est un nouveau type d'aeronef a voilure fixe dont la

sustentation est assuree par la d'eflextion de la poussee du moteur o u

la poussee verticale directe provenant de soufflantes disposees dans les

ailes ou le fuselage .

L'ADAV est un giravion.dont la sustentation est assuree par des

rotors ou a des helices basculantes . cuels aue soient les elements de vol

horizontal .

L'ADAS est propulse par des turboreacteurs double flux a taux elev e

de dilution, et peut atterrir et d'ecoller sur une piste de 4 000 pieds .

L'ADAC repose sur le principe de 1'aile soufflee qui permet a

1'aeronef d'evoluer sur une piste de 2 000 pieds et d'effectuer des

approches rapides .

Tous ces concepts ne se retrouveront necessairement pas dans 1'usaQe col .?rant ;

d'ailleurs, ils ne seront pas tous necessaires . Le rendement, les

facteurs economiques, 1'acceptation par. les passagers et le public en

general et les progres technologiques sont quelques-uns des facteurs qui

d'etermineront les concepts qui pourront passer au stade operationnel .

ADAC

Le de Havilland DHC-7, le WFW Fokker BSW-614 et le Hawker Siddele y

HS-146 sont trois des principaux avions a atterrissage et d'ecollage court s
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qui sont actuellement a 1'etude .

Le DHC-7, prevu pour 49 passagers, pourra evoluer sur une piste d e

2 000 pieds et pourra effectuer une approche a 6 degres .

D'autre part, on poursuit a 1'heure actuelle 1'etude et la mis e

au point d'un avion silencieux court-courrier (QSH) de 100 a 150 passagers,

pouvant se servir de pistes de 4 000 pieds avec rayon d'action de

croisiere de moins 1 000 milles . Cet avion est un ADAC de seconde

generation ADAC, bien qu'au sens strict du terme, 1'ADAC est un avio n

qui peut evoluer sur une piste de 2,000 pieds . La mise en service est

prevue pour le d"ebut des annees 80 .

/
LE MARCHE ADAC

Diverses previsions ont ete faites quant au role de 1'exploitation

d'un reseau ADAC dans le reseau de transport aerien . On prevoit que

le marche ADAC recueillera les passagers qui auront d'elaisse 1'avion

classique, le train, l'autobus ou l'automobile privee . De plus, on

prevoit que ce reseau attirera les passagers de par ses propres merites .

Ces previsions sont fond'ees sur le fait qu'un ADAC beneficie d'une

duree de parcours plus courte que les divers modes de transport terrestres

pour les memes destinations . D'autre part, la raison fondamentale d e

la superiorite de 1'ADAC par rapport a 1'avion classique est que la

duree totale de parcours en ADAC est plus courte, car celui-ci est

desservi par des aeroports situes dans le centre-ville tant a 1'arrivee

qu'au d'epart, alors que 1'avion classique est desservi par des aeroports

situes a 15 milles ou plus du meme centre-ville .

On souligne egalement qu'un reseau ADAC elimine la necessite de

moyens de transports terrestres couteux vers les villes isolees . De

plus, ils fourniraient un moyen de communications avec les regions

eloignees ou il n'existe pas d'autres modes de transport . On af.f.irme

egalement qu'un reseau ADAC pourrait completer le service classique en

s'occupant de faqon rentable, des vols en dehors des heures de pointe .
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Si les passagers se servaient d'un service ADAC pour voyager pendant

d'autres periodes de la journee, il y aurait une certaine diminution

de la demande pendant les heures de pointe .

/
LIMITES DU RESEAU ADAC

Un service ADAC doit faire face a certains facteurs qui limitent

1'exploitation de ce mode de transport,notamment le nombre de passagers

d'un ADAC, 1'investissement de capitaux pour la construction d'adacports,

la demande du marche et les coats d'exploitation .

Des essais operationnels du prototype DHC-7, pouvant accueillir

49 passagers, sont prevus pour l'automne de 1974 . D'ici a ce que le

DHC-7 entre en service, on prevoit utiliser le DHC-6, pouvan t

accueillir 11 passagers . Une fois le DHC-7 en service, il sera utilise

avec le DHC-6 pour constituer un service de transport aerien secondaire .

Il y a peu d'aeroports, outre les grands aeroports actuels, qui

ont a 1'heure actuelle des installations convenables pour un reseau

ADAC . Des investissements de capitaux s'avereront necessaires pour

adapter ces aeroports a 1'ADAC . Cela suppose des d'epenses pour les

aerogares et les autres batiments necessaires, du materiel de contr6le

de la circulation aerienne, du materiel d'approche et d'aide au sol,

du materiel d'entretien au sol et du materiel de secours ainsi que

d'autre materiel de soutien . De plus, il faudra construire des pares

de stationnement automobile (apres acquisition des terrains) et un

immeuble a plusieurs etages . S'il n'existe aucun aeroport dans les

regions a desservir ou si un aeroport existant ne peut etre adapte a

un reseau ADAC, des couts d'immobilisation seront requis pour 1'achat

de terrains, la construction de pistes et, possiblement, pour les voies

d'acces par terre a l'adacport .

On prevoit que sur une distance allant jusqu'a 100 milles, un

service ADAC s'appropriera 1 % du marche, et de 4% a 5% du marche sur

une distance variant de 120 a 240 milles et pres de 2% du marche su r
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une distance variant de 200 a 360 milles . Pour ce qui est des distances

superieures a 300 milles, les ADAC feront concurrence aux chemins de

fer, aux autobus et aux automobiles privees . L'automobiliste peut

choisir a sa guise son heure de depart et d'arrivee et dispose de sa

voiture au point de destination . La question de savoir si une telle

personne abandonnerait ce mode de transport commode pour adopter le

service ADAC est une question de choix personnel qui pourrait etre

influencee par les facteurs suivants : les horaires des ADAC, leur lieu

de destination en rapport avec la destination souhaitee du voyage, la

duree totale du voyage et la question du confort . La plupart de ces

memes facteurs guideront aussi le choix du voyageur quant a 1'adoption

de 1'autobus ou du chemin de fer .

La Commission constate que la prevision du ministere des Transports

fed'eral, relativement a la penetration du marche sur de c'ourtes

distances est quelque peu superieure aux chiffres susmentionnes .

On prevoit que, d'ici 1982, le reseau ADAC attirera 3 .2% des

passagers du marche des courts-courriers classiques et 4 .2% d'ici 1990 .

Cette prevision est basee en partie sur la supposition que la duree

totale du trajet par ADAC sera inferieure a celle d'un service par avion

classique . Cela d"ependra de la d'efinition que donne le voyageur a la

.notion de trajet ; serait-ce 1'intervalle de temps entre le d'epart de

son domicile et 1'arrivee a destination finale ou serait-ce un

trajet divise en parties distinctes, notamment de son domicile a

1'aeroport de d'epart, de 1'aeroport de d'epart a celui d'arrivee et de

ce dernier a sa destination finale? La duree totale du trajet sera

plus courte par ADAC ; cependant, le temps de vol veritable sera plus

court par avion classique . I1 est a remarquer qu'Air Canada a temoigne

que, selon son experience, 25 % seulement des passagers voyageant

entre Toronto et Montreal ont le centre-ville pour destination .

Un service ADAC n'offre aucune economie d'exploitation par rappor t

a•un service classique sur une distance superieure a'200 milles . Mme

si le coat par unite energetique, base .sur indice'du coat de 1'6nergi e

du mode de transport, plus amplement etudie sous la rubrique "Crise
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de 1'energie", est le meme pour un ADAC que pour un avion classique

jusqu'a une distance de 200 milles, il existe un handicap consid 'erable

pour un ADAC a plus de 200 milles . Le coat de 1'unite energetique

d'un ADAC volant entre Toronto et Montreal est estime a 5 alors qu e

ce meme cout pour un DC-9 est de 3 .5 .

Le nombre d'adacports qui peuvent etre etablis d'ependra de la

demande du public, a moins que le gouvernement ne propose de les

subventionner . Outre les investissements initiaux, une telle entreprise

necessite des frais d'exploitation en personnel qualifie pour desservir

les aeronefs ainsi que pour le controle de la circulation aerienn e

de meme que d'autres personnels .

/
De 1'avis general, aux Etats-Unis, au Canada, en Angleterre et e n

France et de la part des temoins representant le ministere des Transports

du Canada, les ADAC n'apporteront qu'une faible contribution a la grande

demande a laquelle fait face le reseau de transport aerien en raiso n

de la croissance prevue du nombre de passagers entre les grandes villes

d"eja desservies par les avions classiques . On est aussi unanime pour

dire que les ADAC ont un role important a jouer dans le reseau de

transport aerien en assurant des services de soutien ou d'appoin t

entre les grands aeroports et les regions ou le trafic aerien n'est pas

suffisant pour justifier un aeroport important, et en fournissant un

service de transport pratique et rapide dans les regions isolees .

UN ADACPORT POUR TORONTO

.-,
On a laisse entendre que 1'aeroport de l'Ile de Toronto se prat e

a la construction d'un adacport pour la region de Toronto .

Les pistes actuelles de cet aeroport suffiraient pour un service

ADAC . En outre, il y a d `eja sur place des hangars et certaines autres

installations . Cependant, des coats d'immobilisation seraient requis

pour du materiel du controle de la circulation aerienne, du materiel

d'approche et d'aide au sol, du materiel d'entrptien au sol et d e

secours, des aerogares et d'autres batiments . Il faudrait egalement
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acheter du materiel pour les services .de soutien et faire 1'acquisition

de terrains pour un parc de stationnement automobile et construire un

immeuble a plusieurs etages . On prevoit que les coats d'immobilisation

initiaux totaliseraient 14 500 000 dollars (valeur de 1973) . D'autres

coats s'ajouteraient avec 1'expansion du service ADAC .

La cheminee de la station generatrice Hearn, situee pres d e

n
l'a6roport de 1'Ile de Toronto, constitue un obstacle d'approche qui

interdit 1'usage d'un systeme classique d'atterrissage aux instruments ;

ainsi, un systeme d'atterrissage par micro-ondes avec une approch e

de 6 degres s'avere necessaire . Cela constitue une approche trop

raide pour la majorite des appareils de l'aviation generale utilisant

actuellement 1'aeroport, ce qui, en plus des exigences de securite et

de 1'acceptation du service ADAC par le public passager, ne permettrait

ipas a 1'aeroport de l'Ile de Toronto de desservir simultanement u n

service ADAC et l'aviation generale . Par consequent,l'aviation gene-

rale devra etre desservie par un autre aeroport .

I1 y aurait certains conflits, du point de vue controle de la

circulation aerienne, entre les mouvements sur la piste 08 de l'a6roport

de 1'Ile de Toronto et ceux de la piste 05/23 de Malton etant donne

qu'on se sert de ces pistes sous des conditions atmospheriques

semblables . S'il existe une forte activite ADAC a l'a6roport d e

l'Ile de Toronto, cela pourrait compromettre le systeme preferentie l

de pistes utilise a 1'heure actuelle a Malton .

L'une des principales limites au d`eveloppement d'un adacport acti f

3a l'a6roport de l'Ile de Toronto est le manque de voies d'acces

convenables entre 1'ile et la terre ferme . Actuellement, 1'acce s

est assure par bateau . Pour surmonter cet obstacle il faudrait construire

un Pont reliant l'ile et la terre ferme .

BRUIT DES ADAC

Un certain nombre d'etudes accoustiques ont ete menees aux
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/
Etats-Unis, et elles ont d"emontre la meme tendance generale : des

niveaux sonores relativement faibles aux petites heures du matin

augmentant assez rapidement au cours des heures de pointe de la

matinee, suivis d'une stabilisation jusqu'a 1'heure de pointe corres-

pondant au retour du travail et finalement une diminution rapide au

cours de la nuit . Le niveau sonore (echelle A) d'epasse rarement

65 dB(A), pour atteindre 35 dB(A) au cours de la nuit . Des recherches

recentes ont d'emontre que des niveaux sonores de plus de 75 dB(A)

enregistres au moment d'un survol, empechent la conversation normale

et correspondent a environ 88 PNdB .

Le niveau sonore actuel d'un ADAC est de 95 PNdB a 500 pieds, ce

qui correspond environ a 82 dB(A) a 500 pieds . On suppose que le niveau

sonore d'un ADAC diminue d'environ 8 dB(A) chaque fois que la distance

est doublee . Ainsi, les ADAC volant a plus de 2 000 pieds ne seront

probablement pas perqus dans la majorite des regions au cours de la

journee mais d'epasseront les niveaux sonores moyens,la nuit . Des

altitudes superieures a 5 000 pieds seraient necessaires pour que le

niveau sonore d'un ADAC corresponde au niveau nocturne moyen .

Les niveaux sonores d'un service ADAC a 1'interieur d'un grand

aeroport actuel sera englobe dans le niveau sonore des autres aeronefs

desservis par 1'aeroport, a moins que les ADAC n'emettent certains

types de bruit auxquels la communaute n'est pas actuellement exposee .

Cependant, il est possible que des niveaux sonores importants se

manifestent en vol, particuliarement au-dessus des regions exposees

a de faibles niveaux sonores ou des regions qui, auparavant, n'etaient

pratiquement pas exposees au bruit des avions . Ce probleme se posera

plus particulierement si les avions volent a faible vitesse et a

faible altitude .

L'etablissement d'un adacport dans les regions autres que celles

ou il existe un aeroport important, exposera les communautes avoisinantes

a des bruits qui n'existaient pratiquement pas auparavant . I-I faut

s'attendre a une forte opposition de la part du public si le niveau

sonore (maximal et moyen) ou les caracteristiques de bruit d'epassen t
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ce que les communautes considerent comme acceptables ou, du moins ,

tol'erables . Le degred'acceptation d'ependra du bruit ambiant dans

la region de l'adacport . Le niveau d'acceptation sera nettement

inferieur si l'adacport est a proximite d'une zone residentielle au

lieu d'une region industrielle ou commerciale ou le niveau de

bruit ambiant sera consid"erablement plus eleve que dans un secteur

residentiel . Si Von prend soin d'etablir un niveau sonore accep =

table pour les communautes vivant a la limite de l'adacport, ces niveaux

devraient diminuer au dela des limites de l'aeroport . Ceci ne peu t

etre fait, en partie, que par 1'etablissement de niveaux sonores maximu m

pour les ADAC a la limite de l'adacport .

/

La FAA, aux Etats-Unis, s'occupe de ce problame . Elle a publie

l'Advance Notice of Proposed Rule Making, 73-32 , le 28 d"ecembre 1973 ,

/
concernant les normes de bruit pour les avions court-courriers . Etant

donne que les ADAC ne seront pas simplement desservis par les aeroports

importants, la FAA considare que les normes de bruit d'un ADAC conve-

nable a la limite de 1'aeroport ne seront pas suffisantes, mais que

les normes doivent tenir compte de tout le reseau ADAC . Cela necessi-

tera 1'etude du bruit reel produit par l'avion, ainsi que le type

d'aeroport ou il evoluera et son profil de vol . La FAA se preoccupe

particulierement du fait que les avantages d'un service ADAC risquent

d'etre contrecarres par le public, a moins que Von porte une

attention particuliare a la solution du problame du bruit .

COMMENTAIRES

Les ADAC sont portes a jouer un role important, meme s'ils

n'apportent pas de solutions d'ecisives aux problemes du transport

aerien en raison de la croissance prevue du nombre de passagers .

Les ADAC peuvent assurer un service de soutien ou d'appoint aux

aeroports importants a partir de regions .qui ne peuvent entretenir un

aeroport important ; ils peuvent aussi desservir les regions isolees .

Dans la planification d'un reseau ADAC il faut prendre soin de realiser

un compromis convenable avec les habitants des environs de 1'aeroport ,
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par 1'etablissement de normes acceptables de bruit, qui tiennent compte

de tout le reseau ADAC plutet que des seules caracteristiques sonores

de l'appareil .

DeHavilland aviation du Canada Limitee .s'est etablie une solide

reputation au Canada en tant que constructeur de petits avions,

notamment le Twin Otter, le Otter, le Beaver, le Caribou et le Buffalo

se situe au premier rang pour ce type d'appareil sur le marche inter-

national . Le gouvernement du Canada a recemment achete la deHavilland

aviation du Canada Limitee . Cet achat assurera que nos avionneur s

de talent continueront a maintenir la bonne reputation du Canada en

tant que constructeur de petits avions, tout en permettant d'ameliorer

cette reputation grace a la production du DHC-7 et eventuellement celle

du court-courrier silencieux (QSH) .

I
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15 . RESEAU A DEUX AEROPORT S

Si Von d"ecide de realiser le projet de 1'aeroport Pickering,

l'agglomeration torontoise sera desservie par un reseau de deux aero-

ports ; elle ne sera pas unique pour autant . Nombreux sont les grands

centres urbains du monde qui ont plus d'un aeroport . New York a troi s

aeroports : La Guardia, 1'aeroport international John F . Kennedy et

Newark. Washington en a trois : Washington National Airport, Dulles

International Airport et le Baltimore-Washington International Airport .

Chicago, deux : O'Hare Field et Midway . Londres, trois : Heathrow,

Gatwick et Standsted . Pendant nombre d'annees, Paris a ete desservi

par deux aeroports, le Bourget et Orly . On cesse graduellement

d'utiliser le Bourget en tant qu'aeroport de transporteurs commerciaux ;

l'aeroport Charles De Gaulle, ouvert recemment, le remplace . Depuis

longtemps, Berlin est desservi par deux aeroports : Templehof et Tegel .

Bien qu'on etudie la possibilite de fermer 1'aeroport Templehof une

fois que le nouvel aeroport Tegel sera ouvert, on est d'avis que meme

si Templehof est ferme, ce ne sera que temporairement, etant donne que

la croissance prevue necessitera probablement sa reouverture .

Les exploitants et les concepteurs d'aeroports semblent en general

d'accord pour dire que la plupart des grands centres urbains seront

desservis a 1'avenir par deux et meme trois ou quatre aeroports .

Lorsque deux aeroports ont d'eja ete etablis pour desservir une

vaste region urbaine, un role particulier a generalement ete assigne a

chacun . Les vols internationaux et long-courriers a destination et e n

provenence de New York et de Washington sont desservis principalement

par un aeroport . Dans le reseau parisien, il est prevu que les vols

internationaux long-courriers seront desservis par 1'aeroport

Charles De Gaulle et que les vols interieurs et internationaux

court-courriers le seront pas Orly . A Berlin, les vols internationaux

long-courriers partent de 1'aeroport Tegel et les vols interieurs et

internationaux court-courriers partent de l'aeroport Templehof . Toutefois,

dans la region de Londres, le trafic international long-courrier es t
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desservi par les trois aeroports et le trafic-interieur et internationa l

court-courrier par deux des trois aeroports .

En 1971, le gouvernement britannique a annonce qu'il construirait

un autre aeroport a Maplin pour desservir la region de Londres . Une

fois que le nouvel aeroport sera etabli, 1'aeroport Stansted cessera

d'etre utilise et Von maintiendrait les mouvements aeriens des aero-

ports Heathrow et Gatwick au niveau de 1980 ou on les diminuerait .

En 1965, le gouvernement britannique a d'ecid"e que si Von voulait

repondre au besoin de transport aerien de la region de Londres, il

faudrait construire un autre aeroport ou agrandir ceux qui existent

d"eja . L'aeroport Stansted semblait le plus propice, etant donne la

courte distance qui le separe de Londres ; il en a donc ete d"ecid'e

ainsi . Cette d'ecision a ete suivie de protestations provenant de

certains groupes residant dans la region, ce qui conduisit a la nomina-

tion d'une Commission royale d'enquete sur la question du site approprie

pour un troisieme aeroport international destine a repondre aux besoins

en transport aerien du marche londonnien . Apres la d'eposition du

rapport de la Commission royale, en 1971, le gouvernement a choisi

Maplin comme etant le site approprie en question .

Pour mettre en oeuvre cette d"ecision, il faudrait d'epenser une

somme consid'erable . Si Von veut etablir un aeroport a Maplin, il

faut prendre du terrain sur la mer, etablir une nouvelle communaute

pres de Maplin pour y loger les employes de 1'aeroport et entreprendre

un programme couteux de transport routier et ferroviaire afin d'assurer

1'acces a 1'aeroport situe a 50 milles de Londres . Pendant ce temps,

le gouvernement britannique engageait conjointement avec la France, des

d'epenses consid"erables dans la construction du Concorde . 11 'etait

prevu que les deux gouvernements devraient investir des sommes supple-

mentaires consid 'erables pour poursuivre .les recherches et realise r

le Concorde .

Le nombre de passagers utilisant .le reseau d'aeroports de Londre s
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a baisse en 1974 par rapport a 1973 . Cette diminution est attribuable

a la semaine de travail de trois jours imposee au de'but de 1'annee .

Toutefois, a mesure que 1'annee avanqait, le taux de diminution avait

baisse . Meme si Von prevoit que 1974 ne sera pas une bonne annee pou r

les voyages en avion, l'Administration des aeroports britanniques

s'attend a ce qu'ils augmentent en Grande-Bretagne au rythme de

11% par an .

Au cours de 1974, la Grande-Bretagne fait fasse a la plus grave

crise economique de 1'apres-guerre . En outre, les Britanniques ont

demand'e au gouvernement de renegocier 1'adhesion a la Communaute econo-

mique europeenne . Au cours des discussions entre le Premier ministre

du Royaume-Uni et le President de la Republique franqaise, en juillet,

le gouvernement britannique a fait savoir qu'il fournirait des sommes

suppl"ementaires importantes pour la mise au point du Concorde et qu e

le projet d'aeroport a Maplin etait abandonne . En abandonnant ce

projet, le gouvernement a d"eclare qu'il n'avait pas l'impression que

la croissance prevue du nombre de passagers se realiserait et que la

nouvelle technologie reduirait la nuisance due au bruit des avions

aux aeroports existants .

Dans son rapport annuel (1972-1973), 1'Administration des aeroports

britanniques, qui est chargee de 1'exploitation des aeroports de Londres,

a expose les diverses consequences de 1'abandon du projet Maplin .

Relativement•a Heathrow, le rapport indiquait qu'il faudrait acquerir

immediatement des nouvelles terres destinees a 1'aerogare ; cela

signifierait le d'eplacement d'une grande usine de traitement des eaux .

I1 faudrait completer les autoroutes et les lignes de metro souterrain

par un reseau de rail en surface . Malgre ces amenagements, Heathrow

serait utilise a pleine capacite avant 1985 . Quant a Gatwick, il

atteindrait la pleine capacite vers 1985 et il faudrait acquerir des

terrains supplementaires pour les pistes et les installations terminales .

On calcule qu'il faudrait acqu"erir 1 500 .a 2 500 acres de terre pour les

installations requises a Standsted ' une fois que les aeroports d e

Gatwick et Heathrow seront a pleine capacite .
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Peu de temps apres que le gouvernement britannique eut annonce

1'abandon du projet Maplin, une lettre du president du Conseil de

comte dans lequel l'aeroport Stansted est situe a ete publiee dans le

London Times . Dans sa lettre, il d"eclare que la population de la region

ne tolererait pas que Stansted soit agrandi ni que les mouvements aerien s

ou que les niveaux de bruit augmentent .

On a emis l'opinion au cours des temoignages devant la Commission

qu'un deuxieme aeroport principal n'etait pas necessaire pour l e

Centre de 1'Ontario, etant donne qu'on pouvait faire face a la croissance

prevue du nombre de passagers et du trafic en agrandissant les aeroports

regionaux . Air Canada et Wardair Canada Limited ont d'eclare devant la

Commission qu'elles avaient organise des vols nolises a partir des

aeroports de London (Ontario) et de Windsor respectivement . Les vols

nolises d'Air Canada en partance de 1'aeroport de London sont essen-

tiellement des vols hebdomadaires au cours de 1'hiver pour desservi r

les voyages a forfait . Les vols nolises de Wardair Canada Limited en

partance de 1'aeroport de Windsor desservent surtout le marche de

D'etroit (Michigan) . I1 faut souligner que ces vols desservent le

sud-ouest de l'Ontario .

Pour etre en mesure de lancer des exploitations commerciales a

un aeroport regional, il faudrait faire d'importantes d'epenses en

immobilisation pour des pistes appropriees, des installations de

controle de la circulation aerienne et de navigation . En outre, il y

aurait des d"epenses d'exploitation importantes consacrees au personnel

(controleurs de la circulation aerienne, mecaniciens specialises et

autres employes) . Dans la plupart des regions, le marche n'est pas

assez important pour justifier de telles d'epenses . Comme on 1'a d'eja

mentionne sous la rubrique "Previsions", .90% des passagers desservis par

Malton ont pour origine ou destination le Toronto metropolitain ; il

est prevu qu'en Van 2 000, 80% des passagers de Malton viendront aussi

de cette meme agglomeration .

De 1'avis de la Commission, 1'expansion des aeroports regionau x
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en vue d'offrir des services semblables a ceux qu'offrent des aeroports

internationaux principaux, serait un double emploi injustifiable et

gaspilleur . Ce ne serait pas une :•olution au probleme du transport

aerien, a cause de la croissance prevue du marche du centre de 1'Ontario .

La Commission est d'avis que les aeroports regionaux ont un important

role a jouer dans 1'acheminement des passagers vers les aeroports

principaux . On devrait insister sur ce role et lui donner plus

d'importance . Une telle politique permettrait de desservir convena-

blement les regions qui ne peuvent entretenir des aeroports principaux

et contribuerait au raffermissement economique du reseau de transport

aerien .

L'exploitation d'un reseau a deux aeroports pose certaines difficul-

'tes, dont la Commission en a mentionne quelques-unes sous la rubrique

"R61e de 1'aeroport propose de Pickering" . La difficulte premiere dans

1'exploitation d'un reseau a deux aeroports provient de 1'oppositio n

et du manque de cooperation de la part des transporteurs aeriens . Ces

derniers hesitent a engager des d"epenses pour desservir le nouvel

aeroport et acceptent tres mal les frais supplementaires qu'ils doivent

subir les premieres annees suivant 1'ouverture d'un deuxieme aeroport .

Toutefois, il s'agit de connaitre 1'importance de tels d'esavantages

economiques . S'i1 etait possible de faire face a la croissance prevue

de la circulation a un aeroport existant, il faudrait agrandir 1'aero-

port et construire de nouvelles aerogares . Certaines compagnies

aeriennes auraient inevitablement a d'emenager a tine nouvelle gare, en

subissant donc toutes les d'epenses directes et indirectes, ou a acquerir

1'espace suppl'ementaire disponible apres le d"emenagement d'autres

compagnies, et subir la aussi toutes sortes de d'epenses . D'autre part,

il faudrait ajouter a ces frais d'expansion et d'ameliorations apportees

a la propriete louee, ceux que la compagnie aerienne qui doit engager .

pour tout le materiel et le personnel necessaire d`ecoulant d'une expansion

des activites . Air Canada a avoue que .s'il etait possible d'agrandir

Malton pour repondre a 1'augmentation prevue du nombre de passagers, elle

aurait a engager d'importantes d'epenses en immobilisation qui son t
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estimees a environ 17 millions de dollars .

La ville de Chicago est desservie par deux aeroports quoique

pendant un certain nombre d'annees elle fut en fait desservie par un

seul . La plupart des compagnies aeriennes se sont d'eplacees de 1'aero-

port Midway a O'Hare Field afin de diminuer les coats et de maintenir

leur position concurrentielle par rapport a d'autres compagnies

aeriennes install'ees a O'Hare Field . Cette situation est due au fait

que les droits d'atterrissage accord"es aux compagnies aeriennes

n'indiquaient que Chicago et non un aeroport en particulier . Toutefois ,
~

la Federal Aviation Administration des Etats-Unis est d'avis qu e

Midway devra etre reutilise si Von veut que le reseau d'aeroports de

Chicago reponde a la croissance prevue du transport aerien de cette

region .

M . Thomas Sullivan, concepteur d'aeroport de renommee internationale,

avec 30 ans d'experience dans 1'industrie du transport aerien, e t

M . Paul Shaver, directeur de la planification des aeroports pour le

d'epartement des transports de la ville de Chicago, ont d'eclare devant

la Commission que 1'exploitation d'un reseau a plusieurs aeroports

ne represente aucune difficulte a condition que, dans la mesure du

possible, chaque aeroport fonctionne ind`ependamment et que chaque

aeroport soit exploite pour repondre a la demande du marche .

La Commission remarque que la plupart des grandes metropoles

mondiales auront un reseau a plusieurs aeroports . 11 ne devrait pas

etre difficile d'exploiter un tel reseau, a condition que chaque

secteur de vol soit assigne a un aeroport particulier apres une etude

d'etaillee et qu'un reseau routier convenable relie les aeroports entre

eux . En assignant les secteurs de vol aux aeroports respectifs, on

doit veiller a eliminer autant que possible la necessite de se deplacer

d'un aeroport a 1'autre pour prendre une correspondance . Un bon reseau

routier doit relier les deux aeroports afin de reduire au minimum la

duree de d"eplacement, car il est quasiment impossible, pour des raisons

d'economie d'exploitation, d'eliminer complatement la necessitee de

passer d'un aeroport a un autre pour prendre une correspondance . La
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principale preoccupation dans 1'exploitation d'un reseau a plusieurs

aeroports doit etre de repondre-aux demandes de 1'usager plut6t qu'a

celles des transporteurs aeriens . La Commission estime que si Von

veut satisfaire a ces besoins, il faudrait etablir une administration

qui serait chargee de veiller a ce que les deux aeroports soient

exploites convenablement pour repondre aux demandes du public .

La Commission estime que par le passe, on a eu tendance a exploiter

les aeroports de faqon a satisfaire les transporteurs aeriens pluto t

que le public voyageur . Elle est aussi d'avis que cette tendance

tire a sa fin . I1 n'y a aucune raison qui empeche les aeroports

de se suffir a eux-memes tout en ayant pour objectif le confort des

passagers .
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16 . ROLE DE L'AEROPORT PROPOSE DE PICKERING

La Commission a requ des temoignages traitant des divers roles

que 1'aeroport propose de Pickering pourrait jouer dans le reseau de

transport du centre de 1'Ontario . Apres avoir etudie tous ces temoi-

gnages, la Commission est d'avis que le role qui convient a 1'aeroport

de Pickering, jusqu'en Van 2000, est de desservir tous les vols inter-

/
nationaux (a 1'exception des vols en direction des Etats-Unis, appeles

ci-apras vols transfrontaliers), les vols nolises et les vols cargo .

De plus, il faudra prendre des dispositions pour desservir certains

vols court-courriers interieurs et transfrontaliers de correspondance .

La Commission est d'avis que les aeroports de Malton et de Pickering

devraient etre ind'ependants l'un de 1'autre, dans la mesure du possible,

de faqon a eviter des situations ou un passager atterit a Pickering et

doit ensuite prendre le prochain vol a Malton, ou encore lorsqu'un

passager quitte Malton dans la matinee, ou il a stationne son auto-

mobile et revient a Pickering dans la soiree .

La Commission a requ des temoignages indiquant que 25 a 30% des

voyageurs a forfait par vols nolises, (qui comprennent 1'achat d'un

billet d'avion, le transport terrestre et la location d'une chambre

d'hotel) proviennent d'ailleurs que de Toronto et d'Hamilton . D'autre

part, 15% des voyageurs par vols affretes avec reservation a 1'avance

proviennent de 1'exterieur du marche de Toronto - Hamilton . Dans ces

circonstances, ces voyageurs devraient etre desservis par des vols

interieurs de Pickering, lorsque la chose est raisonnablement rentable .

D'autres temoignages requs par la Commission font aussi etat d'un

bon nombre d'Americains des etats frontaliers qui preferent d"ebarquer a

Malton pour leurs vols transatlantiques et les vols vers les Caraibes

afin d'eviter les retards aux aeroports americains, et egalement parce que
~

le Canada offre divers rabais qui n'existent pas aux Etats-Unis, notam-

ment des tarifs reduits pour les vols affretes avec reservation a

l'avance et des tarifs speciaux pour les jeunes . Pour continuer a
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desservir ce marche, certains vols de correspondance transfrontalier s

seront requis a Pickering .

La Commission est egalement d'avis qu'il faudra prevoir des

installations pour un adacport a Pickering . Celui-ci pourrait assurer

un service d'appoint entre Pickering et les autres regions de l'Ontario

ou il serait rentable d'etablir un adacport .

Ce role suggere de 1'aeroport de Pickering reduira quelque pe u

la nuisance causee par le bruit des avions a Malton . Les appareils les

plus bruyants desservis a 1'heure actuelle par Malton, sont les DC- 8

et 707, reserves aux vols internationaux, et qui se serviront de

1'aeroport propose de Pickering .

Avec 1'attribution de ce role a 1'aeroport propose de Pickering,

Malton sera utilise pour les vols interieurs et transfrontaliers ou

les passagers seront surtout des voyageurs d'affaires . Par consequent,

il est souhaitable que les vols transfrontaliers et interieurs soient

reserves a 1'aeroport de Malton qui est plus proche des centres

commerciaux de la region metropolitaine de Toronto que 1'aero-

port propose de Pickering .

Afin de faire de l'aeroport propose de Pickering un aeropor t

international, il appert que les accords bilateraux actuels devront etre

modifies pour nommer specifiquement 1'aeroport propose de Pickering

comme etant le point "Toronto" sur 1'itineraire de la ou des ligne(s)

aerienne(s) etrangere(s) d'esignee(s) . Les temoignages requs n'on t

pas indique que le ministare des Transports du Canada comprenne le

serieux de ce probleme . Par exemple, dans la region de Chicago qui est

desservie par deux aeroports, un seul est utilise parce que les itine-

raires d"esignent simplement "Chicago",sans preciser 1'aeroport voulu .

La Commission a egalement ete informee d'autres difficultes qui peuvent

surgir si on assigne les transporteurs aeriens a un aeroport d"etermine .

Nous possedons un exemple d'une vaste region metropolitaine desservie

par deux aeroports . Le gouvernement .de ce pays cherchait a reduir e
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les mouvements aeriens a l'un des aeroports en restreingnant tous les

nouveaux transporteurs a 1'autre aeroport . Le gouvernement d'un

transporteur etranger qui souhaitait posseder des droits d'atterrissag e

a l'aeroport restreint a fait savoir que si ses transporteurs ne pouvaient

atterrir a 1'aeroport restreint, il ne permettrait pas aux transporteurs

du pays imposant cette restriction d'atterrir a certains de se s

aeroports . Par consequent, les transporteurs aeriens etrangers ont

obtenu la permission d'atterrir a l'aeroport restreint .

Si on neglige un aspect quelconque de la repartition des lignes

aeriennes ou de la circulation aerienne dans un reseau compose de deux

aeroports importants, on risque de voir surgir certaines difficultes,

meme si Von a pris soin d'eviter de tels problemes . La Commission

a ete informee de 1'entente conclue entre la direction du nouvel

aeroport Dallas/Fort Worth et les transporteurs aeriens desservis

jusqu'a lors par Love Field ; cette entente stipulait qu'a une date

d'eterminee par 1'aeroport, tous les transporteurs devaient d'eplacer

leurs operations au nouvel aeroport Dallas/Fort Worth . Apras cette

entente, le United States Civil Aeronautics Board a d'elivre a de

nouveaux transporteurs aeriens des licences leur permettant d'atterrir

a Love Field . A la date d"esignee par 1'administration de 1'aeroport

pour le d"emenagement des operations au nouvel aeroport Dallas/Fort Worth,

tous les transporteurs aeriens signataires de 1'entente d'emenagaren t

au nouvel aeroport . Cependant, ceux qui avaient obtenu des droits

d'atterrissage apras 1'entente et qui n'en faisaient pas partie ont

refuse de d'emenager . L'aeroport Love Field "etant plus pras du centre-

ville de Dallas que 1'aeroport Dallas/Fort Worth, les nouveaux

transporteurs aeriens avaient un avantage sur les autres transporteurs

qui avaient d"emenage au nouvel aeroport . Afin de maintenir leur

position concurrentielle, certains des transporteurs aeriens qui avaient

convenu de d'emenager au nouvel aeroport, .ont repatrie une partie de

leurs operations a Love Field, a la suite de quoi, des litiges sont

survenus entre 1'administration de 1'aeroport et les divers transporteurs .

De plus, le nouvel aeroport Dallas/Fort Worth n'est pas exploite a u

niveau d'activites .prevu .
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S'il est d'ecid'e de realiser le projet Pickering, toute nouvelle

entente bilaterale qui accorde des itineraires precis aux transporteurs

etrangers vers Toronto devrait formellement d"esigner Pickering, des

qu'il sera operationnel, comme etant le point qui represente Toronto .

Des modifications devront etre apportees aux licences des

transporteurs canadiens operant dans le secteur international afin de

restreindre a Pickering leurs operations internationales dans la region

metropolitaine de Toronto .

La Commission est consciente du fait que les transporteurs aeriens

ayant des vols internationaux et operant a Malton, louent 1'espace

necessaire du ministere des Transports, mais il revient a chaque

transporteur d'apporter des ameliorations a ses immeubles loues a bail .

Des indemnites devront etre payees aux transporteurs aeriens pour la

valeur non d"epreciee des ameliorations a leurs immeubles loues a bail .

I1 est possible que les transporteurs canadiens qui doivent assurer

les memes services a Malton et a Pickering soient penalises, sur le

plan financier . Air Canada prevoit que son coat initial d'exploitation

a Pickering se chiffrera entre 33 et 35 millions de dollars . De plus,

elle prevoit que son coat d'exploitation a Pickering ; sera, au d'epart,

de 7 millions de dollars par annee . Cependant, elle prevoit egalement

qu'a mesure que son activite s'accroitera a Pickering, ses coats d'exploi-

tation additionnels diminueront graduellement et finiront par dispa-

raitre en raison du fait que des coats d'exploitation additionnel s

pour le personnel, le materiel, 1'espace loue et les ameliorations aux

immeubles loues a bail devraient etre engages a Malton pour repondre

aux besoins futurs si Pickering n'existait pas .

Il appert a la Commission qu'il serait utile qu'une entente soit

conclue avec tous les transporteurs aeriens engages dans le secteur

international et en vertu de laquelle ils conviendraient d'operer a

partir de Pickering, si le projet est realise, a une date devan t

etre d'eterminee ulterieurement .
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La Commission est d'avis qu'il faudra prevoir des installations

a Pickering pour les appareils de 1'aviation generale qui necessitent

des installations qu'on ne trouve qu'aux aeroports importants . Cette

question est traitee plus amplement sous la rubrique "Aviation generale" .

La Commission est d'avis qu'il ne devrait pas y avoir d'ouverture

partielle ou restreinte de 1'aeroport propose de Pickering et qu e

1'aeroport ne devrait pas ouvrir ses portes avant que les aerogares

permanentes et les autres structures soient pretes, que toutes les

installations aeroportuaires soient en mesure de fonctionner tel que

prevu, et que toutes les voies d'acces par terre soient etablies et

mises en service . Toute ouverture prematuree, compte tenu de

1'attitude actuelle du grand public vis-a-vis de 1'aeroport, provo-

querait des reactions d`efavorables qu'il faudrait de nombreuses

annees a faire disparaitre . La Commission croit egalement que si

Von d"ecide de realiser le projet de 1'aeroport de Pickering, il

faudra compter au moins 8 a 10 annees, a partir de la date de cette

d'ecision, pour planifier et construire toutes les installations

aeroportuaires et les voies d'acces par terre necessaires .
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17 . AEROGARES A L'EXTERIEUR DE L'AEROPORT

Les temoignages requs par la Commission indiquent qu'il existe

plusieurs faqons d'utiliser les routes pour le d'eplacement des passa-

gers, des bagages et du fret . destines a].'aeroport propose de

Pickering et en revenant, ainsi qu'entre 1'aeroport de Malton et

celui de Pickering .

D'une part, on pourrait amenager un certain nombre d'aerogares a

1'interieur du grand Toronto pour recevoir passagers et bagages,,

s'occuper de la billetterie et conduire ensuite les voyageurs aux

aeroports voulus . On a propose diverses variantes a cette methode,

le nombre des aerogares allant de 1 a 18 . De plus, la procedure

variait quant aux services aux passagers, a la billetterie, etc .

D'autre part, une autre faqon proposee d'acheminer les passagers

et les baQages serait au moyen d'un reseau de transport rapide qui

assurerait, par itineraires bien d'efinis, la liaison entre les deux

aeroports et entre les aeroports et divers points de la region m"etropo-

litaine de Toronto .

La Commission est d'avis, vu le tres grand nombre de personne s

a d"eplacer, que la derniere solution est la plus appropriee . On devrait

se servir des moyens de transport actuels et, prevoir leur prolongement

(cas du metro, par exemple) grace a des correspondances avec des autobus

ou un moyen de transport rapides, pour relier les lignes existante s

avec l'aeroport . L'a ou ces installations, notamment le metro, n'existent

pas, la Commission croit qu'il faudrait creer certains itineraires

speciaux d'autobus rapides pour permettre aux passagers et aux bagages

de se rendre a 1'aeroport et d'en revenir . Ce point est discute plu s

en d"etail sous la rubrique "Accas aux aeroports par voie terrestre" .

Cependant, la Commission estime que d'importants pares de

stationnement automobile devraient etre prevus a ces diverses stations

de ramassage . Cela supprimerait la circulation d'un grand nombre d e
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vehicules sur les routes menant aux aeroports et ameliorerait le servic e

offert aux passagers .

Par ailleurs, il existe diverses lignes de chemins de fer qu i

traversent la region metropolitaine de Toronto et qui pourraient servi r

au transport des passagers et bagages aux aeroports . L'une de ces prin-

cipales lignes traverse 1'emplacement de 1'aeroport propose . Un reseau

de trains GO semblable a celui qui est utilise actuellement par la province

de l'Ontario pourrait etre etabli . Si tel etait le cas, il faudrait egale-

ment construire a ces diverses stations des pares de stationnement importants .

Quand a savoir s'il est d'esirable ou non d'etablir une ou plusieurs

aerogares dans le centre-ville pour desservir Malton ou Pickering, o u

les deux, et s'occuper de la billetterie et de 1'acheminement des passagers

et des bagages, la Commission est d'avis que cette id"ee est a rejeter .

La raison en est que cela fait surgir des difficultes sur le plan de la

billetterie, des douanes et de 1'immigration, de la sante et de la securite,

particulierement en ce qui concerne les vols internationaux, elements qui

sont tous tres couteux et qui rendraient les operations dans des aerogares

situees au centre-ville impraticables et ind'esirables . Ce double emploi

est inutile . D'autres aeroports ayant adopte ce proced"e ont essuye des

echecs .
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/ /
18 . ZONAGE DES AEROPORTS ET INDEMNIT E

La presence d'un aeroport a d'importantes repercussions au-dela

de ces limites . Ces repercussions se font sentir dans un domaine en

particulier : la reglementation imposee a la propriete privee qui

borde un aeroport .

.\
A . REGLEMENTS DE ZONAGE

Il y a au moins deux raisons pour lesquelles les reglements

de zonage sont necessaires . La premiare concerne la securite des

avions au d'ecollage et a 1'atterrissage . Les reglements relatifs

au zonage aux termes de la Loi sur 1'aeronautique, S .R .C . 1970 ,

c . A-3, article 6(1)j) constituent la technique utilisee au Canada .

L'article en question stipule ce qui suit :

"6(1) Sous reserve de 1'approbation du gouverneur en conseil,

le Ministre peut etablir des raglements pour controler et

regler la navigation aerienne au Canada, y compris la mer

territoriale du Canada et toutes les eaux du cote de la lign e

de base face a la terre, ainsi que les conditions dans lesquelles

un aeronef enregistre au Canada peut etre mis en .service au-

dessus de la haute mer ou d'un territoire qui n'est pas a

1'interieur du Canada ; et, sans restreindre la generalite d e

ce qui precade, il peut edicter des reglements concernant :

j) la'hauteur, 1'emploi et 1'emplacement de constructions,

batiments et objets, y compris les objets de provenance

naturelle, situes sur des terrains contigus a des aeroports

ou dans leurs environs, pour des fins concernant la navi-

gation des aeronefs ainsi que l'utilisation et la mis e

en service des aeroports, y coinpris, a ces fins, des

reglements restreignant, r1glant .ou interdisant,l'execution

de toute chose ou la tol "erance de tout acte a accomplir

sur lesdits terrains, ou 1'etablissement ou usage de quelque

construction, batiment ou objet de ce genre ; "
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Le pouvoir qu'a le Parlement du Canada d'etablir des reglements

de ce genre relatifs a l'utilisation des terres a ete confirme par la

Cour supreme du Canada dans 1'affaire de Henry Johannsen contre la muni-

cipalite de West Paul .1 La Cour a juge que la navigation aerienn e

est une question d'importance et d'interet national et que, par conse-

quent, elle faisait partie de la clause "pour la paix, 1'ordre et le

bon gouvernement du Canada" de 1'article 91 de l'Acte de 1'Ameriaue

du Nord britanni4ue . A la suite de cette d'ecision, le gouvernemen t

du Canada s'est occupe du contr6le de l'utilisation des terres en vertu

de son autorite sur 1'aeronautique et a presente des mesures l'egisla-

tives visant a reglementer les activites sur les terres adjacente s

aux aeroports . En 1952, la Loi sur 1'aeronautique a ete modifiee

afin d'autoriser le ministre des Transports du Canada, sous reserve de

1'approbation du gouverneur en conseil, d'etablir des reglements ayant

trait particulierement aux sujets exposes a 1'article 6(1)j) de la

Loi sur 1'aeronautique . L'etablissement de ces reglements est soumis

aux conditions suivantes :

a) un reglement de zone" doit etre publie dans deux numeros

successifs d'au moins deux journaux desservant la region ou est

situe 1'aeroport ; 2

b) un plan et une description des terrains vises par un reglement

de zone doivent etre signes et d`eposes de la mime maniere qu'un

plan et une description signes aux termes de 1'article 9 de la

Loi sur les expropriations,3 et copie du reglement doit etr e

d'eposee avec le plan et description au bureau d'enregistrement ; 4

c ) si le reglement est modifie, une copie de la modification

5
(mais .non une copie du nouveau plan) dolt etre d"posee et ;

1 . (1940) R .C .S . 292

2 . article 6(7 )

3 . article 4 de la Loi sur les expropriations, S .R.C . 1970,

1eT supplement, C-I-16 article 4 3

4 . DORS/53-129

5 . DORS/55-330 a DORS/55-331 article 6(9)

1
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d) toute personne dont les biens sont leses'par 1'application

d'un reglement de zone a droit de recouvrer de la Couronne, a

titre d'indemnite, le montant, s'il en est, qui represent e

la diminution de valeur'causee aux biens par 1'etablissement du

raglement, moins un montant .egal a toute augmentation de valeur

des biens qui est survenue apres que le .reclamant en est devenu

proprietaire et qui est attribuable a 1'aeroport6 . Cette proce-

dure doit etre intentee dans un d'elai de deux ans apres l e

d"epot d'une copie du raglement au bureau d'enregistrement7 .

Les reglements actuels ne font que restreindre la hauteur des

batiments et des structures semblables situes sur les terrains . Une

:3erie de reglements etablis en 1953 ayant trait aux reglements de

zonage de 1'aeroport Malton ont ete revoques en 1955 .

Depuis 1953, le ministere des Transports du Canada a effectue le

zonage de neuf aeroports en Ontario : Toronto en 19531 ; Windsor en

19562, Lakehead en 19533, Ottawa en 19644, London en 19565, Hamilton

en-19676, Sault-Sainte-Marie en 19697, Sarnia et North Bay en 1971
6

'
9

.

La seconde raison qui justifie 1'etablissement de reglements

touche l'incompatibilite de certains genres d'utilisation des terres

avec le fonctionnement d'un aeroport du fait de la sensibilite au bruit

des aeronefs . A cette fin, le gouvernement du Canada et celui de la

province de 1'Ontario ont juge que le reglement de zonage etait une

question qui relevait de la competence provinciale ; une partie de

cette autorite a ete d"e1eguee aux municipalites .

6 article 6(1) DORS/53-129

7 paragraphe 11

1 DORS/53-285

2 DORS/56-157

3 DORS/57-230

4 DORS/64-41

5 DORS/65-71

6 DORS/67-424

7 DORS/69-460

8 DORS/71-171

9 DORS/71-317
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En Ontario, le contr6le provincial du d'eveloppement dans le

voisinage des aeroports a ete etabli au moyen d'exposes de principe .

Le premier de ces exposes concernait l'a"eroport international de Toronto

(Malton) ; il s'agit de la d 'eclaration en date du 9 octobre 1969 du

ministre des Affaires municipales relativement au bruit des aeronefs .

En vertu de la Loi sur la planification (Planning Act), S .R .O ., 1970 ,

c . 349, le ministre responsable a le pouvoir d'approuver les plans

officiels et leurs modifications, ainsi que les plans de subdivision .

L'exercice de ce pouvoir doit etre guid'e par les plans de zone de

sensibilite au bruit et les tableaux de compatibilite de l'utilisation

des terres, comme ils sont exposes dans la d'eclaration . Le Ministre

a aussi le pouvoir, aux termes de 1'article 32 de la Loi sur la plani -

fication , de rendre des ordonnances qui ont le meme effet que le s

reglements municipaux . Ces ordonnances annulent tout reglement municipal .

Les gouvernements du Canada et de l'Ontario ont conclu un accor d

d'esigne sous le terme de protocole d'entente, en date du ler mars 1972 ,

(faisant partie de la piece 7) expose a l'annexe A de la presente section .

Aux termes des alineas trois et quatre dudit protocole, le gouvernement

de l'Ontario est convenu d'utiliser ses pouvoirs afin de veiller a c e

que le d'eveloppement des proprietes privees exposees a la courbe 95

de 1'indice composite de bruit (CNR) ou 1'equivalent et au-dessus soit

control'e pour empacher que ce d'eveloppement nuise aux activites

aeroportuaires .

/
B . INDEMNITES RELATIVES AU ZONAGE

I1 est important de souligner que pour les proprietaires fonciers

du voisinage des aeroports, les reglements fed"eraux et provinciaux

relatifs a l'utilisation des terres ont le m;-he effet, c'est-a-dire

que leur terre, a la suite de 1'etablissement de ces reglements,

peuvent avoir une valeur moindre a cause des restrictions imposees au

d'eveloppement .
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La difference principale entre les reglements fed"eraux et provinciaux

relatifs a l'utilisation des terres consiste en ce que le gouvernemen t

du Canada, aux termes de 1'article 6(10) de la Loi sur 1'aeronautique ,

doit payer une indemnite pour les pertes evaluees en fonction de la

diminution de valeur causee aux terres par ces reglements, tandi s

que la perte subie a cause des raglements provinciaux concernant

l'utilisation des terres doit etre supportee par les proprietaires

fonciers .

L'article 6(10) de la Loi sur 1'aeronautique stipule ce qui suit :

(10) Toute personne dont les biens sont leses par 1'application

d'un reglement de zone a droit de recouvrer de Sa Majeste ,

a titre d'indemnite, le montant, s'i1 en est, qui represente

la diminution de valeur causee aux biens par 1'etablissement

du reglement, moins un montant egal a toute augmentatio n

des valeurs des biens qui est survenue apras que le reclamant

en est devenu proprietaire et qui est attribuable a 1'aeroport .

Le paiement d'une indemnite par le gouvernement du Canada pour le

zonage relatif a l'utilisation des terres, aux termes de 1'article

susmentionne de la Loi sur 1'aeronautique, constitue un ecart importan t

par rapport aux lois et aux reglements provinciaux et municipaux de

zonage qui n'offrent aucune compensation dans le .cas d'une perte

d"ecoulant d'un changement de zonage .

Au Canada, il n'existe aucun principe constitutionnel comme celui

/
qui, selon la Commission, existe aux Etats-Unis, demandant qu'un e

indemnite soit payee (ou le reglement annule) lorsqu'un reglement

particulier de zonage est restrictif par rapport aux droits habituel s

de propriete au point tel qu'il constitue une "mainmise" sur l a

propriete . En effet, dans l'affaire Belfast Corporation contre

O .D . Cars Ltd . l, la Chambre des lords a interprete d'une faqon tre s

restrictive une disposition de la constitution de l'Irlande du Nor d

1 (1960) H .L .
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d'efendant la mainmise sur la propriete sans qu'une indemnite soit versee .

I1 y a lieu de croire que cette loi s'applique aussi au Canada e t

en Ontario .

La Chambre des lords2 ne prevoit aucune indemnite pour 1'expro-

priation s'il n'y a pas de disposition legale expresse . Toutefois,

cela ne signifie pas qu'il y a une interdiction dans la constitution

ou un principe inviole en jeu si Von promulgue que de nouvelles lois

provinciales assurant le paiement de dommages pour les pertes d'argent

occasionnees par les zonages provinciaux ou municipaux relatifs a

l'utilisation des terres . Le gouvernement du Canada, en modifiant la

Loi sur 1'aeronautique et en edictant des reglements y afferents ,

constitue un precedent a cet egard .

L'Ontario devrait voter des mesures l"egislatives assurant le

paiement des dommages pour des pertes d'argent lorsque la propriete

privee a perdu de sa valeur a cause du zonage effectue pour le bien

public . En fait, l'Ontario a d'eja pris ces mesures, par exemple,

grace a l'Archaeological and Historic Sites Protection Act , R .S .O .

1970, c . 26 dans sa forme modifiee par The Civil Rights Statute Law

Amendment Act , 1971, R .S .O . 1971, c . 50, 5 .8 qui prevoit une indem-

nite pour toute reduction de la valeur marchande des terrains

d'esignes comme etant un site archeologique ou historique3 . .

Aux termes du protocole d'entente entre le gouvernement du Canada

et 1'Ontario en date du 1er mars 1972, (annexe A a la presente section),

le gouvernement du Canada devait acheter a forfait environ 18 000 acres

pour 1'aeroport meme, ce qui a ete fait .

L'alinea 4 du protocole d'entente indique que le gouvernement

fed'eral est convenu d'assumer la responsabilite financiere des

revendications qui pourraient se faire si l'utilisation existant e

est incompatible avec l'utilisation permise aux termes des reglements

de 1'Ontario relatifs aux terres situees entre la courbe 95 d e
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1'indice composite de bruit (CNR) et les limites de l'aeroport .

Toutefois, les controles de la province de l'Ontario mentionnes a

1'alinea 3 du protocole d'entente ne citent que la prevention des

futurs d'eveloppements incompatibles . Par consequent, ni le gouverne-

ment du Canada, ni l'Ontario ne sont tenus de compenser les pertes

occasionnees.par les limites de zonage relatives a l'utilisatio n

d'un terrain prive situe entre la courbe 95 de 1'indice composit e

de bruit et les limites de 1'aeroport .

Bien que cela ne touche qu'indirectement les questions que la

Commission etudie, il convient de noter qu'on s'est toujours montre

peu empresse a accepter 1'id6e que l'Ontario, par 1'application de

ses mesures legislatives concernant la planification, ainsi que les

municipalites, par 1'exercice d'un pouvoir d"el"egue, puissent enlever

les droits de propriete d'une personne au profit de la province ou

de la communaute dans son ensemble sans qu'on n'accorde une indemnite

proportionnee . Compte tenu de l'utilisation actuelle tres repandue

du zonage par les provinces et les municipalites, par exemple, pour

"geler" l'utilisation des terres destinees a une quelconque future

fin publique, dont 1'aeroport n'en est qu'une, il est souhaitable

qu'on trouve sans tarder une solution equitable au moyen de lois pro-

vinciales . Un-proprietaire ne devrait certainement pas etre prive de

1'entiere utilisation de ses propres terres pour le bien public sans

recevoir une indemnite .l'2 Un droit statutaire a 1'indemnite devrai t

etre accord'e .

1 Voir l'affaire de la Chambre des lords de Belfast Corporation contre

O .D . Cars Ltd . (supra), qui dit essentiellement qu'il devrai t

y avoir une indemnite payee lorsque la Couronne prend partiellement

ou totalement possession d'une terre .

2 Du point de vue pratique, relativement a tout zonage de l'Ontario et

des municipalites qui enleve a une .personne le titre a une terre

pour le bien public, il serait souhaitable que la loi prevoie une

indemnite payee a 1'egard de deux grandes categories, c'est-a-dire

(1) pour la perte d'argent subie a cause de 1'exercice du controle

de l'utilisation des terres au niveau provincial et municipal e t

(2) pour tous les autres dommages subis par une personne en plus

des pertes d'argent manifestes .
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C . ACQUISITION SUPPLEMENTAIRE DE TERRAINS SITUE S

PRES DE PICKERING

Si Von construit 1'aeroport de Pickering, le gouvernement du Canada

devra acquerir de nouvelles terres . . Cette mesure devra etre prise afin

d'eviter que ne se repete la situation actuelle a Malton, quant aux

problemes de nuisance due au bruit des avions . La Commission a souligne

dans le present chapitre, sous la rubrique "nuisance due au bruit des

avions", que la courbe 28 d'ambiance sonore prevue (NEF) est trop pre s

de Claremont et de Stouffville et probablement de certaines regions

comprenant la ville de Markham . Sous la mime rubrique, la Commission a

aussi note qu'elle n'accepte pas que le niveau sonore represente par la

courbe 28 ou 30 d'ambiance sonore prevue puisse etre consid'ere comme un

niveau qui sera juge tolerable par les habitants de ces communautes qu i

ont toujours ete habitues a un faible bruit de fond . La Commission propose

que le gouvernement du Canada offre d'acheter les terres des habitant s

de ces communautes qui s'interrogent au sujet de l'utilisation future et

de la jouissance de leurs terrains lorsque apparaltra la nuisance due

au bruit des avions . Les personnes qui vendent leurs terrains au

gouvernement du Canada devraient avoir le droit ou la possibilite, dans

le contrat de vente, de racheter ces terrains au gouvernement du Canada

dans les six mois qui suivent la date de vente . Cette mesure permettrait

a ces personnes de changer d'avis apres une nouvelle 'etude de la question,

si elles le d`esirent . Le proprietaire foncier ne pourrait se prevaloir

de ce droit qu'une seule fois . Cette proposition ne s'appliquerait pas

aux futurs proprietaires fonciers .

ANNEXE "A" au chapitre

ZONAGE DES AEROPORTS ET INDEMNIT E

Le ler mars 197 2

PROTOCOLE D'ENTENTE

1 . Les gouvernements du Canada et de l'Ontario sont convenus d'etablir

un aeroport principal dans le township de Pickering, c'est-a-dire une

region situee approximativement entre une ligne tracee juste au nord

de la route 7 vers le sud, au nord des limites d u
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township d'Uxbridge et de Pickering et entre le Little Rouge Creek

a 1'ouest et l'East Duffin Creek a Vest . Chaque gouvernement

s'engage a prendre certaines mesures relativement a ces d"eveloppe-

ments . Le degre d'engagement financier annuel est assujetti : a

1'autorisation des responsables parlementaires et l"egislatifs de

chaque gouvernement .

2 . Le gouvernement fed'eral acquerra, aux termes de la Loi fed'erale

sur les expropriations , un secteur de quelque 18 000 acres . En

vertu de ladite loi, le gouvernement fed'eral enregistrera son avis

d'exproprier ces terres . Le secteur exact qui sera acquis aux fins

d'activites aeroportuaires comprendra toute les terres qui se

trouvent a 1'interieur de la courbe 115 de 1'indice composite de

bruit (CNR) .

3 . Le gouvernement de l'Ontario est convenu d'exercer pleinement ses

pouvoirs l"egislatifs afin de s'assurer que les terrains exposes

a la courbe 95 de 1'indice composite de bruit ou 1'equivalent et

au-dessus seront regis de fagon a empecher que leur d'eveloppement

ne soit incompatible avec les activites aeroportuaires . I1 est

aussi convenu de prendre un d'ecret ministeriel, aux termes de

1'article 32 de la Loi sur la planification , sous reserve de 1'article

4 ci-dessous, etablissant des controles sur 1'exploitation des

terrains auxquels la loi s'applique a 1'interieur du secteur situe

entre la courbe 95 de 1'indice composite de bruit ou son equivalent ,

a 1'egard de la configuration finale des pistes pour 1'aggrandisse-

ment eventuel et les limites de l'aeroport . I1 s'opposera aussi aux

changements locaux de zonage ou aux separations qui ne sont pas conformes

aux controles d'exploitation et il n'approuvera aucun plan officiel ,

ni plan de subdivision non conformes auxdits controles . Le gouver-

nement de 1'Ontario discutera avec les municipalites de 1'elaboration

ou de la modification des plans officiels afin de les rendre conformes

aux activites aeroportuaires . Lorsque cette etape est franchie, le

Ministre peut retirer les contr6les directs exerces par les autorites

provinciales .
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4 . A 1'egard des terrains situes entre la courbe 95 de 1'indice composite

de bruit ou 1'equivalent et les limites de 1'aeroport, le gouver-

nement fed'eral est convenu d'assumer la responsabilite financiere

des revendications qui pourraient resulter des exploitations

actuelles qui seraient incompatibles avec celles permises en vertu

des controles d'exploitation adoptes aux termes de 1'article 3

ci-dessus .

5 . Le gouvernement de 1'Ontario est convenu d'assurer les services

essentiels normalement fournis par la province jusqu'aux limites

de 1'aeroport, sous reserve de tout accord fed"eral-provincial

de participation actuellement en vigueur ou qui pourrait etre

elabore .

6 . Le gouvernement fed'eral admet le principe de sa responsabilite

a 1'egard de certains coats supplementaires qui proviennent

uniquement d'installations et de services requis par un aeroport,

mais a 1'exterieur de ces limites, comme il est mutuellement

convenu .

7 . Le gouvernement fed'eral est convenu d'assurer la responsabilite

financiere du d'eplacement de certains services situes sur les

terrains de 1'aeroport . Les montants exacts en cause seront

d'etermines lorsque la nature desdits services aura ete etablie,

et lorsqu'on saura dans quelle mesure ces services pourraient

continuer d'etre utilises, meme s'il fallait pour cela traverser

la propriete de 1'aeroport .

8 . Le gouvernement fed"eral est convenu qu'il y aura une etude

conjointe fed'erale-provinciale de tous les besoins en transport

destines a desservir l'aeroport et les agglomerations adjacentes ;

un accord sera conclu plus tard concernant le partage approprie

des d'epenses relatives a ces installations de transport . Le

gouvernement fed'eral a reconnu 1'interet particulier rattach e

a la creation de modes de-transport rapide . *
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9 . Le gouvernement de 1'Ontario est convenu d'acquerir quelqu e

25 000 acres de terre contigues a 1'aeroport pour le d'eveloppe-

ment d'une nouvelle agglomeration proposee par le Toronto Centred

Region Plan , dans sa forme modifiee, afin d'y inclure le nouvel

aeroport situe au nord-est et pour les corridors destines au

transport et aux services rattaches a ce plan .

10 . Le gouvernement fed"eral est convenu, par 1'entremise de lois et

de programmes fed"eraux appropries en vigueur ou devant etre

elabor.es, de contribuer financierement au coat des terrains

reunis par le gouvernement de l'Ontario aux fins citees a

1'article 9 ci-dessus .

11 . Les gouvernements du Canada et de l'Ontario sont convenus de

faire une etude conjointe de l'utilisation possible de 1'aeropor t

de 1'Ile de Toronto .

12 . Les gouvernements du Canada et de 1'Ontario sont convenus que le

comite fed'eral-provincial existant soit maintenu afin d'etudier

les aspects cooperatifs de la mise en oeuvre .
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i
19 . CONCEPTION D'UN AEROPOR T

I1 ne suffit pas de concevoir un aeroport dans la region de

Toronto, pour les seules dix annees a venir . Si la region de Toronto

et toutes les autres grandes regions du Canada souhaitent se preparer

sur le plan du transport aerien, pour les annees 80 et meme Van 2000,

il faut que tous les elements de notre futur reseau aerien national

soient mis au point de faqon ordonnee . Les mesures qui s'imposent

pour 1'amenagement des aeroports et des voies d'acces par terre a

long terme doivent etre prises maintenant .

Cela signifie que l'on doit d`efinir au plus tot le role du futur

reseau aerien de la region de Toronto qui doit desservir le march e

du centre de 1'Ontario . Autrement, les autorites provinciales, muni-

cipales et les communautes ne pourront pas reserver les terres appropriees

pour les voies d'acces aux aeroports, les fabricants ne pourront pas

concevoir des vehicules terrestres convenables, les transporteurs ne

pourront pas prevoir les itineraires convenables et le gouvernemen t

du Canada ne pourra pas se prevaloir d'un controle aerien approprie .

Des lois devraient etre passees d'es maintenant pour assurer

l'optimalisation a long terme du reseau de la region de Toronto

desservant le marche du centre de 1'Ontario .

I1 y a donc un besoin immediat d'entente generale entre le

gouvernement fed'eral, la province, les municipalites, 1'industrie et

les communautes ainsi que de lois, a chaque niveau, pour mettre sur

pied un vaste reseau de transport aerien et d'installations terrestres

auxiliaires non seulement pour les annees 80 mais a long terme, au-dela

de Van 2000 .

La Commission a etudie et discutVles besoins en transport aerien

du marche du centre de 1'Ontario jusqu'en Van 2000, tel que prescrit

par le decret . L'an 2000, n'est plus qu'a 26 annees .
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Lorsque 1'aeroport de Malton a ouvert ses portes en 1938 au

centre d'une region rurale, on croyait'qu'il demeurerait ind"efiniment

a 1'exterieur de tout secteur habite . Apres 36 ans, Malton etouffe

et est d'eja consid "ere comme un voisin ind'esirable .

Les investissements importants qui necessite tout nouvel aeropor t

exigent que sa duree utile soit superieure a 26 ou 36 ans .

La Commission juge a propos d'ouvrir une parenthese et de poser

diverses questions : qui est-ce qui se sert d'un aeroport ; quelle

est la nature d'un aeroport ; pour quelles raisons est-on dans la

situation actuelle dans la majorite des aeroports ; quelles son t

les solutions susceptibles d'eviter les erreurs du passe ?

On n'a qu'a visiter un aeroport pour se rendre compte de 1'eventail

des personnes qui se servent du transport aerien . I1 y a 1'homme

d'affaires, le touriste, 1'immigrant arrivant au Canada ou retournant

en visite dans son pays d'origine, particulierement au mois d'aout,

1'originaire des Maritimes .qui rentre chez lui pour voir sa famill e

et ses amis, 1'etudiant qui parcourt le globe . Bref, on y trouve des

gens de tout age et de toute condition . Reste a savoir si 1'on est

capable de satisfaire a la demande raisonnable de tout ce monde ; pour

cela il faut que notre reseau aerien, soit d"eveloppe par 1'agrandisse-

ment des installations actuelles ou par la creation de nouvelles

installations .

I1 est important d'etudier 1'effet d'un reseau de transport

aerien sur le bien-etre economique d'une communaut6 et du pays .

Sans une economie saine, les diverses activites .de la communaute

ralentissent (batiments, services, ecoles etc .) Notre economie natinnal .e

doit se d"evelopper si nous voulons que notre pays et les communautes

qui la composent prosperent . Le reseau de transport aerien, qu i

fait partie integrante de notre economie, doit egalement se d"evelopper

si nous voulons realiser le potentiel economique de notre pays .

En imposant des restrictions au reseau de transport aerien, on port e
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un grave prejudice au d'eveloppement economique du pays a tous le s

niveaux .

A mesure que la population et 1'economie d'ensemble s'accroissent,

le public aura un besoin croissant des services du reseau aerien pour

le transport passager et le fret . Nos principaux aeroports se

partageront cette croissance et transmettront aux communautes qu'ils

desservent les benefices sans cesse croissants et essentiels a leur

prosperite, a condition que les installations aeroportuaires soient

disponibles a temps pour repondre a 1'accroissement prevu de la

demande . Si une communaute ne fournit pas les services necessaires

pour repondre a la demande, les entreprises et les industries s'eta-

bliront la ou Von sera pret a leur fournir les services necessaires

pour repondre a cette demande .

I1 est a remarquer que le reseau de transport aerien est 1'el6ment

fondamental de notre reseau national de transport des passagers, a

qui revient la tache capitale de relier nos vastes regions, et qui

doit donc etre preserve et ameliore .

Les problemes d'expansion auxquels Malton fait face a 1'interieur

de ses limites actuelles ne lui sont pas particuliers, mais sont parta-

ges par la majorite des aeroports qui desservent les principales regions

metropolitaines du monde .

Par ailleurs, il s'agit de savoir pourquoi le reseau de transport

aerien se retrouve dans la situation actuelle . L'introduction de la

premiere generation d'avions a reaction, suivie par la seconde genera-

tion de gros-porteurs et 1'enorme croissance du reseau de transport

aerien a constitue un d'efi de taille . N'ayant pas connu une telle

croissance par le passe, notre experience anterieure ne pouvait plus

servir d'exemple . Par consequent, on agrandit des aerogares inad'e-

quates en construisant des annexes reliees par de longs passages ;

on agrandit aussi le parc de stationnement et on amenage de nouveaux

pares dans des endroits peu accessibles ; 1'espace aerien et le s
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pistes sont a pleine capacite, avec pour resultat des retards inaccep-

tables aux"arrivees et aux d "eparts ; se rendre a l'aeroport est devenu

une corvee, particulierement aux heures de pointe, lorsque le trafic se

rendant a 1'aeroport se-heurte au reste du trafic normal dont le d"ebit

d "epasse d"eja la capacite du reseau routier ; les relations entr e

1'aeroport et ses voisins frolent la guerre ouverte en raison de la

nuisance due au bruit des avions .

La majorite des grands aeroports du monde doivent faire reculer

leurs limites ou exiger la construction d'un second aeroport pour

permettre au reseau de transport aerien d'assumer ses responsabilites

envers les communautes qu'il dessert . Cependant, la resistance montee

par les groupes d'opposition a empeche 1'agrandissement des aeroports

et la construction de nouveaux aeroports . Cette situation a condui t

a des tentatives d'accroissement de la capacite des aeroports qui sont

d'eja incapables de repondre a la demande actuelle, sans penser a la

demande future . En consequence, des compromis ont ete adoptes,

notamment les aerogares a 1'exterieur de l'aeroport, les pistes paral-

leles, diverses interdictions de vol,un systeme inefficace de pistes

preferentielles et diverses procedures de vols pour 1'attenuation du

bruit . Des aerogares ont ete construites dans le but d'accueillir le

plus grand nombre possible de passagers dans 1'espace minimal disponible .

Les passagers sont transportes des aerogares aux avions qui les

attendent au loin par divers vehicules qu'il faut non seulement acheter

mais entretenir continuellement . La distance que doit abattre le

passager entre le lieu ou il stationne sa voiture et la porte d'embar-

quement prend 1'allure d'un marathon, alors que la circulation des

vehicules et des pietons sur le reseau interne d'un aeroport fait foi

d'une complete d'esorganisation . Resultat : des pertes importantes

que doit subir le reseau de transport aerien, un risque pour la

securite du passager et un cauchemar pour le particulier et sa famille .

Les personnes qui s'opposent a 1'expansion d'un aeroport ou

1'etablissement d'un second aeroport, sont en general, des gens ayant

des points de vue nettement divergents .
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Ceux qui d'eclarent la guerre aux aeroports n'ont souvent pas en

mains toutes les donnees, et ne pesent pas toutes les questions . Ils

ne semblent pas comprendre la nature des gens, leur mode de vie, de

logement, de transport, de d'eplacement ainsi que le mecanisme de la

vie communautaire . Ils ne comprennent pas la nature specialisee des

services fournis par le reseau de transport aerien, qu'est le transport

rapide de passagers et de fret sur de grandes distances . Ils ignorent

1'enrichissement qu'a apporte le transport aerien et les innombrable s

.possibilites qu'il offre au public voyageur, qui ne semble d'ailleurs

pas enclin a abandonner 1'avion, et avec raison .

La question du transport aerien doit atre analysee avec moins

d'hypocrisie . I1 faut reconnaitre que 1'avion constitue le moyen le

plus rapide, le plus economique et le plus convenable qui soi t

pour le transport de passagers et de fret et qu'il est du devoir du

gouvernement de preserver le reseau de transport aerien et de 1'agrandir

afin de lui permettre de rendre un service efficace, economique et

convenable au grand public .

Le voisinage d'un aeroport n'est pas necessairement une tare s i

Von s'efforce de planifier convenablement et bien a l'avance .

Pour etre efficace, un aeroport doit etre situe aussi pres que

possible du marche qu'il doit desservir . La region metropolitaine

de Toronto fait 1'envie de la majorite des grands centres urbains du

monde parce qu'elle a la chance de construire un second aeroport a

moins de 30 milles de son centre .

Si Von d"ecide de construire 1'aeroport propose de Pickering, deux

solutions doivent etre etudiees . L'aeroport peut n'etre conqu que

pour repondre aux besoins du marche du centre de l'Ontario jusqu' a

Van 2000 . Ce choix implique le risque de devoir agrandir 1'aeropor t

en raison de facteurs i.mprevus qui peuvent survenir jusqu'a Van 2000

ou apres, facteurs qui n'auraient pas ete etudies ou possible

d'etudier aujourd'hui . Cela provoquerait la reapparition de tous le s
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problemes economiques, sociaux et environnementaux que rencontr e

1'expansion des aeroports actuels . L'autre solution consist e

a concevoir un plan global de d'eveloppement maximal du nouvel aeroport .

Cela permettrait d'agrandir a l'avenir les divers elements de 1'aero-

port, voire de changer leurs fonctions, selon les besoins, sans avoi r

a repousser les limites de 1'aeroport . . Les precedents historique s

et 1'experience peuvent nous guider vers la conception d'un aeroport

pour l'avenir . Nous savons par exemple que 1'espace aerien, les

pistes, les voies de circulation, les aires de trafic, les aerogares ,

les aires de stationnement, les routes internes et les voies d'acce s

a 1'aeroport ne sont pas des fonctions ind'ependantes, mais des parties

integrantes et inseparables d'un reseau aeroportuaire . Nous savons

egalement qu'il faut concilier 1'aeroport et ses voisins si nous d'esi-

rons posseder un reseau de transport aerien prospere .

Nous avons appris que pour concilier aeroport et voisins, il faut

que le bruit provenant des avions ne d'epasse pas les limites de

l'aeroport . Par le passe, on a tente de realiser cela par des previsions

du niveau de bruit au moyen de 1'indice composite de bruit et de Vin"

dice numerique de bruit . Ces deux systemes se sont averes inefficaces

parce qu'il 'etait impossible de prevoir la croissance des mouvements

aeriens, les caracteristiques sonores des nouveaux appareils et 1'aug-

mentation de la taille et du poids brut maximal des nouveaux appareils .

La Commission a fait mention des faiblesses que Von prevoit dans 1'appli-

cation du systeme NEF a Pickering .

Nous connaissons un certain nombre de faits a etudier afi n

d'empecher le bruit des avions de d'epasser les limites de 1'aeroport .

Nous savons que les caracteristiques sonores des futurs appareils ne

d "epasseront vraisemblablement pas celles des appareils les plus

bruyants volant aujourd'hui . Nous savons que, a mesure que certains

elements des moteurs a reaction sont rendus plus silencieux, d'autres

bruits apparaissent, comme la predominance du bruit provenant de la

partie centrale . Nous savons qu'une augmentation des mouvements

aeriens produit une augmentation des niveaux sonores . Nous savons qu e
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1'aerodynamique posera probablement des problemes d'accoustique

importants . Nous savons, par les experiences passees, que les

futurs appareils pourraient avoir des caracteristiques sonores qui

sont actuellement imprevisibles . Nous savons egalement que les modes

de vie changent et que 1'homme devient de plus en plus exigeant, ce

qui signifie qu'il supportera de moins en moins le bruit autour de lui .

I1 appert a la Commission pour toutes ces raisons, qu'il faudrait

d'abord d "eterminer grace a des simulations par ordinateurs, le nombre

maximal de mouvements aeriens que peut recevoir 1'espace au-dessu s

et autour de Pickering .

L'etape suivante consiste a tracer les courbes d'ambiance sonore

reposant sur 1'hypothese que tous les mouvements aeriens dans cet

espace auront les caracteristiques sonores d'un 707-320 . Les limites

de l'aeroport devraient ensuite etre fixees a la courbe 95 EPNdB .

Puisque le 707-320 represente 1'appareil le plus bruyant actuellement

en vol, cette limite permettrait de mieux assurer le maintient de

bonnes relations entre 1'aeroport et ses voisins lorsque celui-c i

/
atteindra son dernier stade de d"eveloppement . Evidemment, une plani-

fication appropriee de l'utilisation des terres a 1'exterieur de s

limites de 1'aeroport s'averera egalement necessaire .

La d 'etermination du nombre maximal de mouvements dans 1'espace

aerien au-dessus et autour de Pickering constituera une aide inestimable

dans la formulation d'un plan global pour le d`eveloppement a long

terme de l'aeroport . On obtiendrait ainsi le nombre maximal de

passagers qui pourraient etre requs a Pickering, le nombre maximal

de pistes requises, les secteurs qui devront etre reserves pou r

les voies d'accas par terre, le nombre maximal d'aires de stationne-

ment, de routes internes et de portes disponibles pour les appareils .

On facilitera ainsi la conception .de l'aeroport de faqon a ce que le

traitement des passagers, du fret et le stationnement des automobiles

se fassent aussi pras que possible des abords immediats de 1'appareil

et en nombres suffisants pour suffir aux heures .de pointe . Le trans-

fert des passagers et des bagages entre 1'avion et l'automobile doi t
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se faire rapidement et sans encombrer, avec des distances bien inferieure s

qu'actuellement .

Les aerogares doivent etre conques de facon a offrir le maximum

de commodite aux passagers, avec de courts d"eplacements a pied entre

les services de billetterie et la porte d'embarquement ainsi que de la

porte de l'appareil jusqu'au point de livraison des bagages et au

service de transport pour les arrivees . Les aerogares ne devraient

plus etre conques pour repondre aux besoins des lignes aeriennes .

Un passager qui a achete son billet-avant d'arriver a 1'aerogare

devrait pouvoir passer au controle des bagages avant de franchi r

la porte de 1'aerogare . Une fois a 1'interieur, il ne devrait plus

avoir a se frayer un passage dans la foule pour atteindre les comptoirs

de billetterie et d'embarquement . Le passager merite un system e

de traitement beaucoup plus commode, comme celui de l'aeroport de Heathrow

(traitement individuel a chevrons) . En attendant le d'epart ou entr e

les correspondances le passager devrait disposer d'un secteur ou il

puisse se retirer du brouhaha de 1'activite generale de l'aerogare . Il

devrait y avoir un certain nombre de bons restaurants et de buvettes

capables de satisfaire simultanement son appetit et son portefeuille

ainsi que des boutiques diverses . Il faudrait aussi eviter de pro-

fiter du monopole que sont les services d'aerogares .

Lors de son arrivee a l'aeroport, apras un vol international ,

le passager ne devrait pas avoir a marcher longtemps avec ses bagages

a main pour aller recuperer le reste de ses bagages et se diriger

ensuite a pied vers un secteur central d'immigration et de douane .

I1 ne devrait pas non plus, apras avoir passe les douanes, devoir se

frayer un chemin a travers une horde de personnes venues accueilli r

des passagers . Le point de recuperation des bagages devrait etr e

situe aussi pras que possible de la porte de 1'appareil, comme par

exemple au nouvel aeroport de Tegel qui se sert d'un systame tres

simple . . Les douanes et l'immigration devraient etre centralisees .

Un nombre suffisant de poussettes a bagages devraient etre disponibles

pour aider le passager a transporter ses bagages a 1'aerogare et

vice-versa .

259



L'aerogare semi-circulaire du nouvel.aeroport Dallas/Fort Worth

merite d'etre etudie . On a propose d'utiliser ce concept a l'aeroport

propose de Maplin et pour les aerogares futures a 1'aeropor t

Charles De Gaulle .

La Commission a fait remarquer, sous la rubrique "Voies d'acces

par terre", que tous les moyens de transport terrestres seront requis

afin de repondre aux besoins prevus, en raison du nombre de passagers .

Des autoroutes a plusieurs voies ou il est possible de circule r

a haute vitesse devront etre construites et reliees au reseau de routes

internes de l'aeroport . Celui-ci devrait passer en face de la porte

de 1'aerogare pour permettre aux passagers d'etre conduits aussi pres

que possible de la porte d'embarquement .

I1 faudrait prevoir une bande de terre maximale pour les voies

d'acces par terre, pour repondre aux besoins actuels, ainsi qu'aux

besoins futurs . En d'eterminant le nombre maximal de-mouvements aeriens

que 1'aeroport de Pickering pourrait recevoir, et par la, le nombre

maximal de passagers qui peuvent y etre requs, il est possible de

d 'eterminer la bande de terre maximale requise pour les routes, de la

reserver et de la proteger afin que la question des voies d'acces par

terre ne se pose plus a l'avenir, comme cela est le cas dans de

nombreux aeroports importants du monde . Les routes peuvent etre

construites a l'interieur de la bande de terre au rythme de la croissan-

ce enregistree . Un nombre limite d'echangeurs devront etre prevus

pour relier les routes internes au reseau normal afin de permettre a

la circulation automobile de se disperser dans une variete de directions

vers d'autres parties de la region . Dans la d'etermination d e

1'etendue de la bande de terres, il faut tenir compte des voyages

effectues a 1'aeroport par les personnes venues accueillir les passagers,

celles qui viennent faire leurs adieux .aux voyageurs, les visiteurs, les

employes de 1'aeroport et des lignes aeriennes pour voyages d'affaires

ou transport de fret, ainsi que les voyages effectues par "d'autres

personnes" . Les demandes en transport.routier vers 1'aeroport devron t
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etre etudiees avec la circulation automobile generale dans la region

et'la nouvelle circulation qui ameneront les nouvelles regions urbaines

qui suivront 1'amenagement de 1'aeroport . On a tente, dans la region

de Paris, de resoudre ce probleme en reservant une voie d'une autorout e

plusieurs voies pour 1'usage exclusif des taxis, limousines publiques

et autobus . L'experience ne s'est pas averee concluante et les autres

usagers des routes se sont sentis leses . On prevoit actuellement

abandonner ce concept . I1 est a noter que le fait de reserver un e

voie, aux vehicules se rendant a 1'aeroport ne s'attaque pas directement

au probleme . I1 pourrait s'averer necessaire de prevoir des route s

a peage afin d'assurer un bon acces a 1'aeroport . Aux heures de

pointe, les automobiles ne se rendant pas a l'a6roport se verraient

imposer un peage plus eleve afin d'assurer un acces rapide au trafic

se rendant a 1'aeroport .

Dans la conception d'un reseau de transport terrestre desservant

1'aeroport, il faudrait tenir compte de certains facteurs, notamment :

1 . Le reseau doit pouvoir etre agrandi parallelement a 1'expansio n

de 1'aeroport .

2 . I1 devrait pouvoir desservir un aeroport pleinement d'eveloppe .

3 . Le reseau initial devrait etre etabli en fonction de sa fiabi-

lite et de son rendement ainsi que de la disponibilite et des

capacites du materiel .

4 . I1 devrait pouvoir se preter a des amenagements ulterieurs ou

a des changements sans qu'il y ait coupure des voies d'accas .

5 . I1 devrait assurer un service direct vers toutes les destina-

,tions a l'interieur de 1'aeroport :sans changement de mode de

transport et pouvoir assurer une bonne frequence de service

a chaque destination a 1'interieur de l'a6roport pour repondr e

a la demande et pouvoir operer de faqon economique a frequenc e

reduite pendant les periodes plus calmes .
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6 . Il doit posseder des installations commodes et convenables

d'entreposage des bagages .

7 . I1 devrait completer les installations d'embarquement e t

de d'ebarquement aux aerogares du centre-ville et de 1'aeroport .

8 . La frequence de service doit etre elevee afin de reduire

au minimum les periodes d'attente aux stations du centre-ville

et de .l'aeroport .

Certains aeroports importants disposent de moyens de transport

divers et des chemins de fer pour se rendre a la limite de 1'aeroport,

et la, les passagers doivent prendre un autre mode de transport pour

se rendre a l'aerogare, et c'est la raison pour laquelle ces mode s

de transport ont ete peu utilises . I1 a egalement ete prouve, a tous

les aeroports desservis par un reseau de transport, que si la duree

du trajet d'epasse celle du voyage en automobile, ce sera en general

l'automobile qui 1'emportera comme .moyen de transport vers 1'aeroport .

Des aires de stationnement adjacentes aux aerogares doivent etre conques

pour recevoir les gros avions .

I1 faut prevoir suffisamment de portes, d'entrepots et de

batiments pour le fret et les expediteurs afin de repondre a la

croissance prevue du fret aerien, auquel les interdictions de vol n e

s'appliqueraient pas .

I1 faudrait prevoir un adacport, et celui-ci constituerait un

service d'appui ou d'appoint . Des installations devront etre prevues

pour recevoir les avions a haute performance de l'aviation generale

jusqu'a ce que la conjecture economique et la croissance de ces

mouvements necessitent 1'etablissement d'un aeroport reserve exclusivement

a l'aviation generale et possedant des installations modernes de controle

et de navigation .

Les terres a 1'interieur des limites de 1'aeroport ne devraien t
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pas simplement etre limitees aux activites aeronautiques . On devrait

permettre aux voyageurs de chercher refuge contre les bruits de 1'ac-

tivite aeronautique . Sous la rubrique "1'environnement", la Commission

a fait mention de certains nombres de batiments disperses sur les

terrains de l'a6roport et qui possedent une valeur architecturale et

historique . Certains de ces batiments pourraient etre reamenages sur

un emplacement particulier de l'a6roport et remis a neuf, pour servir

de restaurants et de boutiques offrant ._au passager en correspondance

un repos et un divertissement .

Une conception soignee de 1'aeroport, y compris les etudes

techniques et la construction, permettrait de sauvegarder une partie

de 1'environnement actuel, tant sur les terrains de l'a6roport qu'a

1'exterieur . Un systeme d'ecoulement ind"ependant peut etre install'e

pour les aires de ravitaillement des avions oil le risque de d'eversement

de carburant est eleve . Les effluents peuvent etre specialemen t

traites avant qu'ils n'atteignent un ruisseau ou une riviere avoisinante,

preservant ainsi la qualite de 1'eau . Les terres de l'a6roport qu i

ne sont pas immediatement requises peuvent etre utilisees de nombreuses

fa~ons . Les terres reservees a des fins agricoles peuvent etre louees ;

les secteurs boises actuels qui n'entravent pas les operations de vol

peuvent servir de reserves de la flore . Les pistes peuvent atre

construites et les trajectoires de vols etablies, sous reserve des

exigences aeriennes, de maniere minimiser le morcellement des terre s

a 1'interieur des limites de l'a6roport et 1'environnement naturel

a 1'exterieur de l'aeroport . De cette faqon, on peut minimiser la

nuisance due au bruit dans les reserves ou le zoo avoisinants . Ce

ne sont la que quelques moyens de minimiser le bouleversement de

1'environnement .

Heureusement, la province de l'Ontario prevoit la creation d'une

nouvelle agglomeration adjacente a 1'emplacement de 1'aeroport .

Celle-ci fournira les habitations necessaires aux employes de l'a6roport

et aux commergants qui s'etabliront dans cette region . Le developpement

de la nouvelle agglomeration doit toujours suivre de pras la croissanc e
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periodique de 1'aeroport . Un eventail complet de services locaux

devra etre mis sur pied pour attirer la population que le projet de

1'aeroport, dans son ensemble, necessitera .

Environ le tiers des emplois a un aeroport necessitent des

specialistes (equipages aeriens, ingenieurs d'entretien, contr6leurs

de la circulation aerienne) qu'il faudra recruter de tous les coins

du pays . Bon nombre des emplois a 1'aeroport, dans les industries

connexes et les services locaux ne seront pas aussi specialises et

fourniront un eventail d'emplois aux habitants des regions urbaines

tres denses du Toronto metropolitain . Ainsi,le mouvement traditionnel

des gens vers 1'exterieur de la region metropolitaine de Toront o

a la recherche de logements plus convenables, ne signifierait pas

necessairement, comme par le passe, des trajets tres longs entre la

maison et le lieu de travail .

Les activites et services auxiliaires, notamment les hotels,

entreprises de transport du fret, nouvelles entreprises industrielles

et commerciales pourraient tirer parti du fait d'etre situes pres

d'un aeroport . Les ameliorations importantes des communication s

de la region et, la croissance generale de la population et du batiment

pourraient attirer de nouvelles industries et entreprises . Cependant,

la nouvelle connunaute doit etre conque de faqon a etre compatible avec

1'aeroport non seulement jusqu'a Van 2000 mais jusqu'a ce qu e

1'aeroport soit d`eveloppe au maximum . Il s'agira donc d'une experience

nouvelle, puisque la situation qui prevaut actuellement force les

aeroports a s'accomoder aux communautes existantes .

La conception et la construction d'un aeroport necessiten t

6 a 10 ans . Le nouvel aeroport Dallas/Fort Worth a ete construit en

6 ans . Cependant, il 1'a ete dans des conditions id'eales . I1 n' y

a pas eu de penurie de main-d'oeuvre,'-de materiaux et d'approvisionne-

ments ; il n'y a pas eu de greve et bien sur, la region n'etait pas

soumise a 1'hiver canadien . Mais, comme 1'a dit le directeur de

1'aeroport : "nous avons vraiment du presser le pas" . I1 s'est

ecoule 10 ans entre la d'ecision de construire 1'aeroport Charles de Gaull e
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et la date de son entree en service . Bien que 1'aeroport ait ete

ouvert 10 ans apres la d"ecision de le construire, le probleme des

voies d'acces par terre a l'a6roport et des voies de correspondanc e

a 1'aeroport d'Orly n'a pas ete resolu . .Le premier aspect du probleme

a suscite beaucoup de critiques . On estime qu'il faudrait 10 ans pour

construire 1'aeroport de Maplin et les voies connexes d'acces par terre .

La Commission a mentionne anterieurement 1'existence de divers

points de vue du grand public quant a la necessite et a 1'emplacement

de 1'aeropor.t propose de Pickering . La Commission a egalement fait

une mise en garde quant aux dangers d'ouvrir l'a6roport propose de

Pickering, si le projet est accepte, avant que toutes les structures

permanentes n'aient ete terminees et que l'a6roport soit pleinement

operationnel, comme prevu, et que des voies d'accas par terre efficaces

aient ete construites . Quant a l'a6roport lui-meme, certains imprevus

seront inevitables ; cependant, tous les services importants devraient

etre completement operationnels, notamment les carrousels pour le s

bagages, les escaliers roulants, les ascenseurs, les tapis roulants,

bref, tout ce qui affectera directement le confort des passagers . Des

experiences anterieures indiquent que si un aeroport ouvre ses portes

avant que toutes les imperfections de ses principaux services ,

y compris les voies d'acces, n'aient ete resolues, une attitude negative

se d'eveloppera dans 1'esprit des passagers et i1 faudra assez longtemps

avant de pouvoir la surmonter .

I1 est absolument essentiel que le reseau aeroportuaire puisse

etre agrandi pour repondre aux besoins toujours croissants du marche

du centre de 1'Ontario, tant pour le bien-atre de cette region que

pour celui de la province de 1'Ontario .

Comme nous l'avons fait remarquer anterieurement, 90% des passagers

qui utilisent actuellement 1'aeroport .de Malton proviennent de la

region metropolitaine de Toronto . On prevoit que d'ici Van 2000,

80% des personnes utilisant le reseau aerien du centre de l'Ontario

proviendront de cette region .
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La croissance actuelle du nombre de passagers a bord de chaque

appareil desservi par Malton et la continuation prevue de cette tendance

necessitera un plus grand nombre de vols directs a partir de la region

metropolitaine de Toronto, si on d"esire que le transport aerien s'effectue

de la faqon la plus economique et la plus commode possible pour les

passagers . La croissance prevue du fret aerien, qui continuera egalement

a d 'ependre en grande partie des gros-porteurs pour passagers ,

necessitera le plus de vols directs possibles vers la region metropo-

litaine de Toronto et vice .versa .

/

Bon nombre d'aeroports desservant les grandes villes des Etats =

Unis font face a des problemes de saturation qu'ils ne peuvent resoudre .

Un reseau de transport aerien agrandi au centre de l'Ontario offr e

a la region metropolitaine de Toronto la chance de devenir une

porte d'entree jusqu'au coeur de 1'Amerique du Nord .

11 faut que le public soit au courant de tous les faits . Une fois

ceux-ci expliques en d'etail, le public sera en mesure de comprendre

1'urgence du probleme .

I1 est actuellement possible de concevoir et de construire un

nouvel aeroport qui pourra repondre efficacement et ad'equatement aux

besoins actuels et futurs d'un reseau de transport aerien prospere

dont le marche du centre de 1'Ontario .a besoin . Si on agit avec

prudence, il peut etre conqu de faqon a bien desservir les passagers

et a exister-en bonne harmonie avec ses voisins et 1'environnement .

Le Canada ne manque pas de gens competents, cependant, notre

fierte nationale ne doit pas nous empecher d'obtenir la contribution

des meilleurs constructeurs d'aeroports du monde . I1 n'y a plus

d'excuse pour repeter les erreurs du passe .
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i
20 . ADMINISTRATION DE L'AEROPORT

Il existe actuellement une tendance, a 1'echelle mondiale, ver s

la creation de commissions, conseils ou administrations d'aeropor t

destines a d"etenir, diriger, concevoir et exploiter un ou des aeroports .

Cette administration peut se voir confier la responsabilite de diriger

un aeroport desservant une region particuliere, ou sa responsabilite

peut s'etendre aux aeroports desservant plusieurs regions .

Le concept d'une commission, d'un conseil ou d'une administration

/
d'aeroport est connu depuis longtemps aux Etats-Unis sur les plans du

financement, de la direction et de 1'exploitation des aeroports .

Berlin possede depuis de nombreuses annees une administration d'aeroport .

L'Aeroport de Paris a ete etabli en 1945 avec pour fonction de diriger

les aeroports de la region de Paris . Elle est aujourd'hui responsable

de l'aeroport d'Orly, de 1'aeroport du Bourget et de l'aeropor t

Charles de Gaulle recemment inaugure . En 1965, le Royaume-Uni a cree

la British Airports Authority afin qu'elle d'etienne et exploite des

aeroports sous son autorite . Au d'ebut, elle se vit confier le control e

/
de cinq aeroports desservant la region de Londres et l'Ecosse . Les

discussions visant a etendre son contr8le a plusieurs autres aeroports

/
situes dans diverses regions d'Ecosse et d'Angleterre sont presqu e

terminees . Le 1er juillet 1974, la responsabilite de la direction ,

de la planification et de 1'exploitation de 1'aeroport Leonardo de Vinci,

a Rome, a ete retiree au ministere des Transports d'Italie et confie e

a la Rome Airport Authority nouvellement creee .

La Commission estime qu'il existe de nombreux avantages a separer

les roles de planification, de direction et d'exploitation des aeroports

des autres importantes responsabilites du ministere des Transport s

du Canada, dans le domaine du reseau de transport aerien .

Le ministere des Transports du Canada serait ainsi libere des

problemes quotidiens lies au d'eveloppement et a 1'exploitation des

aeroports . Il pourrait alors se concentrer sur 1'elaboration d'un plan
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equilibre et complet pour un reseau national d'aviatio n

comprenant le d"eveloppement des structures rationnelles de services,

la mise au point d'aeronefs, 1'emplacement des services aeroportuaires

et le controle de 1'espace aerien, qui sont les elements essentiels

d'un reseau national efficace et economique . Le Ministere conserverait

ses fonctions essentielles d'etablissement des normes pour les aerodromes

ainsi que leur homologation, et continuerait a s'occuper des licence s

de pilotage et de l'immatriculation des aeronefs . I1 serait aussi

responsable de la securite du transport aerien, y compris 1'etablissement

de reglements pour la navigation aerienne gouvernant les pratique s

et les methodes operationnelles . I1 continuerait de s'occuper des

methodes de controle de la circulation aerienne et fournirait les

installations de navigation et de controle . Le Ministere se chargerait

aussi de 1'elaboration de normes de certification acoustique pour les

aeronefs et les procedures d'attenuation du bruit, y compris tous les

essais necessaires avant la mise en vigueur de ces methodes .

De plus, le ministere des Transports du Canada assumerait une

nouvelle fonction, celle d'etablir un budget annuel auquel l'adminis-

tration de 1'aeroport doit se conformer . La Commission est d'avis

qu'il n'existe aucune raison valable pour que nos aeroports soien t

/
exploites a perte . Etant donne les investissements importants qui ont

d'eja ete faits et ceux qui devront etre faits pour nos aeroports,

ceux-ci devraient produire certains benefices . L'administration de

1'aeroport serait responsable de la planification, du d'eveloppement

et de la direction de .-tout le reseau de transport aerien desservant

le centre de l'Ontario, y compris le controle des aeroports d'aviatio n

generale ainsi que des principaux aeroports desservant la region .

Elle serait chargee de la coordination efficace et economique de ces

aeroports . En ce qui concerne les .aeroports importants, la responsa-

bilite de 1'administration s'etendrait, sous reserve des norme s

d'homologation du ministere des Transports du Canada, a 1'amenagement

des aerogares, des pistes, des voies de circulation, des aires de trafic,

des entrepots de fret, des aires de stationnement, des routes internes ,

du reseau de transport rapide et a toutes les activites non aeroportuaire s
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ci-connexes menees sur les terres de 1'aeroport .

Elle ferait construire l'aerogare pour les passagers, louerait

aux lignes aeriennes 1'espace necessaire a 1'interieur de 1'aerogare et

contr6lerait les ameliorations portees aux espaces loues . L'adminis-

tration devrait cooperer autant que possible avec les lignes aeriennes,

mais sa responsabilite premiare est de s'assurer du bien-etre et du

confort des passagers .

L'administration devrait s'assurer qu'il existe suffisamment de

restaurants de qualite et de buvettes pour repondre aux gouts et aux

moyens des passagers,et que Von ne profite pas du fait qu'un passager

est un client "captif" . Elle devrait d'eterminer les autres types de

services qui devraient atre offerts aux passagers et la variete de

boutiques qui devraient etre etablies . Elle serait responsable de

1'elaboration des normes d'ameublement de tout 1'espace loue et des

normes de rendement devant etre observees par tous les locataires .

L'administration serait responsable du controle de 1'architecture

dans la conception des structures qui seraient erigees par d'autres

personnes sur 1'emplacement de 1'aeroport, notamment les hangars des

lignes aeriennes, de faqon a ce que toutes les structures erigee s

sur les terres de l'aeroport soient harmonieuses, sur le plan archi-

tectural .

L'administration de 1'aeroport doit etre responsable du contr6le

des moyens de transport public (vehicules moteurs) aux aeroports . Ce

controle comporterait la d"elivrance d'une franchise exclusive aux

exploitants . Certaines experiences anterieures ont d"emontre qu'a

moins qu'une franchise exclusive ne soit d"elivree a un service de taxi

pour le transport des passagers, il est impossible d'assurer un nombre

suffisant de vehicules de bonne qualite pour desservir les passager s

a un prix raisonnable, a toute heure et vers toute destination . La

penible situation qui existe actuellement a Malton est 1'autre solutio n

a ce probleme .
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L'administration devrait pouvoir d'elivrer une franchise exclusiv e

a une compagnie d'autobus . De cette faqon, elle pourrait exiger 1'emploi

d'un type particulier de vehicule afin d'assurer le confort du passager

et d'encourager par le fait meme 1'emploi de 1'autobus .

Le type de reseau de transport rapide assurant 1'acces a 1'aeroport

devrait etre choisi conjointement par 1'administration de 1'aeropor t

et les responsables du transport rapide, si Von veut faire accepter

le concept pour le grand public . Un tel reseau de transport rapide

doit etre realisable au moyen de techniques existantes, ayant d"ej a

fait leurs preuves, et doit pouvoir etre agrandi parallelement a 1'expan-

sion de' .1'aeroport et pouvoir s'integrer aux installations aeroportuaires .

Le choix final du reseau d'autoroutes assurant 1'acces a

l'aeroport ainsi que le nombre et 1'emplacement d'echangeurs, revient

evidemment a la province . Une etroite collaboration entre 1'adminis-

trati6n et la province de l'Ontario sera cependant essentielle .

En somme, 1'administration de 1'aeroport devrait pouvoir faire tout

ce qu'elle juge necessaire pour remplir ses fonctions, c'est-a-dire

1'amenagement d'un reseau de transport aerien efficace et economique

destine a desservir le centre de l'Ontario, reseau qui devra repondr e

a toutes les demandes raisonnables pour le transport des passagers et

du fret .

Toute grande entreprise doit faire appel a des collaborateur s

a temps partiel, preferablement en majorite, et a des employes a plein

temps qui dirigent veritablement 1'entreprise . Les collaborateur s

a temps partiel sont representes par le conseil d'administration qui

doit etre responsable de 1'elaboration de la politique et des grandes

lignes directrices . I1 serait compose de citoyens concernesqui peuvent

apporter une perspective exterieure et des vues plus impartiales a la

solution des problemes auxquels fera face 1'administration . Les employes

a temps plein sont representes .par un conseil executif de .gestion qt:

peut apporter une perspective interieure prati4ue et les consPil .G

techniques necessaires a la realisation de la politique et des ligne s
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directrices etablies par le conseil d'administration . Les roles

respectifs des deux conseils devraient s'harmoniser, mais non s e

confondre .

Une fois que 1'administration de 1'aeroport aurait appr,is a faire

face aux problemes du transport aerien du centre de l'Ontario, son

autorite et son contr6le devraient s'etendre a.d'autres regions qui

d "ependent des aeroports importants du centre de l'Ontario pour leur

service long-courrier . Ceci offrira plusieurs avantages : une meilleure

integration et une meilleure coordination du reseau, dans son ensemble,

et la mise a la disposition des nouvelles regions des competences e t

des connaissances techniques de 1'administration . Il s'ensuivra de

meilleures chances d'avancement pour les employes a temps plein de

1'administration, attirant ainsi le personnel le plus competent et

offrant aux nouvelles regions des connaissances techniques qui, autrement ,

ne leur seraient pas disponibles .

Par le passe, la realisation de bon nombre de projets d'envergur e

a ete genee par le manque de consensus aux trois niveaux de gouvernement,

en raison de 1'absence de mecanismes pour la mise en vigueur des

d "ecisions sans qu'il n'y ait de retards inutiles . Les competences ne

manquent pas au gouvernement, mais on ne peut pas s'attendre a de grandes

realisations sans les outils de travail indispensables . Dans la region

metropolitaine de Toronto, il existe une multitude de gouvernements

regionaux et municipaux qui ont fait valoir des id"ees et des attitudes

differentes vis-a-vis 1'aeroport propose . La construction de 1'aeroport

propose de Pickering semble a la Commission atre une tache insurmontable

s'il faut obtenir 1'unanimite de tous ces gouvernements regionaux et

municipaux . I1 est encourageant de constater le degre de collaboration

qui a prevalu entre le gouvernement du Canada et la province de l'Ontario

relativement a 1'aeroport propose de Pickering, comme le d "emontre

1'Annexe d'entente annoncee :publiquement entre les deux gouvernements .

Tout gouvernement a tendance a oublier le fait qu'il d"etient son

autorite d'une seule et meme source, qu'il existe .avant tout pour servi r
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1'interet public et qu'il obtient tous ses fonds de la meme source .

Le reseau de transport du centre de l'Ontario n'est pas uniquement

une possession regionale, ni meme provinciale ; c'est un bien national

essentiel au bien-etre social et economique de tout le pays . Cela

devrait occuper la premiere place dans 1'esprit de tous les niveaux

de gouvernement . Si nous d'esirons profiter de 1'occasion actuelle de

preserver et d'agrandir le reseau de transport du centre de l'Ontario

de faqon a ce qu'il puisse apporter une importante contribution au

bien-etre du pays, tous les gouvernements devront ceder une certaine

partie de leur juridiction a 1'administration de 1'aeroport .
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CHAPITRE V

Conclusions

Comme on I'a mentionne precedemment, la Commission
d'enquete sur I'aeroport a commepce, au mois de novembre 1973,
a etudier les questions dont elle avait ete saisie aux termes du

decret C.P. 1973-3016 relativement aux besoins en services de

transport aerien de la region du Centre de I'Ontario . La Commis-
sion a entendu des centaines de personnes, dont les temoignages
ont ensuite ete verifies au moyen de contre-interrogatoires menes
par un grand nombre d'avocats-consei.ls d'experience representant

tous les points de vue ; les temoignages ainsi enregistres totalisent
plus d'un million et demi de mots. Elie a lu et etudie plus de 569
documents deposes, dont beaucoup comptaient plus de cent pages ;

elle a lu des articles, des traites et des etudes publies un peu partout
dans le monde et portant sur des problemes analogues en matiere
de transport aerien ; elle s'est entretenue pendant de longues heu-
res, aux Etats-Unis et en Europe, avec de nombreux specialistes

riches de I'experience de toute une vie dans ce domaine ; elle a
discute en detail avec ces personnes de chacune des questions
auxquelles elle etait chargee de repondre . Apres une etude serieuse
des renseignements obtenus de toutes ces sources, la Commission a

forme les opinions qu'elle expose dans le chapitre IV et sur lesquel-
les se fondent les reponses donnees au chapitre 111 .

L'assistance aux sudiences publiques a ete nombreuse ; celles-
ci ont en eflet ete suivies par un pourcentage . important de la

population qui souhaitait connaitre les faits exacts teuchant les
besoins en services de transport aerien de la region du Centre de
I'Ontario .

L'etahlissement de ces faitsa exige la pleine mesure des
rccherches efTectuecs, le volume et la qualite des temoignages
produits ainsi que I'etude de ceux-ci . De plus, I'epreuve de I'exa-
men contradictoire a ete essentielle pour grande partie des
temoignages .

II a aussi fallu faire appel, aux Etats-Unis et en Europe, a
nomhre d'experts qui, pour avoir ete en contact pendant la majeure
partic de leur vie avec I'activite quotidienne des aeroports, non
seulcment connaissent la question a fond, mais sont aussi a meme
de temoigner de I'evolution constante de cc secteur .

Bon nombre des citoyens qui sic sont interesses aux travaux de
la Commission et a ses conclusions n'auront peut-etre pas le temps
de lire immediatement I'ensemble de son rapport, aussi le present
chapitre resume-t-11 les vues de la Commission sur certaines points
essentiels par ailleurs exposes en detail au chapitre IV .

A. PROBLEMES DU PASS E

I ."I'outcs Ics administrations des grands aeroports du monde a
I'cxception de ccux qui se sont deja dotes de nouvelles installations,
conrme it Dallas-Forth Worth et a Berlin-Ouest (Tegel) sont arri-
vers ,1 la conclusion que leurs installations actuelles ne suffiront pas
it repondre, dans dix ans, aux besoins du transport par voie aerien-
nc des voyageurs et des marchandises .

2 . Toutes les administrations des grands aeroports se sont
heurtecs it unc resistance entremement vigoureuse de la part des

collcctivites ~~voisinantes ou, de fa4on generale, des environnemen-
talistes, qui soutiennent que I'activite des aeroports porte atteinte a
la quictude deia communaute .
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3 . Cette resistance s'est exprim& all moyen de deux argu-
ments: ou bien le besoin est inexistant, les previsions relatives a la
demande de services de transport aerien etant exagerees, ou bien, si
les previsions sont justes, 1'emplacement est mal choisi et le nouvel
aeroport devrait dire amenage ailleurs .

B. PROBLIkMES DE L'AVENI R

Avant de prevoir les decisions que devront prendre les respon-
sables de I'amnenagement de nouvelles installations aeroportua-
ries, it faut rappele r

1) qu'il n'existe pas deux aeroports semblables ;
2) qu'un certain nombre de statistiques relatives aux aero-

ports et a leurs dependances sont souvent depourvues de
tout sens, parce qu'on les cite hors de contexte ; c'est le
cas, par exemple, des dimensions d'un aerodrome ; et

3) que Ia solution touchant I'emplacement d'un aeroport en
particulier ne pourra probablement pas s'appliquer a un
autre .

Deuxiemement, parce que par le passe, toutes les previsions
relatives a la demande de services de transport aerien ont ete trop
faibles, le nouvel aeroport qui dolt etre amenage, ou bien depassera
les besoins, ou bien n'y suffira pas, parce qu'il est impossible de
predire ceux-ci de maniere precise aussi longtemps d'avance, me-
me s'il est necessaire d'effectuer ces previsions .

Voici certains des risques que comportent les previsions exage-
recs: ( I) l'installation qui sera amenagee peut ne pas etre requise
dans I'immediat, ou (2) si elle est requise, mais depasse les besoins,
I'argent depense de la sorte aura ete gaspille a court terme .

Les previsions trop faibles, par contre, entrainent d'autres
.risques: ( I) un aeroport essentiel pourra ne pas etre disponible au
moment oit on en aura besoin, et (2) it pourra se reveler impossible
d'amenager cet aeroport ou de le situer la ou 11 devrait etre si on
tarde a le construire .

Troisiemement, il y a, aux Etats-Unis et en Europe, de nom-
breux aeroports qui ne peuvent etre agrandis parce qu'il est actuel-
lement impossible . d'agrandir Pun ou plusieurs de leurs elements
essentiels (lesquels sont tous interdependants et inseparables),
comme ( I) les voies d'acces, (2) 1'espace aerien, (3) les installa-
tions terminals et (4) les pistes .

C. L'AEROPORT DE MALTO N

1 . A la question de savoir s'il est necessaire qu'un nouvel
aeroport international soit amenage pour desservir la region du

Centre de l'Ontario, on repond que I'aeroport international de
Toronto ( Malton ) ne peut dire agrandi ni reamenage a I'interieur
de ses limits actuelles de maniPre a repondre aux besoins prevus,
que la Commission a reconnus comme fondes, pour les raisons
enonc6es au chapitre IV.

2 . L'aeroport de Malton pourrait etre agrandi pour repondre a
'ces besoins si 1'on expropriait, aux fins de la reduction du bruit, de
1'amenagement de voies d'acces et des installations terminates,
plusieurs milliers d'acres de terres sur lesquelles se trouvent actuel-
Icment des maisons, des immeubles d'appartements ainsi que des
6dilices industriels et commerciaux . Les frais d'expropriation que
devrait supporter le gouvernement du Canada, les pertes d'ordre
economique que subiraient les industries et les entreprises commer-
ciales de cc secteur de meme que la communaute environnante, les
pertes d'cmplois et les couts d'ordre social qui en resulteraient,
srr► ient enormes, comme I'a demontre 1'experience tentee a Los
Angeles . Meme si, malgre tout, on allait de ]'avant, les problemes
de Malton pourraient demeurer irresolus et les depenses engagees
depasseraient probablement de beaucoup les couts d'etablissement
d'un second aeroport international .
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D. L'EMPLACEMENT PROPOSt WS DE PICKERING

1 . La decision confirmee le 30 janivier 1973 au sujet du besoin
d'un second aeroport international pour desservir la region du
Centre de I'Ontario etait la bonne .

2 . Apres avoir etudie et pese soigneusement tous les nouveaux
temoignagcs, la Commission conclut qu'il n'y eu aucun nouveau
temoignage prouvant que ]'emplacement sis pres de Pickering n'est
pas convenable pour I'amenagement d'un second aeroport
international .

E. CERTAINES DES VUES DE LA COMMISSION, PAR
SUJET

I Previsions
La Commission accepte les previsions probables etablies

par le ministrere des Transports du Canada concernant
les passagers, le fret aerien et le trafic aerien .

2 . Nuisance due a I'activitE aeronautique
a) Le probleme de la nuisance due a 1'activite aeronau-

tique n'est pas appele a disparaitre . 11 est fort possi-
ble que 1'intensite du bruit varie de temps a autre,
mais toute diminution sera annulee par le bruit que
provoquera I'augmentation du trafic aerien et, a un
degre moindre, par une tolerance reduite de la part
des personnes interessees, qui auront change leurs
habitudes de vie .

b) Tout reamenagement de l'aeroport de Malton non
sculement ne contribuera pas a reduire le bruit, mais,
au contraire, I'augmentera .

c) L'amenagement du nouvel aeroport pres de Picke-
ring, s'il est bien planifie, permettra de concilier et
I'activite de 1'aeroport et les exigences Iegitimes de la
communaute environnante .

3 . Installations de I'aeroport de Malto n
L'aeroport de Malton ne peut etre agrandi ni reamenage
dans ses limites actuelles a I'egard de la majeure partie de
la periode a I'etude, sous le rapport des voies d'acces par
terre, des caracteristiques des pistes et des possibilites de
reception de I'aerogare, ne serait-ce que pour satisfaire
aux besoins les plus minimes prevus par ceux qui rejettent
les previsions etablies par le ministere federal des Trans-
ports comme etant exagerees, erronees et trompeuses .

4. Voies d'accks par terre aux aeroport s
a) Des voies d'acces convenables representent un ele-

ment integrant et inseparable de tout aeroport .
b) Par consequent, avant d'ouvrir au public I'aeroport

qui doit dire construit pres de Pickering, il est indis-
pensable d'amenager les votes qui permettront d'y
acceder .

c) Afin de doter I'aeroport prevu des votes d'acces ne-
cessaires, il importe d'en dresser les plans et d'en
entrepren.dre la construction des maintenant .

d) Les plans et la construction de ces voies d'acces
doivent s'appuyer sur des techniques modernes

eprouvees tout en s'integrant, a la base, a un reseau
d'autoroutes .

5 . ('aracteristiques des pistes

a) II faut amenager a Malton une nouvelle piste reser-
vec aux vols autonomes afin de repondre a la deman-

de en attendant que le second aeroport international
suit construit .

1)) La mise en service de cette nouvelle piste occasionne-
ra un accroissement inevitable de la nuisance pour
les communautes voisines de Malton .
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c) L'amenagement a Malton de pistes jumelees en pa-
rallele ne resoudrait pas les problemes actuels .

6. Espace aerien
L'cspace aerien disponible au-dessus de I'aeroport de
Malton et de I'emplacement envisage a Pickering est
suffisant pour permettre aux deux aeroports de poursuivre
leur activite sans se nuire sur ce point .

7 . Considerations touchant 1'environnemen t
a) La protection du milieu naturel a I'endroit choisi

pres de Pickering sera assuree si toutes les precau-
tions cn cc sens sont prises lors de la planification et
de la construction des installations .

h) La production agricole peut sc poursuivre sur a pcu
pres 12,000 des acres .

c) On trouve actuellement, au Canada, aux >rtats-Unis
et en Europe, de nombreux exemples de production
agricole sur les espaces verts contigus a des aerodro-
mes; en effet, la culture est compatible avec I'activite
aeroportuaire .

d) La production agricole sur 1'emplacement envisage a
diminue au cours des dernieres annees, et ce avant
meme que le terrain soit exproprie ; or, elle peut etre
accrue de maniere a]a fois notable et compatible
avec l'utilisation de celui-ci aux fins de 1'aeroport .

e) II existe sur I'emplacement envisage uncertain nom-
bre de constructions considerees comme ayant une
valeur historique ou architecturale .

Ces constructions devraient etre preservees . On pour-
rait les regrouper dans les petites agglomerations
ruralcs voisines de I'aeroport projete et sur I'empla-
cement meme de I'aeroport, pour les faire servir
ensuite a des fins residentielles et commerciales .

8 . Incidences d'ordre economiqu e
a) Un reseau de transport aerien suffisant est essentiel a

la vigeur de l'economie de la province d'Ontario .
b) La construction d'un second aeroport international

est indispensable a cette fin .

c) La construction de cet aeroport sur 1'emplacement
choisi pres de Pickering concourra a la mise en oeu-
vre du plan provincial d'amenagement de la region
qui a pour centre Toronto .

d) Cette construction aura en outre des effets benefiques
sur I'economie de la region .

9. Crise de I'energie
a) L'avion cst, du point de vue de I'energie depensee,

I'un des moyens de communication les plus efficaces
pour-le transport des voyageurs et des marchandises
sur de grandes distances .

b) 11 est probable que les gouvernements donneront une
haute priorite a la production de combustible pour
avions a reaction .

c) En tout etat de cause, la suffisance journaliere de
I'approvisionneinent en energie ne peut servir de

fondement a la planification necessaire pour repon-

dre a la demande future en matiere de transport
aerien.

d) Le"petrole brut ne subira probablement plus de for-
tes augmentations de prix et, dorenavant, son cout
s'ajustera parallelement a celui des autres sources
d'energie concurrentes .

c) Quoi qu'il en soit, le prix de 1'energie represente une
fraction relativement peu elevee du coat total du
transport aerien .
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10. Transport des marchandise s
a) Commc le Canada n'a pas exploite son plein poten-

ticl dans Ic secteur du transport des marchandises
par voie acrienne, cc pourrait etre une grave erreur
quc de sousestimer I'importance de cc marche .

h Les previsions relatives a l'accroissement du trans-
port des marchandises par voic aerienne, etablies par

Ic ministere federal des Transports, sont vraisembla-
hles et devraient servir a la planification en cc

domainc .

11 . Innovations technologiques
a) L'avenir previsihle nc laisse entrevoir aucune inno-

vation tcchnologiquc qui pourrait influer sur les deci-
sions prises par Ic gouvernement du Canada le 30

janvicr 1973 .
b) II est pcu probable qu'on exige que les avions a

reaction cxistants se conforment a la norme FAR 36 .

lI est plus probable, par contre, que les anciens
avions, qui sont plus bruyants, soient retires de la

circulation pour des raisons d'ordre economique .

c) II est peu probable que les modifications qui peuvent
etre apportees aux moteurs des avions a reaction de
maniere a diminuer le bruit qu'ils emettent (rattra-

page en chaine et modification de la soufflante) di-
minueront de fa~on appreciable, le cas echeant, la
nuisance due au bruit (si cc n'est pour une periode

limitee) a I'aeroport international de Toronto (Mal-

ton) . Quoi qu'il en soit, cette diminution sera annu-
lec a la longue par I'accroissement du bruit qui resul-

tera de I'augmentation du trafic aerien .

I 2 . Habitudes de transpor t
Les habitudes de transport qui ont resulte de la mise en
service des avions a reaction sont irreversibles et la ten-

dance a voyager continuera probablement de s'accentuer .

13 . Services aeronautiques g 6n6rau x
a) Les services aeronautiques generaux sont essentiels

et constituent une partie importante de I'activite
aeronautique du Centre de l'Ontario .

b) Le gouvernement du Canada n'a pas suffisamment

encourage les services aeronautiques generaux .

c) Ces services doivent etre coordonnes et integres dans

le reseau de transport aerien .

14. ADAC
a) L'avion a decoliage et a atterrissage courts ne pre-

scnte pas la solution au probleme de I'augmentation
prevue de la clientele des services aeriens, non plus
qu'a celui de la nuisance due au bruit occasionne par

I'activite aeronautique .
h) Cc type d'avion a un role important a jouer quant a

la mise en place de services de transport aerien dans
les regions eloignees et de lignes d'appoint desser-
vant les principaux aeroports ; il peut en outre etre
utilise pour les deplacements interurbains sur de
courtes distances .

I 5 . Ensembles comptant deux a 6roport s
Non sculement les ensembles comptant deux aeroports

sont chose courante aux Etats-Unis even Europe de nos

jours, mais ils deviendront obligatoirement la norme a

laquelle toutes les regions metropolitaines importantes

devront se conformer d'ici dix ans . (Les ensembles comp-

tant plus de deux a@roports deviendront aussi monnaie

cOurante . )
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16. Role de 1'ae roport projete a Pickerin g
a) L'aeroport qu'on se propose de construire a Picker -

i-ng devrait, le cas echeant, etre un aeroport
international .

b) L'aeroport ne devrait pas etre ouvert avant que tou-
tes les installations necessaires, et en particulier les
voies d'acces par terre, soient en service .

c) Le projet devrait prevoir la mise en service de lignes
d'appoint ADAC .

d) Des installations devraient etre prevues pour les
avions des services aeronautiques generaux, installa-
tions dont seuls les grands aeroports sont pourvus .

e) L'aeroport projete a Pickering devrait faire partie
d'un reseau de transport aerien unifie desservant la
region du Centre de 1'Ontario, lequel reseau devrait
etre exploite sous la direction et le controle d'une
Administration de 1'aeroport .

f) Cette Administration devrait determiner a quel aero-
port les differents transporteurs aeriens seront ratta-
chees et a quel secteur precis de la circulation aerien-
ne chacun d'eux aura droit .

g) L'aeroport projete devrait etre conqu et construit de
maniere a satisfaire aux exigences des voyageurs et
non a celles des transporteurs aeriens .

h) Le reseau de transport aerien, y compris 1'aeroport
projete a Pickering, devrait suffire a ses . propres
besoins .

i) L'aeroport qu'on projette de construire a Pickering,
et qui dolt faire partie du reseau propose, devrait, s'il
est amenage, etre exploite de maniere a offrir les
meilleurs services possibles aux voyageurs .

17. Gares situees'd 1'ecart de I'aeroport
a) Les gares situes a 1'ecart de 1'aeroport ne suppriment

nullement la necessite d'accroitre la capacite de celle
qui se trouve a l'aeroport meme.

b) Les stations d'autobus a l'intention des usagers des
transports aeriens devraient etre situees a des en-
droits ou la demande a cette fin existe, et des pares de
stationnement destines aux voitures particulieres de-
vraient etre amenages a ces endroits .

18 . Zonage des aeroports et indemnisatio n
Les mesures legislatives relatives au zonage des aeroports
et a l'indemnisation en cas d'expropriation devraient etre
revisees et modifiees afin que les aeroports (ainsi que les
autres services touches par le zonage) s'integrent bien
dans la collectivite avoisinante .

19. Planification d'un aeroport
a) Les aeroports doivent et-peuvent etre planifies et

construits de faqon a servir la collectivite dans laquel-
le ils sont situes ; ils devraient donc etre prevus et,
amenages d'abord et avant tout pour repondre aux
besoins du public .

b) Le temps necessaire a la construction d'un nouvel
aeroport peut varier entre 6 et 10 ans ; aussi, dans le
cas de I'aeroport de Pickering, le temps est-il un
facteur important .

20. Administration de I'aeropor t
Unc Administration devrait etre creee et chargee de gerer
et dc coordonner toutes les activites du reseau de trans-
port aerien dans la region du Centre de 1'Ontario .
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ANNEXE 1

CANADA

PRIVY COUNCIL • CONSEI,L PRIVE

C .P . 1973-3026

Le 5 octobre 197 3

Vu que le gouvernement du Canada a d'ecid"e que 1'aeroport

international de Toronto (Iylalton) ne sera pas agrandi au dela de ses

limites actuelles afin que ne s'accroisse pas la nuisance due a 1'ac-

tivite aeronautique pour les residants des localites qui entourent

1'aeroport international de Toronto (Malton) ;

Vu que le gouvernement du Canada a d"ecid"e que les besoins en

services de transports aeriens du marche de 1'Ontario central necessitent

la construction d'un autre aeroport international, en plus de l'aeroport

international de Toronto (Malton) ;

Vu que le gouvernement du Canada a choisi un emplacement pres

de Pickering (Ontario) pour la construction du nouvel aeroport inter-

national ;

Vu qu'il est souhaitable de mettre en place un mecanisme afi n

de recueillir de nouveaux temoignages quant a la necessite de cet

aeroport et a son emplacement de m€he que sur tout autre element pertinent

qui n'a pas "ete envisage par le gouvernement du Canada, si ces temoi-

gnages sont disponibles at sont presentes ;

Et vu qu'il y a d'autres questions liees necessairement aux

decisions a 1'egard desquelles on souhaite une enquete et qui sont

tuuc`:ees par ces d "ecisions :

A ces causes, lc_ Comite du Conseil privi reconimande que, en

vcXtu dci la Yartie I de la Loi sur les enquetes, 1'honorable Hugh F .

Cahson, jugc de la Cour ieder.ale du Canaca, d'Ottawa (Ontario), N . liurr.ay

V . 3oric_s, de. Toronto (Ontario), at E . Howard Fetch, de Kitchener (Or_tar. io) ,

soie;it ncT..n ;c• :, conrui_ssazres en vertu de la Partie I de 13. ?.o ; sur ? c~ s
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en;uet•r.s(a?_- CIe-Si.gnt_s sous le nom de "Commission d'enqu~te sur 1'adropc'rt"),

pour faire enquete et rapport sur les besoi .i;s en serviecr, de transports

aer. i.ens du marche de 1' Cntario central, con-mie il suit :

1 . En ce qui touche les decisions selon lesquelles un no-vzl adropor.t

international eat necessaire pour le march"s de 1'Ontario central et

voul.ant que le nouvel aeroport international. soit construit sur un

emplacement sis pres de Pickering (Ontario), recevoir et enregistrer

les nouveaux temoignages, sli.ls sont disponibles, et, s'ils sont

disponibles et produits, faire rapport sur ces nouveaux temoignages

pour repondre aux questions suivantes :

prevu de pas:agers pour les services aeriens interieur, trans-

frontalier et international pour 1980, et quelles sont les

previsions les plus favorab.les quant aux taux de croiasance

apres 1980, e t

(3:i) y a-t-il de nouvelles donn~es scion lcsquell .es 1'a6ro-

port international d .r.. Toronto (M:altoil) peut etre agrandi ou

reamenage a a.' intdrieur de ses liniites actuelles de fu;.on a

repondre 9 tous les besoins raisor_T.iables, eu egard aux carac-

quant aux besoins ,

(i) y a.-t-il de nouvelles donnees sur le nombre maximum

teri.stiques des pistes, aux voies d'acces par terre, at* :

pcssi;bi].ites de reception de 1'a6rogare et au nor.~bre de per-

sor.nes touctiees par la nuisance due a 1'act.ivite adro*:autique

pendant ies ptriodes allant jusqu'a 1980, 1990 et 2000 ;

quaut 'a' V emplacement ,

y a-t-il. de w3uveJ.].es donnees prouvant que 1'emplacement sis

p .res de Pickering (Ontario) ne convient pas au nouvel aeroport

international devant desservi~r le marche de 1'Ontario central

eu e-ar. d

(i) la nuisance due a 1'acti.vite aeronautique,

(ii) aux services aux passagers ,

(i.ii) a la portee sur 1'econorn.ie regionale ,
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(iv) a].'effet bl.obal. sur 1'environnn-ment, favorable

et d'efavorlhle, et

(v) aux installations recessaires, dont les infrastructures

telles que routes, chemir.s de fer, voies de guidGg e

et installations pour helicopteres, e t

gen~ralcment, y a-t-il de nouvelles donnees sur d'autres

facteurs pertinents qui n'ot:t pas ete envi.sagE: ;,: par lip go-t-

vcrnemcn*_ du Canada, par exemple, quant aux faits etab1i .s sur

la technologie ou les habitudes de transport, qui peuvcnt.

se,nblE:r influer sur toute ciecisi.on que le gouvernetuent du

Canada a prise a ce jour ?

2 . Recevoi. .r les temoigr.ages produits et en faire rapport at, si cela

semble a propos, faire des recommandations dans la mesure ou elles

sont de la competence legislative du gouvernement fed'eral, pour

repondre aux questions suivantes :

a) le n.ouvel aeroport international devrait-il etre avant tout

international ou devrait-il avoir quelque autre rele ,

quels secteurs de la circulation ae.rienne ou parties de secteurs

devrai:ent etrc reserves au nouvel aeroport international

pendant la premiere grande etape afin de diminuer la nuisance

que cause l'activite a6ronautique ii Halton ,

c) dzns-quelle.mesure le nouvel aer.oport international devr.ait-i l

servi.r a la circulation interieure et canado--ameriraine, e n

plus de son r6le international ,

le debut de la prersi .ere grande etape doit-il etre fixe a

1~8 0 ou d plus tard ,

v.) doit-A. V avoir ouverture partielle ou restreinte du nouvel

aeropcrt inte.rnatior3l avant. 1980 ,
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f) de quelle nature doivent etr e

(i) les voies d'acces par terre au nouvel aeropcrt inter-

national et

(ii) le transport entre 7.' aeroport international de Toronto

(Tialton) et le nouvel aeroport inter national ., et

pour servir les passagers, faut-i1 etabl :;.r une ou plusi.eurs gares

au centre ville pour 1'aeroport international de Toront o

('Malton) on pour le nouvel aeroport. international ?

3 . Aux fi,ns du rapport prevu aux alineas 1 a), b) et c), recueil'lir

less nouveaux temoignages, sli1.s sont present"es et produits confor.-

mcraent aux . regles et me thodes de la Cor:uaission, de tout simple

ci:toyen, organisrc:e interescs"e, gro:rne, societe, representant du gou-

vernem :nt federal ou de toute administration provinciale., regienaJ.e

cu tauni_c-i-pale qu;, sout:aitent temoivner .

4 . Aux fins du rapport et, si, les commissaires ,;ugent 'a propos d'en

pr2senter, aux fins des recouur.andations prevues au paragraphe 2,

recevoir les temoignages, s'i,ls sont presentes at p :oduits confor-

mement aux .regles at methodes de la Commission, de tout simpl e

citoyen, organisme ir.ter.esse, groupe, societe, representant

du gouvernement fed'eral ou de toute administration provinciale,

regicnale oumunicipale qui souhaitent temoigner .



LE COMff T E RECOMMOE Eli OLTTM,

quo 1'hor:orable juge Hugh F . Gibson soit no=.6 president de l a

Co=aission d'enquate sur 1'aeroport ;

B . qu c le president soit autorise a prescrire et a adopter les regles

e.!: ra:thod :: .s qu'il peut de temps a autre j uger nik eGsaires a la pour-

suite d e 1' ert q uE'_t e pour toutes les fins de la Comm --ssion, et a mo-

difier ces regl.es et methodes de temps a autre ;

C . ccue l.es cu[rmissairc:s soiE:rlt autorisEs a si"e.ger aux r~orncnt.s or aux

lieux et a i.nspecter tels autres endroits que lc pYe.sieient pourra de

teLT_j,s a aut17e c':tterrii.ner ;

D . que les conciissaires sol.ent autorises a-retenir les services des

cecptn bles, i_ngenaeurs, conseillers techniques, ou autres eype.rts,

corrmis, -rapporteurs et aides qu'ils jugent necessaires oii oppor.tuns,

et aussi les services d'avocats pour aider et assister les couwis-

sa ~.res dans 1' en:uete, et a leur verse .r. 3.es trai .t~-:Lnents et indem-

nit6s qu'approuvera le conseil du Tresor ;

E . que les coranissaires soi.ent autori.ses a louer les bureaux et les

salles d'audience qu'ils jugent necessaires ou opportuns aux taux

de location appreuves par le conseil dii Tresor ; e t

F . que les co=Lissai.res soient autorises a presenter des rapports pro-

visoires au gouverneur en conseil de temps a autre at soient tenus

de presenter un rapport final au gouverneur en conseil dans les

iAeilleurs d"elais, si possible dans les douze mois .

Le Comite reco mriande en outre que, en vertu de 1' article 37

de la Lci: sur "J .es juges, 1'hflnorable juge Hugh F . Gibson soit autorisa

I
agir co Tri:ae ccmrsissaiYe aux fins de ladite enquete .

CERTIFIED TO BE A TRUE COPY - COME CERTIFItE CONFORM

"R. G. ROBERTSON"

CLERK OF THE PRIVY COUNCIL LE GREFFIER DU CONSEIL PRIV E
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ANNEXE 2

A i
COMMISSION D'ENQUETE SUR L'AEROPORT

PRATIQUE ET PROCEDURE

Generalite s

La Commission d'enquete sur 1'aeroport, autorisee par le Decret

du conseil C .P . 1973-3026 du 5 octobre 1973, a ouvert ses bu-

reaux dans la piece 5401, au 54e etage de la Tour Toronto Do-

minion Bank du Centre Toronto Dominion, a Toronto, le 3 decembre 197 :

La Commission a etabli des regles de procedure destinees a

assurer la bonne marche de son enquete . Ces regles s'inspi-

rent du droit qu'ont tous les interesses de se renseigner

sur la nature des temoignages presentes 'a la Commission lors

des audiences publiques et visent a leur permettre de temoigner

eux-memes dans les limites pertinentes a l'objet de 1'enquete .

Sous reserve desdites regles de procedure, qui peuvent etre

consultees pour de plus amples details, il est prevu que 1'en-

quete se deroulera comme ci-dessous .

Apres l'ouverture des bureaux de la Commission, le gouver-

nement du Canada deposera un resume, avec documents a l'ap-

pui, des elements l'ayant amenz a conclure que les besoins

du marche de I'Ontario central en matiere de transport ne-

cessitaient qu'en plus de 1'aeroport international de Toron-

to (Matton) il en soit construit un autre pres de Pickering, Ontario .

Ledit resume devra aussi donner les grandes lignes de tous

nouveaux temoignages ou documents eventuellement disponible s
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destines a apporter une reponse aux diverses questions devant

faire 1'objet de 1'enquete, notamment en ce qui concern e

la necessite d'un nouvel aeroport international, son empla-

cement ou tous autreselements ayant jusqu'ici echappe a l'at-

tention du Gouvernement bien que de nature a influer sur sa

decision, telsque des faits etablis en mat.iere de technolo-

gie ou d'habitudes des 'voyageurs .

Le resume devra aussi repondre aux diverses questions devant,

selon le Decret du conseil, faire l'objet de 1'enquete et du

rapport de la Commission ainsi que des recommandation .s qu'elle

peut juger opportunes, a savoir, en ce qui concerne la nature du

nouvel aeroport international : quels secteurs de la circu-

lation aerienne devraient lui etre reserves ; s'il y a lieu

de lui attribuer un role quelconque, en plus de son role in-

ternational ; quelles devraient etre l.es voies terrestres y

donnant acces ; et s'il y a lieu d'etablir une ou plusieurs aero-

gares dans le centre-ville pour repondre aux besoins des voya-

geurs tant en ce qui concerne cet aeroport que 1'aeropor t

international de Toronto .

Apres le depot de ce resume, .tous les interesses, y

compris le Gouvernement du Canada, desirant comparaitre aux

audiences publiques de la Commission soit pour y presenter

de nouveaux temoignages touchant 1'objet de 1'alinea premier

'du Decret du conseil,soit pour temoigner sur l'objet de 1'a-

linea 2 dudit decret, devront produire par ecrit, aux bureaux

de la Commission, un expose complet du temoignage qu'ils en-

tendent lui apporter .
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La Commission mettra a la disposition du public'le personne l

pouvant aider a la redaction desdits exposes .

-Etant donne que l'avis de confirmation d'entention d'exproprier les

biens-fonds pour 1'aeroport de Pickering, donne en vertu de la Loi sur .

1'expropriation, S .R .C . 1973 Chap . 13, 1er supplement, a

ete date du'30 janvier 1973, sera repute nouveau temoignage

tout temoignage mettant en lumiere un element pertinent re-

cemment decouvert, etant precise que sera reput e

avoir ete recemment decouvert tout ce qui n'aura pas et e

pris en consideration par le Gouvernement canadien lors de l a

decision rendue dans le decret du conseil P .C . 1973-3026 .

Les audiences publiques de la Commission porteront sur des su-

jets particuliers, etablis par elle et publies suffisamment a l'avance

dans des journaux atteignant le marche de l'Ontario central .

Seules ser.ont admises a temoigner aux audiences publiques de

la Commission, les personnes ayant, dans les limites de temps

stipulees, presente par ecrit tin expose complet du temoigna-

ge qu'elles entendent presenter .

I1 sera adjoint a la Commission un avocat charge d'aider a la

bonne marche de 1'enquete et de veiller a ce que tous les ele-

ments pertinents soient presentes a la Commission .

Toutes les demandes de renseignements, ainsi que toutes les

communications destinees a la Commission ou aux commissaires,

devront etre adressees a 1'Archiviste-administrateur de la

Commission, aux bureaux,de cette derni6re .
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REGLES DE PROCEDURE

1 . NOUVEAUX TEMOIGNAGES

Pour la mise en application des presentes regles, il faut

entendre par nouveau temoignage , tout temoignage mettant

en lumiere un element pertinent recemrnent decouvert , etant

precise que seront reputes avoir .ete recemment decouverts

tous elements pertinents n'ayant pas ete pris en consideration

par le Gouvernement canadien lors de la decision pris e

par lui le 30 janvier 1973, (c'est-a-dire le jour de 1'A-

vis de confirmation d'intention d'exproprier les biens -

fonds pour 1'aeroport de Pickering, donne en vertu de la

Loi sur 1'expropriation, S .R .C . 1970, chap . 16, ler Sup-

plement) et enoncee dans le decret du conseil P .C . 1973-3026 .

II . . Depot du resume du Gouvernement

Le Gouvernement du Canada deposera aux bureaux de la Com-

mission, a 1'epoque fixee par la Commission, un ecrit, ac-

compagne de pieces a 1'appui, resumant

1 . En ce qui concerne l'objet de 1'alinea premier du

Decret du conseil P .C . 1973-3026 ,

a) Les elements l'ayant amene a conclure que le s

besoins du marche de 1'Ontario central en matiere

de transport necessitaient qu'en plus de 1'aero-

port international-de Toronto (Malton) il en soit

construit un autre et que celui-ci devait e"tre situ e

pres de Pickering, Ontario .
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b) Eu egard a ses decisions jugeant necessaire un

nouvel aeroport international destine au marche

de 1'Ontario central, tous nouveaux temoignages

portant sur ;

i) Les previsions maxima en ce qui concerne le

nombre de passagers pouvant utiliser les ser-

vices aeriens interieurs, trans-frontalie .rs

et internationaux en 1980 ;

ii) Les previsions les plus favorables quant aux

taux de croissance pouvant influer sur les

services ci-dessus apres 198 0

iii) L'agrandissement ou le reamenagement de 1'ae-

roport international de Toronto (Malton) a 1'in-

terieur de ses limites actuelles de faqon a re-

pondre a tous les besoins raisonnables, eu e-

gard aux caractefistiques des pistes, aux voies

d'acces par terre, aux possibilites de recep-

tion de 1'aerogare et au nombre de personnes

touchees par les nuisances imputables a 1'acti-

vite aerienne, pendant les periodes al-

lant jusqu'a 1980, 1990 et 2000 .

c) Etant donne les decisions du gouvernement du Ca-

nada selon lesquelles le nouvel aeroport interna-

tional devrait etre construit pres de Pickering

pres de Pickering (Ontario), tous nouveaux tern~oi-

na es visant a prouver que cet emplacement ne

convient pas au nouvel aeroport, eu egard
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(i) Aux nuisances imputables a l'activit e

aerienne

(ii) Aux besoins des passagers ;

(iii) A la portee sur 1'economie regionale ;

(iv) A la nature favorable ou defavorable de

de 1'effet .global sur 1'environnement

(v) Aux installations necessaires, dont les

infrastructures telles que routes, chemins

de fer, et installation s

pour helicopteres .

d) Tous nouveaux temoignages mettant en lumiere des

elements pertinents n'ayant pas encore ete pris

en consideration par lui et pouvant paraitre de

nature a l'amener a reconsiderer toute decision

prise a ce jour par lui .

B . En ce qui concerne l'objet de 1'alinea 2 du Decret

du conseil CP 1973-3026, tous temoignages portant sur

les questions suivantes :

L'aeroport envisage devrait-il etre avant tout in-

ternational ou devrait-il avoir quelque autre role ?

b) Quels secteurs de la circulation aeriennc devraient

etre attribues au nouvel aeroport international

pendant la premiere grande phase de son ex-

ploitation afin de diminuer les nuisances occasion-

nees par 1'activite aerienne a Malton ?
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c) L'aeroport envisage devrait-il servir aux liaisons

interieures et canado-americaines en plu s

de son role international ?

Le debut de la premiere grande phase doit-ii .

etre fixe a 1980 ou a plus tard ?

e) Doit-il y avoir ouverture partielle ou restrein-

te du nouvel aeroport international avant 1980 ?

f) De quelle nature doivent etr e

i) Les voies d'acces par terre au nouvel

aeroport international ?

ii) Les moyens de transport aerien entre 1'aero-

port international de Toronto (Malton) et le,

nouvel aeroport international 7

g) Compte tenu des besoins des passagers, y a-t-i l

lieu d'etablir une ou plusieurs aerogares dans le cen-

tre-ville pour 1'aeroport international de To-

ronto (Malton) et pour le nouvel aeroport inter-

national ?

III Admissibilite des temoins .

1 . Tout interesse desirant comparaitre devant la Commis-

sion pour temoigner sur une question ayant .fait 1' 6 b-

jet d'une demande publique d'exposes de temoignage

doit deposer aux bureaux de la Commission, au plus

tard le jour stipule dans ladite demande, un expose

de temoignage
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a) Donnant ses nom, adresse et numero de telephon e

b) Indiquant s'il s'interesse a 1'enquete a titre personnel ou

general et la nature de 1'interet qu'i1 y port e

c) Precisant si son temoignage apportera des .faits ou des opinion s

dans ce dernier cas il devra justifier de competences (fondees

sur 1'experience ou sur les etudes) l'autorisant a temoigner

en connaissance de cause ;

d) Indiquant la question devant faire l'objet de son temoignage

e) Donnant les motifs l'autorisant a pretendre qu'il apporte un nou-

veau temoignage, s'il a 1'intention de temoigner sur de s

questions faisant 1' bjet des sous-alineas 1 (a) (b) (c )

et (d) de 1'alinea II ;

f) Soumettant tout le temoignage qu'il se propose d'apporter ;

g) Fournissant sous forme d'annexe une liste de toutes pieces qu'il

desire produire a 1'appui de son temoignage (rapports, plans,

notes techniques etc . )

h) Signalant toute eventuelle intention de s'appuyer (en tout ou en

partie) sur le temoignage d'un expert, auquel cas il devra donner

en annexe les nom,adresse et numero de telephone de ce dernier, L

ses titres de competence, le temoignage qu'il entend apporte r

et un engagement ecrit garantissant sa comparution devant

la Commission pour repondre a toutes questions pouvant lu i

etre posees ;

i) Comportant un engagement garantissant sa comparution devant la

I
Commission pour y repondre a toutes questions pouvant lui etre -

posees ;
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j) Revetu de sa signature .

2 . Aucune piece a 1'appui d'un .temoignage n'est admissiblea moins

qu'une copie en ait ete annexee a 1'expose de temoignage prea-

lablement soumis .

3 . Aucun interesse ne pourra fournir de temoignage verbal a la Com-

mission sans avoir prealablement soumis un expose de temoignage .

4 . Tout expose ne remplissant pas ces conditions sera retourne

pour etre revu, amende ou corrige selon le cas .

Tout interesse ayant soumis un expose pourra etre appele a

comparaitre devant la Commission pour temoigner verbalement

et etre interroge . Lors d'une audience publique, toute per-

sonne desireuse de temoigner devra se limiter aux sujets an-

nonces dans son expose ; neanmoins elle pourra produire un

temoin apportant les preuves supplementaires necessaires a

1'explication ou a la~demonstration des faits enumeres dans

son expose .

La Commission n'acceptera l'opinion d'un temoi n

que dans le cas ou il aura justifie de competences (fondees

sur 1'experience ou sur les etudes) l'autorisant a temoigner

en connaissance de cause .

7 . L'avocat de la Commission est autorise a assigner a compa-r.ai LrL'

aux audiences publiques toutes personnes pouvant, a son avis,

temoigner sur des elements d'interet public non couverts par

. les exposes de temoignage .
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8 . Autant que possible, mais sans qu'il y ait pour autant obli-

gation formelle, 1'avocat de la Commission devra, en ce qui

concerne tout temoin assigne par lui au titre de 1'aline a

7 du present article, .soumettre un expose de temoignage ac-

compagne des pieces devant etre produites par 1'intermediaire

du temoin en question .

9 . La Commission a pouvoir discretionnaire sur 1'admission de te-

moignages visant-a contredire d'autres temoignages, mais les

temoins comparaissant a cette fin ne sauraient temoigner sur

d'autres questions ; a cet egard il y a derogation a 1'alinea 3

du present article .

IV. Caractere public des renseignement s

Le public a, pendant les heures d'ouverture, acces aux exposes

de temoignage et aux pieces les accompagnant et peut s'en fai-

re remettre des copies moyennant le paiement du prix officiel .

De plus, des exemplaires du .Decret du conseil etablissant la "

Commission d'enquete sur 1'aeroport ainsi que du present document

sont mis gratuitement a-la disposition du public .

V. Avocat de la Commission .

1 . I1 sera adjoint a la Commission un avocat charge de seconder-

les Commissaires, d'aider a la bonne marche de 1'enquete et

d'assurer la production de tous les elements appropries .

2 . L'avocat de la Comm ssion assistera a toutes les audiences

preliminaires et a toutes les audiences publiques, et aura

pouvoir discretionnaire pour assigner des temoins devant d6-

poser oralement .
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S'i1 juge que, dans le cadre d'une audience publique, les

temoignages3e certaines personnes peuvent se ressembler, i .l

a pouvoir discretionnaire pour designer celle d'entre-elles

qui•sera assignee a titre representatif . I1 est de plus

autorise a verser au dossier de toute audience publique

des exposes de temoignages sans en faire comparaitre les

auteurs .

3 . Le public a le droit de demander a l'avocat de la Commis-

sion, par ecrit, de poser aux temoins des questions deter-

minees, sans que 1'avocat soit pour autant tenu d'acceder a ce s

demandes .

VI . Autres avocats .

D'autres avocats pourront se presenter devant la Commission, en

la qualite determinee par celle-ci au cours des audiences pre-

liminaires .

VII . Personnel de la Commission

1 . Le public peut se renseigner aux bureaux de la Commission

sur toute question touchant l'objet de la presente enquete,

et le personnel de la Commission doit, avant toute audience

preliminaire ainsi qu'avant ou pendant toute audience publique,

s'efforcer de repondre aux demandes qui lui sont ainsi

adressee ..

2 . Le personnel de la Commission doit preter son concours aux

personnes s'adressant a lui pour la redaction d'expose s

de temoignages .
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VIII . Audiences preliminaires .

Les audiences publiques seront precedees d'une ou plusieurs

audiences preliminaires . Lors de la premiere de celles-ci,

le public sera invite a soumettre par ecrit a 1'examen de la

Commission des suggestions portant sur des questions supplemen-

taires, dans les limites fixees par le Decret du conseil P .C .

1973-3026, la Commission restant neanmoins libre de reteni r

celles lui paraissant valables et de demander la deposition d e

temoignages y ayant trait .

2 . Au cours de la premiere audience preliminaire, et pourvu

qu'au moins dix jours auparavant elle en ait requ a ses

bureaux un preavis formule par ecrit, la Commission in-

vitera tout interesse desireux de se faire representer

aux audiences publiques par un avocat a en faire valoir

la necessite et exposer le role qu'il entend confier a son

avocat . La Commission se prononcera alors sur le role que

1'avocat pourra jouer .

3 . A defaut du preavis stipule a 1'alinea 2 du present article,

et d'une jusfification presentee par comparution en cours

d'audience preliminaire, aucun avocat i}e sera admis aux audiences

publiques en quelque autre qualite que celle de simple obser-

vateur .

IX. Assignation des temoins et production des piece s

Au requ de toute demande lui ayant ete presentee par ecrit

au moins quinze jours avant 1'audience publique en cause,

le President de la Commission peut autoriser l'assigna-
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tion de tout temoin a comparaitre a une audience

publique pour y etre interroge ou pour y deposer toutes

pieces jugees utiles . La demande susdite doit comporter

les noms et adresses du requerant et du temoin, ex-

poser la nature du temoignage et des piece s

pouvant etre en la possession du temoin, et donne r

les raisons que le requerant peut avoir de les conside-

rer utiles . Le requerant sera notifie de la decision

du President quant a ladite assignation, au moins dix

jours avant 1'audience publique en cause . Si la decision

autorise 1'assignation, ii incombera au requerant de la

faire signifier et de defrayer le temoin selon le Regle-

ment,de la Cour federale du Canada

X. Audiences publiques .

1 . Le President de la Commission fixe le lieu et 1'endroi t

de chaque audience preliminaire ou publique .

2 . I1 y aura plus d'une audience preliminaire e t

plus d'une audience publique .

3 . Chaque audience publique sera exclusivement consacree

aux temoignages portant sur les questions'ayant ete

annoncees comme devant en faire l'objet .

4. Le President de la Commission a pouvoir discretion-

naire sur la procedure a suivre pendant les audiences,

qu'elles soient preliminaires ou publiques .



XI . Avis .

1 . Tous les avis d'audiences, qu'elles soient preliminaire s

ou publiques seront publies dans des journaux et perio-

diques atteignant le marche de 1'Ontario central,et

dont le choix est du pouvoir discretionnaire de la

Commission .

L'Archiviste-administrateur de la Commission doit

faire publier, selon 1'alinea premier du present arti-

cle :

a) Avis des questions sur lesquelles la Commission

desire_recevoir des temoignages et de la date limite

fixee pour les exposes de temoignages afferents a cha-

cune ;

b) Preavis raisonnable de toute audience preliminaire ;

c) Preavis d'au moins vingt jours de toute audience pu-

blique .

3 . Aucun avis d'ajournement d'audience ne sera publie a

moins que 1'ajournement n'ait prevu la reprise a une

date restant a determiner .

4 . Pour le calcul des periodes ou delais stipules au pre-

sent document, les avis sont reputes &tre publies dan s

les journaux ou periodiques couvrant le marche de 1'Ontario

central a compter du jour de leur premiere publication

dans un journal de la ville de Toronto .
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XII . Acheminement des communications-.

L'Archiviste-administrateur sera 1'inbermediaire de toutes le s

communications destinees aux Commissaires ou emanant d'eux .

XIII . Objet de 1'enquete .

1 . Dans les limites fixees par le L16cret du conseil P .C . 1973-

3026, 1'enquete portera sur

Les installations

La technologie

Les habitudes desvoyageurs

Les besoins

L'emplacement

La Commission aura le loisir d'elargir, regrouper, eliminer

ou modifier les questions ci-dessus .

2 . L'etude de chacune des questions ci-dessus se fera sous le s

deux aspects suivants :

(a) La Commission ne recueillera que les nouveaux temoi-

na es portant sur les sujets enonces au paragraphe

premier dudit Decret du conseil ;

(b) La Commission recueillera tous les temoignages por-

tant sur les sujets enonces au paragraphe 2 dudit Decret

du conseil .

Le Decret du conseil susdit (P .C . 1973-3026) est joint en

annexe "A" .
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XIV . Paiement des frais de rapports, de recherches et des honoraires e t

debours des temoins .

Seuls seront payables par la Commission ceux des frais en ti-

tre qui auront ete autorises par le President de la Commission

a la demande de 1'avocat de cette derniere et juges necessai-

res a la presentation devant la Commission de temoignage s

portant sur tous les elements pertinents, selon les exigences

.de 1'alinea 7 de Particle III ci-dessus .

XV. Plaidoiries orales ou ecrites .

A la conclusion de toute audience publique portant sur une des ques-

tions faisant l'objet de 1'enquete, la Commission a le pouvoi r

de demander des soumissions orales ou ecrites .

FAIT le 3 decembre 1973,
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